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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DÉCEMBRE 2025 

 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de Fontenay-aux-Roses, légalement convoqué le douze 
décembre deux mille vingt-cinq, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, le dix-huit décembre 
deux mille vingt-cinq à dix-neuf heures et trente minutes, sous la présidence de M. Laurent VASTEL, 
Maire.  
 
Etaient présents : VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, GALANTE-GUILLEMINOT Muriel, 
RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, CHAMBON Emmanuel, 
ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, MERCADIER Anne-Marie, 
BOUCLIER Arnaud, SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, 
GABRIEL Jacky, COLLET Cécile, KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, 
SOMMIER Jean-Yves, MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, POGGI Léa-Iris, LE 
FUR Pauline, Conseillers municipaux, 
lesquels forment la majorité des Membres en exercice et peuvent délibérer valablement en 
exécution de l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Absents représentés : 
M. LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL Philippe) 
Mme RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL Laurent) 
M. BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI Claudine) 
Mme KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme COLLET Cécile) 
M. KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER Jean-Yves) 
M. MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER Astrid). 
 
Absents : LE ROUZES Estéban, HOUCINI Mohamed. 
 
Secrétaire : Mme Anne-Marie MERCADIER est désignée secrétaire de séance. 
 

- M. le Maire rend compte des décisions prises depuis le Conseil municipal du 06 novembre 
2025 en application des dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 

- Approbation des procès-verbaux des réunions du Conseil municipal du 25 septembre 2025 
et du 06 novembre 2025 à la majorité absolue des suffrages exprimés : 

o Abstentions : Mmes BROBECKER, GOUJA et LE FUR et de MM. MESSIER 
(pouvoir à Mme BROBECKER), SOMMIER et KATHOLA (pouvoir à M. 
SOMMIER). 

o Contre : Mme GAGNARD. 

***** 
 
M. le Maire : « Bonsoir à tous, mes chers collègues, merci de votre attention. Bienvenue pour ce 
dernier conseil de l’année 2025. Je vais procéder à l’appel des présents et représentés (Appel). Le 
quorum étant atteint nous pouvons donc valablement délibérer. Il me faut désigner un secrétaire de 
séance et j’ai pensé à Mme MERCADIER qui m’a proposé sa candidature. Y a-t-il une objection, une 
remarque ? Merci à tous. 
 
Vous avez reçu par e-mail comme à l’accoutumée les 26 décisions qui ont été prises depuis le 
conseil municipal du 6 novembre 2025 conformément à l’article L. 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales. Ces décisions appellent-elles des remarques ou des questions de votre 
part ? M. MERGY. » 
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M. MERGY : « J’ai demandé en copie la décision n°185 qui concerne la saisine du référent 
déontologue suite à l’intervention d’un élu en faveur d’un administré. En l’occurrence, l’élu, c’est moi, 
je peux donc en parler en toute liberté.  
 
Premier point, je rappelle ce qui avait été décidé au moment de la création du poste de référent 
déontologue. Je lis ce qui était indiqué : "Le référent déontologue pourra être saisi uniquement par 
les élus exerçant un mandat municipal. La question posée concernera personnellement et 
directement l’élu qui interrogera le référent déontologue." Cela veut dire que vous ne pouvez pas 
saisir le référent déontologue sur la situation d’un autre élu que vous-même.  
 
Deuxième point, je peux vous lire le courrier que j’ai adressé à Michel RENAUX concernant un 
artisan de Fontenay-aux-Roses :  
"Cher Michel,  
Je me permets d’appeler ton attention sur la situation de M. ZANINI à qui tu viens d’adresser une 
mise en demeure. Comme tu le sais, il avait obtenu l’accord de la municipalité pour transformer son 
garage en local commercial à condition de se porter acquéreur d’une place de stationnement dans 
un rayon de 500 mètres. Cette contrepartie pouvait s’expliquer pour éviter d’occuper le domaine 
public avec un véhicule supplémentaire. M. ZANINI a fait valoir qu’il avait obtenu une place de 
stationnement à titre gracieux. Cela me parait de nature à répondre à la légitime préoccupation de la 
Mairie relayée dans ton courrier. Il me parait en revanche excessif de lui imposer l’acquisition d’une 
place à titre onéreux alors qu’il a créé une activité artisanale rare et précieuse dans notre commune 
et qu’il serait regrettable qu’il immobilise des fonds sur une telle acquisition au lieu de les consacrer 
au développement de son activité. 
En te remerciant pour la suite que tu donneras à ma requête, 
Bien à toi." 
C’est donc un courrier d’intervention en faveur d’un administré qui est relativement classique de la 
part d’élus. Il n’y a pas de situation de conflit d’intérêt puisqu’il ne vous échappera pas que ce n’est 
pas moi qui décide ou non des autorisations d’urbanisme puisque je ne suis pas dans la majorité. 
 
Troisième point, je regrette que le référent déontologue n’ait pas été saisi dans des cas de figure 
autrement plus graves. Je pense notamment à la question du logement social qui a fait l’objet d’une 
enquête administrative et où aucun référent déontologue n’a été saisi ou au problème des alertes 
éthiques qui remontent de la part d’agents municipaux qui ne sont pas non plus suite et qui ne 
conduisent pas non plus à la saisine d’un référent déontologue. 
 
Je vous demande donc de retirer cette décision qui me parait complètement contraire à l’esprit et à 
la lettre de décision que vous avez prise concernant la création du référent déontologue et aux 
modalités de désignation et qui est complètement hors du contexte puisqu’il s’agit du courrier d’un 
élu à un autre élu, ce qui est le cas dans notre République, et j’assume avoir écrit à Michel RENAUX 
en ces termes. Je vous remercie, M. le Maire. » 
 
M. le Maire : « Merci de ces précisions. Puisque vous avez lu le courrier, cela tombe bien. En effet, 
M. MERGY, le référent déontologue m’a d’ailleurs répondu assez vite que cela ne rentrait pas dans 
ses attributions.  
 
Et puisque vous rappelez d’autres affaires où j’ai en son temps déclenché une enquête 
administrative puis transmis le dossier au Procureur de la République, je voudrais quand même vous 
lire quelque chose que je voudrais porter à votre réflexion. Et je pense que cela intéressera tous les 
élus, qu’ils soient présents ou à venir, parce que cela concerne le délit de concussion qui est défini à 
l’article 432-10 du code pénal :  
"Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service 
public, d'accorder sous une forme quelconque et pour quelque motif que ce soit une exonération ou 
franchise des droits, contributions, impôts ou taxes publics en violation des textes légaux ou 
réglementaires. Elle est punie de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 €. Tout 
comme la corruption passive, le trafic d’influence ou la prise illégale d’intérêt, la concussion constitue 
un manque au devoir de probité de la personne qui exerce une fonction publique." 
 
Moi, je constate. Et ce texte m’a beaucoup interpellé de votre part sachant votre souci de l’éthique, 
M. MERGY, parce que si M. RENAUX a répondu favorablement, puisque ce monsieur s’est engagé 
conformément à la loi, c'est-à-dire au PLU, à acquérir une place de stationnement, il ne l’a pas fait et 
doit donc s’acquitter d’ailleurs prochainement d’une astreinte journalière, c’est la loi. Nous demander 
de ne pas appliquer la loi dans ce cas-là ou pour quelque motif que ce soit ne me parait donc pas 
conforme. Et je pense que si M. RENAUX n’avait pas eu la vigilance et ne m’en avait pas parlé, si 
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nous avions en tout cas donné une suite favorable à votre requête nous aurions été coupables d’un 
délit de concussion.  
Par esprit de symétrie, justement, puisque que j’avais déjà en son temps pour le cas que vous avez 
signalé, saisi le Procureur de la République, je ferai demain un signalement au Procureur de la 
République. 
 
Y a-t-il d’autres questions ou remarques ? Mme GAGNARD. » 
 
Mme GAGNARD : « M. le Maire, même si c’est tardivement, après douze ans de mandat avec vous, 
que je découvre votre préoccupation éthique, je saurai m’en rappeler tout à l’heure pour la cession 
de la ruelle des Vignes où vous consentez une réduction énorme de 10 %, on en reparlera. 
 
Plus généralement, je veux faire remarquer dans le cadre de ce conseil – et je tiens à ce que cela 
soit inscrit au procès-verbal – qu’il m’est arrivé à plusieurs reprises et aujourd’hui encore en recevant 
à 15 heures les documents nous permettant de savoir quelles décisions vous prenez dans le cadre 
de vos délibérations, on m’a refusé la communication des pièces pour une question qui est 
forcément inscrite à l’ordre du jour. 
Je vous rappelle que c’est la loi, M. le Maire, dont vous êtes si soucieux, qui organise le droit à 
l’information des élus municipaux, a fortiori des élus de l’opposition. Et rappelez-vous bien ce que je 
dis car dans quelques mois vous serez peut-être dans la situation d’opposition et vous serez bien 
content que vos successeurs appliquent la loi. Donc je dénonce vos méthodes, qui sont des 
méthodes absolument pas démocratiques, qui refusent à un élu la consultation des pièces. Je suis 
venue en Mairie où votre très expérimenté Directeur de cabinet m’a répondu d’abord de faire un e-
mail et ensuite que je consulterai en séance. Alors si j’étais complètement idiote, ce qui n’est pas le 
cas, je ne suivrais bien entendu pas ce conseil. En séance, on ne vient pas consulter les pièces, 
c’est alourdir inutilement. Mais, M. le Maire, c’est important que vous ayez des collaborateurs formés 
qui connaissent le contexte légal, et nous saurons nous en reparler tout à l’heure dans le cadre de 
ce conseil municipal. L’observance de la loi est quand même quelque chose qui devrait tous nous 
réunir, et je n’en suis pas sûre à l’analyse. » 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD, vos propos sont tout d’abord un peu insultants, mais c’est 
l’habitude, dirons-nous, nous ne sommes plus tellement surpris. Par contre... 
 
Vous n’avez plus la parole, Mme GAGNARD. 
 
...Par contre, les décisions ont été envoyées à tous les conseillers, y compris ceux de l’opposition 
qui ont d’ailleurs demandé à ce qu’on leur envoie l’intégralité d’un certain nombre de décisions qu’ils 
ont reçues. La preuve en est d’ailleurs que les questions sont posées sur ces thèmes. » 
 
Propos hors micro 
 
M. le Maire : « On a entendu, merci, mais les autres conseillers les ont reçues.  
Mme GAGNARD, vous n’avez pas la parole non plus. Y a-t-il d’autres questions ou remarques ? M. 
MERGY. » 
 
M. MERGY : « Je voudrais juste rappeler la décision du juge administratif : "Le juge administratif 
considère que l’obligation de communication des pièces s’étend aux projets de délibérations ainsi 
qu’à tous les documents nécessaires pour apprécier le sens, la portée et la validité de ces projets, 
notamment les études financières et techniques, les études d’impact, les rapports juridiques et 
administratifs." 
Mme GAGNARD a donc raison de rappeler que vous devez communiquer les pièces en amont. » 
 
M. le Maire : « Mais nous les communiquons toujours, M. MERGY. » 
 
M. MERGY : « Votre Directeur de cabinet fait bonne figure dix minutes avant la séance du conseil 
municipal et pas nous renvoyer en séance pour avoir les pièces parce que si l’on veut prendre... » 
 
M. le Maire : « Écoutez, M. MERGY... » 
 
M. MERGY : « Je n’ai pas terminé, M. le Maire. Si l’on veut préparer le conseil municipal on doit 
avoir accès aux pièces en amont et pas le jour J, à l’heure H, au moment du début du conseil 
municipal car de cette façon il est impossible de pouvoir préparer un conseil municipal, il est 
impossible de préparer une intervention. Vous devez donc respecter l’esprit et la lettre de la loi 
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puisque vous êtes très attaché au respect de la loi comme vous venez de l’indiquer il y a quelques 
minutes. Appliquez-vous les mêmes principes, M. le Maire. » 
 
M. le Maire : « M. MERGY, les décisions vous ont été envoyées comme avant chaque conseil à 15 
heures. Il y a des décisions qui tombent tous les jours et c’est donc dans le souci qu’elles soient les 
plus exhaustives possible entre deux conseils. Cela n’a jamais posé de problème jusqu’ici mais je 
remarque que tout à coup, à l’approche de la période électorale, les choses deviennent 
insupportables...  
Je voudrais vous faire remarquer aussi que dans un souci de transparence et de communication 
nous organisons une commission municipale qui n’est pas obligatoire et à laquelle vous ne daignez 
pas vous rendre. Il n’y avait en effet personne de l’opposition à cette commission municipale alors 
que nous avions mobilisé les services et un certain nombre de nos conseillers pour finalement vous 
attendre ne pas venir poser de questions. Je trouve donc vos sous-entendus un petit peu excessifs. 
 
S’il n’y a pas d’autre question sur le fond, je vous propose de bien vouloir passer... » 
 
Propos hors micro  
 
M. le Maire : « Je vous propose de bien vouloir passer à l’adoption des procès-verbaux du conseil 
municipal du 25/09/2025 et du 06/11/2025. 
 
Concernant le conseil municipal du 25/09 nous avons reçu une remarque de M. MERGY qui a été 
prise en compte. Cette remarque incluse je vous propose d’adopter ce procès-verbal. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? » 
 
Propos hors micro 
 
M. le Maire : « Je note donc un NPPV puisque tu n’étais pas là, et Mme GAGNARD vote contre, très 
bien. » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Écoutez, Mme GAGNARD, vous n’allez pas nous pourrir tout le conseil avec vos 
vociférations permanentes ; vous vous exprimez tout le temps mais il n’y a pas que vous qui devez 
parler ! Alors qu’y a-t-il sur les PV du conseil maintenant ? Allez-y, vous avez la parole, je vous la 
donne. » 
 
Mme GAGNARD : « Il faut absolument une égalité de traitement des élus. Vous ne pouvez pas, 
quand vous ne donnez pas la parole à des élus indiqués "Propos hors micro", et quand certains de 
vos maires-adjoints, dont M. CONSTANT, qui est le cabotin de service, prennent la parole et se 
retrouvent dans le procès-verbal. » 
 
M. le Maire : « Vous pouvez éviter d’insulter les élus présents, ce sera mieux. » 
 
Mme GAGNARD : « Donc, voilà, homogénéité de traitement. » 
 
M. le Maire : « Très bien, mais je remarque que vous avez passé dix ans dans la majorité sans vous 
en émouvoir mais que depuis peu vous trouvez cette situation intolérable. 
Je récapitule : le PV a été adopté, sauf par Mme GAGNARD qui est contre. Vous êtes donc contre 
les PV maintenant ; enfin l’opposition est une spécialiste du contre. » 
 
M. SOMMIER : « Le problème, M. le Maire, c’est qu’il y a deux PV. » 
 
M. le Maire : « Oui, je suis très clair, je refais voter le premier PV, celui du 25/09/2025.  
Y a-t-il des objections. Qui s’abstient ? D’accord. Et Mme GAGNARD est contre. » 
 
Mme GAGNARD : « Bien sûr ! » 
 
M. le Maire : « Bien, cela ne faisait pas de doute. 
Nous passons au PV du 06/11/2025. Avons-nous reçu les dernières remarques ? D’accord. Je n’ai 
pas la liste des remarques qui ont été incluses, cela m’étonne un peu. Y a-t-il eu des remarques sur 
le contenu du PV du 06/11/2025 ? Cela m’étonne mais c’est possible. Je vous propose donc de 
passer à l’adoption. 
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Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. Le PV est adopté. 
 
Nous pouvons donc passer à l’ordre du jour et nous commençons par le versement d’acomptes sur 
les subventions aux associations et aux établissements publics avant le vote du budget 2026.  
Je précise que nous avons une motion et deux questions qui seront débattues pour deux d’entre 
elles en fin de séance et pour l’une d’entre elles avant les délibérations considérées puisqu’elle 
concerne deux délibérations qui sont en cours de séance. 
M.DELERIN a la parole. » 
 
 

1- Versement d’acomptes sur les subventions aux associations et aux 
établissements publics avant le vote du budget 2026 

 
Rapporteur : JL DELERIN 
 

Rapport de présentation 
 
L’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que dans le cas où le budget 
d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, 
son exécutif est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et 
d'engager, liquider et mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite des 
montants inscrits au budget de l'année précédente. 
 
Dans le but de soutenir la vitalité du tissu associatif et de s’assurer de la qualité des missions de 
service public prises en charge par des établissements publics (CCAS, CCJL), la Ville leur apporte 
un soutien financier significatif. Parmi ces structures certaines doivent faire face à des dépenses 
incompressibles telles que les salaires, ou doivent prendre en charge dès le début de l’année des 
prestations qu’elles ne pourraient pas financer sur leurs fonds propres. Il leur est dès lors impossible 
d’attendre le vote du Budget primitif de la Ville pour percevoir une partie de leur subvention de 
fonctionnement annuelle. 
 
Il est donc proposé de verser 25% de la subvention budgétée en 2025 (soit l’équivalent d’un 
trimestre) comme acompte avant le vote du Budget primitif 2026 aux organismes suivants : 
 

Organismes BP 2025 ACOMPTES 2026 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 945 000 € 236 250 € 

Centre Culturel Jeunesse et Loisirs (CCJL) 275 000 € 68 750 € 

Total acomptes établissements publics (65736X) 1 220 000 € 305 000 € 

Association Sportive Fontenaisienne (ASF) 290 000 € 72 500 € 

Comité des Œuvres Sociales (COS) du personnel communal 74 000 € 18 500 € 

Ludothèque Le Manège aux jouets 87 464 € 21 866 € 

Total acomptes associations (65748) 451 464 € 112 866 € 

TOTAL 1 671 464 €  417 866 € 

N.B. : Les élus membres des conseils d’administration des associations ou établissements publics 
précités ne prennent pas part au vote. 
 
Enfin, il est rappelé s’agissant des associations que conformément à la délibération n° 
DEL220404_1 du 04 avril 2022, les subventions 2026 ne pourront être octroyées qu’aux 
associations qui auront signé le CER (Contrat d’Engagement Républicain), y compris leurs sections 
quand il y en a.  
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer 
 

***** 
M. DELERIN : « Il m’appartient comme à l’accoutumée en fin d’année de vous présenter un certain 
nombre de délibérations techniques, soit pour clôturer, soit pour permettre des opérations en début 
d’année. 
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Si vous n’y voyez pas d’objection, puisque deux délibérations sont très voisines, la n°1 (versement 
d’acomptes sur les subventions aux associations et aux établissements publics avant le vote du 
budget 2026) et la n°4 (ouverture anticipée des crédits d’investissement), je vais les traiter ensemble 
pour éviter de répéter deux fois la même chose. 
 
Le code général des collectivités locales nous autorise, avant le vote du budget, à engager les 
dépenses de fonctionnement à hauteur de celles votées lors du précédent budget. Compte tenu du 
contexte particulier et de la nécessité de maintenir les missions de service public remplies par ces 
organismes (associations et établissements publics), nous vous proposons de leur verser 25 % du 
montant de la subvention 2025, soit un montant de 417 866 € selon le détail qui vous a été fourni 
dans le rapport. 
 
Nous rappelons qu’en application d’une délibération votée lors du conseil municipal du 4 avril 2022, 
les associations bénéficiaires doivent avoir signé le contrat d’engagement républicain préalablement 
au versement. 
 
En ce qui concerne les crédits d’investissement, afin de ne pas pénaliser l’avancement des travaux 
et la trésorerie des entreprises, nous envisageons également de verser 25 % des crédits 
d’investissement votés au titre de l’année 2025, hors remboursement du capital de la dette et des 
AP/CP. En 2025 le montant de ces dépenses réelles était de 5 725 107 €, ce qui permet d’engager 
par M. le Maire la somme de 1 431 276 €, selon là aussi le détail qui vous a été fourni dans la 
délibération n°4. 
 
J’en rapporte conformément aux deux rapports de présentation et je vous remercie de bien vouloir 
en délibérer. » 
 
M. le Maire : « Y a-t-il des interventions ? Je n’en vois pas.  
Qui est contre ? Qui s’abstient ? » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, autorise le Maire à procéder au 
mandatement des sommes ci-dessous au titre des avances de subvention de fonctionnement 
aux associations de la ville : 
 

Organismes BP 2025 
ACOMPTES 

2026 

Votes 

Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) 

945 000 € 236 250 € 

Unanimité des suffrages 
exprimés 

M. VASTEL, Mme BULLET, Mme 
KEFIFA (pouvoir à Mme COLLET), 
Mme SAUCY, Mme MERCADIER, 

M LAFON (pouvoir à M. 
ROUSSEL), Mme REIGADA, M 

SOMMIER, M KATHOLA (pouvoir à 
M. SOMMIER) 

Ne participent pas au vote 

Centre Culturel Jeunesse et Loisirs 

(CCJL) 
275 000 € 68 750 € 

Unanimité des suffrages 
exprimés 

M. VASTEL, Mme RADAOARISOA 
(pouvoir à M. VASTEL), Mme 

COLLET, Mme LECUYER,  
M ROUSSEL, Mme GAGNARD, 

Mme POGGI 
Ne participent pas au vote 

Total acomptes établissements 

publics (65736X) 
1 220 000 € 305 000 € 

 

Association Sportive Fontenaisienne 

(ASF) 
290 000 € 72 500 € 

Unanimité des suffrages 
exprimés 

Comité des Œuvres Sociales (COS) 
du personnel communal 

74 000 € 18 500 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Ludothèque Le Manège aux jouets 87 464 € 21 866 € 

Unanimité des suffrages 
exprimés 

Mme SAUCY, Mme MERCADIER 
Ne participent pas au vote 
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Total acomptes associations 

(65748) 
451 464 € 112 866 € 

 

TOTAL 1 671 464 €  417 866 €  

 
***** 

 
M. le Maire : Je vais faire une petite perturbation à l’ordre du jour car j’ai en fait sauté le paragraphe 
d’information que je suis censé faire au début de chaque conseil. 
Mme COLLET, vous voulez intervenir ? » 
 
Intervention hors micro  
 
M. le Maire : J’ai donc deux ou quasiment trois informations à vous communiquer. 
 
Vous connaissez sans doute déjà la première puisque nous avions voté le 6 novembre dernier, 
compte tenu du report de la vente de l’ancien conservatoire, un emprunt de précaution de 1 M€. 
Nous n’aurons pas besoin de le mobiliser puisque les chiffres consolidés nous montrent une 
situation qui est tout à fait suffisante pour se passer de cet emprunt, notamment sur la rentrée des 
subventions qui tardaient à venir.  
 
Je voudrais à cette occasion, puisque le lien est souvent fait dans l’article en l’occurrence, vous dire 
deux mots aussi d’une note confidentielle que l’on a trouvée publiée sur un blog fontenaisien et qui 
appelle de ma part deux remarques, une sur le fond et une sur la forme. 
 
Sur le fond, on a beau regarder, que les services de la commune fassent une note qui est un 
document de travail (et non une note finalisée) pour nous alerter d’une dérive budgétaire d’à peine 
2 % de l’exécution budgétaire à fin mai, je ne vois pas en quoi cela constitue un scoop. Cela traduit 
simplement le fait que nous surveillons l’exécution budgétaire et que nous adaptons éventuellement 
les dépenses aux crédits qui ont été budgétés en début d’année. D’ailleurs, concernant le DOB, 
nous avons commencé à construire les équilibres budgétaires de l’année prochaine et, je vous 
rassure, nous terminerons cette année sur le plan notamment DRH à peu près dans ce qui avait été 
voté au budget primitif, et avec un autofinancement pour l’année sur le fonctionnement qui sera de 
l’ordre du million d’euros, ce qui était aussi à peu près prévu dans le budget primitif. Il n’y a donc 
absolument ni dérive, ni situation cataclysmique qui justifierait que l’on saisisse je ne sais quel 
organisme de recours, tout se place normalement.  
C’est donc la remarque sur le fond, en effet, les finances de la commune sont saines. Par contre, 
l’exécution budgétaire est un exercice très contraint qui nécessite de faire des prospectives qui ne 
sont pas toujours justes d’ailleurs mais que l’on analyse, sur lesquelles on se base et qui nous 
permettent le pilotage. Je vous rappelle quand même que le budget de fonctionnement de notre 
commune est de plus de 41 M€, ce qui nécessite en effet un pilotage qui soit vigilant. 
 
Sur la forme j’avoue que je suis un peu surpris de trouver publiée sur un blog une note confidentielle, 
un document de travail interne à la Mairie qui est à diffusion restreinte, tellement restreinte d’ailleurs 
qu’elle a été diffusée à quatre personnes. Compte tenu de l’identité des personnes il est peu 
probable que ce soit elles qui aient envoyé ce document. On peut donc légitimement se poser la 
question de savoir si quelqu’un a fouillé dans les ordinateurs de la Mairie pour trouver cette note, ce 
qui m’amène bien évidemment aussi à avoir fait déposer plainte (merci Emmanuel) parce que ceci 
est aussi constitutif d’un délit puni par la loi. Nous aurons donc une enquête et je veillerai à ce que 
cette enquête judiciaire permette de vérifier que les données de la Mairie sont à l’abri. Je vous 
rappelle qu’il y a dans une mairie beaucoup de données extrêmement sensibles dont certaines 
peuvent donner lieu à des infractions pénales, notamment celles concernant les marchés publics, et 
qu’il y a des données personnelles. J’avoue donc ne pas être très à l’aise avec l’idée que quelqu’un 
ait pu s’introduire dans un ordinateur pour aller sortir une note (d’ailleurs sans intérêt sur le plan 
financier, mais enfin bon) pour la mettre sur l’espace public. 
Mme POGGI. » 
 
Mme POGGI : « J’apprends que cette note a été publiée ; pouvez-vous juste préciser le blog ? » 
 
M. le Maire : « C’est "Les Nouvelles de Fontenay", je crois, non, c’est "Osez Fontenay", pardon. Je 
vous invite à le lire. 
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Deuxième élément d’information, vous avez eu logiquement sur table le courrier que j’ai adressé au 
Territoire. Comme vous le savez, nous avons validé au début de l’année le PLUi. Vous savez aussi 
que ce PLUi concerne les 11 villes du Territoire et qu’il est prévu que désormais nous ayons une 
révision mineure, tous les ans, pour que les différentes villes puissent adapter un petit peu les 
modalités du PLU devenu PLUi.  
Dans ce cadre, nous avons demandé que la hauteur notamment des constructions sur la rue 
Boucicaut soit réduite à la fois dans le secteur de la rue Boucicaut et dans le secteur Max-Dormoy, 
ce qui devrait ramener les constructions à R+3+combles, ce qui, je crois, est relativement 
consensuel. Compte tenu de la difficulté à le faire dans la première version du PLU et du PLUi, cela 
nous avait conduit à prendre une convention avec l’EPFIF pour nous prémunir d’une opération de 
trop grande envergure, ce qui indique qu’à la fin de la modification mineure du PLUi nous puissions 
abandonner cette convention. 
Vous avez pu voir les autres éléments car ils ont été distribués sur table. » 
Je rends la parole à M. DELERIN mais Mme GOUJA a demandé la parole… » 
 
Mme GOUJA signale hors micro qu’elle n’a pas entendu les propos de M. le Maire.  
 
M. le Maire : « Je répète donc : nous n’aurons pas besoin de recourir à l’emprunt, comme je l’ai 
d’ailleurs annoncé dans l’éditorial du Fontenay Mag de décembre et de janvier et ce, pour différentes 
raisons. Je vous rappelle que nous l’avions pris par précaution puisque nous avons le report d’une 
vente de 1,2 M€ qui était prévue en rentrée d’investissement. Nous avions par ailleurs un certain 
retard dans les encaissements des différentes subventions. Ces subventions sont donc rentrées, ce 
qui est plutôt une bonne nouvelle, et l’état des finances permet de ne pas avoir besoin de cet 
emprunt. J’ai donc annulé la décision qui figure d’ailleurs dans la liste des décisions qui vous ont été 
communiquées. 
 
J’ai ensuite parlé de l’article sur un blog de Fontenay, mais que Mme POGGI a entendu, cela 
m’étonne quand même que vous n’ayez pas entendu vous-même. » 
 
Réponse hors micro de Mme GOUJA 
 
M. le Maire : « D’accord. J’ai en fait simplement signalé que le fait que cette note à diffusion 
extrêmement restreinte, confidentielle, qui est un document de travail interne, ait été retrouvée 
publiée sur un blog de la Ville me parait extrêmement inquiétant. Non pas tant pour son contenu car, 
comme je viens de l’expliquer, l’administration a juste fait son travail en m’alertant sur une dérive de 
2 % de l’exécution budgétaire à fin mai. Mais que ce document ultraconfidentiel puisse se retrouver 
sur un blog m’ennuie et ce d’autant que beaucoup d’informations dans la Ville sont extrêmement 
sensibles et que cela peut donc donner lieu à des infractions pénales. Je pense aux marchés publics 
par exemple où il y a des obligations de secret pour l’égalité de traitement entre les entreprises qui 
répondent, je pense bien sûr aux données personnelles, etc. Compte tenu du fait que cette note a 
été adressée exclusivement à quatre personnes, l’hypothèse que quelqu’un ait pu fouiller dans les 
ordinateurs pour la trouver n’est pas exclue. J’ai donc décidé de porter plainte et une enquête sera 
menée pour faire toute la lumière sur cette affaire. 
 
Le dernier point concernait la modification du PLUi, vous l’avez entendu ? Non. Je disais donc que 
lors de la définition du PLU et du PLUi il y avait un certain nombre de contraintes réglementaires qui 
étaient relativement prégnantes, notamment celle de devoir être conforme au document d’urbanisme 
supra, c'est-à-dire aux obligations notamment du Schéma directeur régional d’Ile-de-France, du Plan 
métropolitain de l’Habitat et de l’Hébergement qui nous imposaient d’être compatibles notamment 
avec une certaine quantité de logements produits sur la période. C’était relativement prégnant, les 
services de l’État nous ont demandé à plusieurs reprises des justifications, ce d’autant que nous 
avons neutralisé quasiment la moitié de la ville en zones pavillonnaires et qu’il est impossible dans 
ces zones de construire des collectifs. Nous avions donc une marge de manœuvre relativement 
restreinte, surtout dans un secteur où il y a du R+12 en face, sur le mail Boucicaut. Nous avions 
donc déjà limité à R+6 mais cela nous paraissait beaucoup quand même de laisser construire du 
R+6 sur la rue Boucicaut. C’était d’ailleurs le motif de la convention avec l’EPFIF : pouvoir bloquer 
un projet en étant capable d’avoir les moyens financiers de préempter si besoin. Dans la 
modification annuelle mineure du PLUi, dans la mesure où les règles sont quand même un peu plus 
souples, nous réduirons la hauteur de construction sur la rue Boucicaut à R+3+combles, ce qui, je 
crois, était une demande relativement consensuelle. Une fois que cette modification sera validée, 
cela nous permettra d’annuler la convention que nous avons avec l’EPFIF qui n’aura plus d’objet 
puisqu’elle a pour principal objet de limiter la hauteur de construction sur la rue Boucicaut. Pour 
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l’instant nous n’en avons pas eu besoin puisqu’il y a eu essentiellement des ventes de gré à gré qui 
n’ont pas fait l’objet d’ailleurs de préemption. 
 
Voilà les points d’information que je voulais vous faire. Avez-vous bien entendu, Mme GOUJA ? J’en 
suis ravi. 
M. DELERIN reprend la parole. » 
 
 
M. le Maire : « La première délibération a été votée, il n’y a eu aucune intervention. » 
 
 

2- Admission en non-valeur 
 
Rapporteur : JL DELERIN 
 

 
Rapport de présentation 

 
Chaque année, certaines créances demeurent irrécouvrables, même après plusieurs procédures de 
recouvrement.  
Parmi ces créances irrécouvrables, on distingue deux types : 
 
Les créances éteintes : 

Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et au fond 
mais dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure définitive qui s’impose à la 
collectivité créancière et qui s’oppose à toute action en recouvrement (liquidation judiciaire, 
procédure de rétablissement personnel avec ou sans liquidation…). 
 
En 2025 aucune clôture en procédure de rétablissement personnel n’a été prononcée. Il n’y a donc 
pas de créance éteinte à enregistrer.  
 
Les admissions en non-valeur : 

La demande d'admission en non-valeur relève de l'initiative du comptable public. Il la sollicite 
lorsqu’il démontre que malgré toutes les diligences qu’il a effectuées, il ne peut pas en obtenir le 
recouvrement. L’irrécouvrabilité peut trouver son origine : 

- dans la situation du débiteur (insolvabilité, parti sans laisser d’adresse, décès, absence 
d’héritiers…)  

- dans l’échec des tentatives de recouvrement. 
 
Cette procédure correspond à un seul apurement comptable mais elle ne fait pas obstacle à 
l’exercice des poursuites. En effet, le titre émis conserve son caractère exécutoire et l’action en 
recouvrement demeure possible en cas de "retour à meilleure fortune" du redevable. En cas de refus 
d’admettre la non-valeur, le conseil municipal doit motiver sa décision et préciser au comptable 
public les moyens de recouvrement qu’il souhaite qu’il mette en œuvre. 
 
Pour l’exercice 2025, l’admission en non-valeur s’élève à 14 046,57 € correspondant à 257 titres 
émis entre 2015 et 2024. 

 

Type de créance Montant 
Nombre de titres 

concernés 
Restauration Scolaire 5 610,99 € 149 
Stationnement (parking, FPS, mise en fourrière) 2 966,40 € 21 
Remboursement de salaire perçus à tort 2 057,64 € 4 
Scolaire et périscolaire (centre de loisirs, études, accueil 
du matin/soir, classes découverte) 

1 873,77 € 60 

Crèches 120,09 € 3 
Centre Médical de Santé 16,10 € 1 
Autres (contribution énergétique, etc.) 1 401,58 € 19 

Total 14 046,57 € 257 

 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 



Procès-verbal du Conseil municipal du 18 décembre 2025  10/75 

 

***** 
 
M. DELERIN : « Il s’agit de passer en perte des sommes que nous ne pouvons pas récupérer, qui 
sont deux natures :  
 

- Des créances éteintes, c'est-à-dire des créances irrécouvrables à la suite d’une décision de 
justice qui s’impose à la collectivité. Cette année il n’y a aucune procédure de ce type, nous 
n’avons donc pas de créance éteinte à enregistrer. 

- Des admissions en non-valeur à l’initiative du comptable public, des débiteurs insolvables ou 
des chèques de recouvrement ou un coût de poursuite supérieur à l’espoir de recouvrement. 
 

La responsabilité pécuniaire du comptable étant engagée nous devons motiver notre éventuel refus 
et lui préciser les moyens de recouvrement à mettre en œuvre. Cela concerne 257 titres émis entre 
2015 et 2024 pour un montant global de 14 046,57 €, soit un montant moyen d’un peu moins de 
55 €. 
Il est souhaitable d’opérer ces admissions régulièrement pour ne pas fausser nos comptes, principe 
comptable de prudence et de sincérité. 
Je vous rappelle comme chaque année que ce traitement comptable ne signifie pas extinction de la 
créance qui pourra être recouvrée en cas de retour à meilleure fortune. 
 
J’en rapporte conformément à la délibération et je vous remercie de bien vouloir en délibérer. » 
 
M. le Maire : « Merci, Jean-Luc. Pas de remarque, pas d’observation ? 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de passer en charges de 
fonctionnement les créances admises en non-valeur pour un montant de 14 046,47 €. Les crédits 
sont inscrits au budget 2025. 
 
[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. 
VASTEL), SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL 
Jacky, BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira 
(pouvoir à Mme COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, 
SOMMIER Jean-Yves, KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA 
Sonia, BROBECKER Astrid, MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, 
LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

3- Approbation des trois rapports 2025 de la Commission Locale d'Evaluation 
des Charges Transférées (CLECT) de Vallée Sud - Grand Paris 

 
Rapporteur : JL DELERIN 
 

Rapport de présentation 
 
La présente délibération a pour objet d'approuver les rapports adoptés respectivement les 26 
septembre 2025, 14 novembre 2025 et 25 novembre 2025 par la Commission d'Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) de l’Etablissement public territorial (EPT) Vallée Sud - Grand Paris 
(VSGP). La CLECT détermine chaque année le montant du Fond de Compensation des Charges 
Transférées que la Commune verse au Territoire (FCCT) afin de couvrir son besoin de financement.  
Les modalités de calcul de ce fonds sont prévues à l’article L 5219-5 du code général des 
collectivités territoriales et fixent une part obligatoire et la possibilité d’un abondement 
supplémentaire par les communes. 
 
Le FCCT est ainsi composé : 

- D’une part fiscale : correspondant au reversement des recettes de fiscalité et de 
compensations fiscales que les anciennes intercommunalités percevaient avant le transfert de 
leurs taux aux communes lors de la création des EPT en 2016. Ce montant est revalorisé 
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chaque année afin de reverser à VSGP une part du dynamisme fiscal bénéficiant aux 
communes. Ce dynamisme est généré par la revalorisation des bases à l’occasion de la loi de 
finances ainsi que par le dynamisme physique propre à chaque commune (constructions, 
etc.). Depuis 2021, pour le reversement de la taxe foncière, le dynamisme physique jusque-là 
observé individuellement est remplacé par un taux fixe de 1,5% appliqué à la dernière base 
connue. 

- D’une part compétences : neutralisation des impacts financiers des transferts de compétences 
des communes vers le territoire. Elle fait l’objet d’une évaluation déterminée lors de la CLECT. 
En 2025, aucun nouveau transfert de compétence n’a été acté entre la Commune et l’EPT. 
Cependant un ajustement ponctuel est opéré depuis 2024 afin de prendre en compte la 
participation de la Commune à l’opération d’aménagement des espaces publics du mail 
Boucicaut, pour un montant de 159 074 € annuel. Cette charge n’est néanmoins pas pérenne 
et en 2027 la Commune verra sa part compétence réduite du même montant. 

 
En 2024 le montant versé par la Commune à VSGP au titre du FCCT s’établissait à 7 284 K€. 
 

• CLECT réunie le 26 septembre 2025 : 

A l’issue de la première réunion de la CLECT, le 26 septembre dernier, le montant de la contribution 
au FCCT pour Fontenay-aux-Roses, au titre de l’exercice, s’établissait à 7 440 K€ : 
 

FCCT versé en 2024 7 284 266 

Régularisation au titre des années antérieures -22 

FCCT 2024 dû 7 284 244 

Régularisation fiscale sur les années passées -26 

Revalorisation des bases (Loi de Finances 2024) +80 413 

Revalorisation compensations d'exonérations +3 072 

Dynamique physique des bases (FnB / Coefficient de 
revalorisation des bases de TH) 

+72 241 

FCCT à verser en 2025 7 439 944 

 
• CLECT réunie le 14 novembre 2025 : 

Habituellement la CLECT ne se réunit qu’une fois par an. Exceptionnellement, une seconde CLECT 
a été réuni en novembre 2025 afin de traiter les requêtes soulevées lors de la première par les 
communes de Montrouge et de Malakoff. Ces requêtes concernent, pour la commune de Montrouge, 
la détermination de la part fiscale de son FCCT et de la part compétence pour la commune de 
Malakoff. Ainsi, pour ce qui concerne Fontenay-aux-Roses, le rapport de la CLECT organisée le 14 
novembre ne modifie en rien pas la contribution 2025 au FCCT. 
 

• CLECT réunie le 25 novembre 2025 : 

En 2024, la Ville de Saint-Cloud saisi le Conseil Constitutionnel en matière de répartition du FPIC1. 
En effet jusqu’à présent, la répartition du prélèvement entre les communes qui sont membres d’un 
même EPT était figée en fonction des prélèvements que chacune avait dû verser en 2015, dernière 
année précédant la création de la Métropole du Grand Paris et des EPT. Considérant qu’une règle 
de répartition fondée sur les prélèvements des communes calculés en 2015 ne tenait pas compte de 
l’évolution des capacités contributives des communes et qu’il créait ainsi une différence de 
traitement injustifiée entre les communes membres d’un même EPT, le Conseil Constitutionnel a 
statué. Ainsi les règles dérogatoires de contribution au FPIC pour les communes membres d’un 
établissement public territorial de la métropole du Grand Paris ont été abrogées et la répartition entre 
les communes d’un EPT sera dès 2025 effectuée selon les modalités de droit commun. 
 
Ce changement cumulé aux effets d’une amélioration de la situation du Territoire au regard des 
critères de calcul du FPIC a eu pour conséquence de faire supporter une hausse substantielle de la 
contribution individuelle du FPIC de huit communes de VSGP (comprise entre +15% et +74%). 
 
Partant de ce constat, l’ensemble des élus de VSGP se sont réunis à l’occasion d’un Bureau de 
Territoires non délibérant afin d’échanger sur la situation. A l’issue des débats, le Territoire a 

 

1 Fonds de Péréquation Intercommunale et Communale 
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proposé de compenser environ la moitié des hausses de prélèvement supportées par les huit 
communes concernées à travers une minoration exceptionnelle de leur FCCT 2025, pour un total de 
1 M€. Cette compensation, qui s’élève à 121 K€ pour Fontenay-aux-Roses, a été adoptée à la 
majorité par la CLECT le 25 novembre 2025. 
 

FCCT versé en 2024 7 284 266 

Régularisation au titre des années antérieures -22 

FCCT 2024 dû 7 284 244 

Régularisation fiscale sur les années passées -26 

Revalorisation des bases (Loi de Finances 2024) +80 413 

Revalorisation compensations d'exonérations +3 072 

Dynamique physique des bases (FnB / Coefficient de 
revalorisation des bases de TH) 

+72 241 

FCCT calculé pour 2025 7 439 944 

Compensation ponctuelle liée au FPIC -121 140 

FCCT dû pour 2025 7 318 804 

 
En conclusion, le montant définitif de la contribution au FCCT pour Fontenay-aux-Roses, au titre de 
l’exercice, s’élève à 7 319 K€. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer 
 

***** 
 
M. DELERIN : « Cette année a été une année exceptionnelle en matière de CLECT car il y en a 
d’habitude une par an et nous en avons fait trois cette année. Je vais donc vous dérouler les raisons 
de ces trois CLECT. Dois-je vous rappeler le fonctionnement de la CLECT, du FCCT ? Je vous 
rappelle qu’une part fiscale s’impose à nous. Ce sont les impôts qui étaient collectés auparavant par 
Sud de Seine qui sont désormais collectés par la Mairie de Fontenay-aux-Roses et que nous 
reversons au Territoire. Bien évidemment, ces impôts reversés évoluent en fonction de la 
revalorisation des bases décidée par le gouvernement et aussi de ce que l’on appelle la dynamique 
physique, c'est-à-dire les constructions réalisées sur les territoires. Il y a d’autre part la part 
compétences qui est la refacturation par Vallée Sud-Grand Paris à Fontenay-aux-Roses des 
transferts de compétences que nous avons réalisés depuis sa création. 
 
26 septembre : 1ère réunion de la CLCT où des demandes de précisions ont été formulées par les 
villes de Montrouge et de Malakoff sur la détermination des bases fiscales pour Montrouge et sur la 
part compétences pour Malakoff. Ils ont contesté, ont demandé des explications au cours 
d’échanges un peu vifs. La CLECT a décidé de répondre favorablement à ces demandes, ce qui a 
motivé la tenue d’une nouvelle CLECT. 
 
14 novembre 2025 : 2e réunion de la CLECT pour répondre à ces deux requêtes. Les deux villes 
ayant obtenu "gain de cause" elles ont manifesté leur accord sur les nouvelles évaluations des parts 
fiscales et des parts compétences. 
Pour la commune de Fontenay-aux-Roses cette 2e CLECT n’a entrainé aucune modification sur le 
montant que nous avons versé au titre du FCCT. 
 
25 novembre 2025 : 3e réunion de la CLECT qui est consécutive aux nouvelles règles de répartition 
des contributions au FPIC (fonds de péréquation intercommunal et communal). Vous savez que 
nous sommes bénéficiaires du fonds de solidarité de la Région Ile-de-France mais nous sommes 
contributeurs au titre du FPIC, c'est-à-dire du fonds de solidarité au niveau national. 
La ville de Saint-Cloud a contesté par une QPC le mode de calcul qui remontait à 2015 et a obtenu 
gain de cause – je vous passe les détails techniques car c’est assez compliqué. De ce fait, les 
modes de calcul ont été changés pour tenir compte de l’enrichissement des territoires puisque cela 
se calcule au niveau du Territoire. De ce fait, la contribution du Territoire Vallée Sud-Grand Paris a 
connu une hausse substantielle pour les 8 communes du Territoire, dont plus de 45 % pour 
Fontenay-aux-Roses. Notre contribution est ainsi passée de 426 K€ à 619 K€, soit 240 K€ en plus. 
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Le Bureau du Territoire a proposé courant novembre de compenser la moitié de la hausse 
concernant les 8 communes, soit 121 K€ pour Fontenay-aux-Roses. 
 
Voilà les raisons de ces trois CLECT. Au total, le montant du FCCT à reverser à VSGP pour 
Fontenay-aux-Roses s’élève à 7 318 804 € contre 7 284 266 €. La hausse 2025 provient pour 
l’essentiel de la revalorisation des bases décidée par la loi de finances (80 K€) et de la dynamique 
des bases (72 K€). 
Au niveau des transferts de compétences il n’y a aucune modification puisqu’il n’y a pas eu de 
nouvelles compétences transférées. Le montant est donc conforme à nos prévisions aux 121 K€ 
près défalqués pour le FPIC.  
 
J’en rapporte conformément à la délibération et je vous remercie de bien vouloir en prendre acte 
puisqu’il n’y a pas de vote sur cette délibération. » 
 
M. le Maire : « Merci, M. DELERIN. M. SOMMIER puis M. MERGY. » 
 
M. SOMMIER : « Merci, M. le Maire. C’est vrai que la CLECT est déjà un sujet plus que difficile à 
comprendre mais avec trois rapports cette année, cela complique un peu le suivi. Ce que je regrette 
personnellement c’est que l’on a trois rapports qui sont juxtaposés et que l’on aurait pu avoir une 
synthèse sur ces trois rapports. C’est vrai qu’il faut que l’on aille rechercher les chiffres et avec 12 en 
abscisse et un 12 en ordonnée, cela fait 144 chiffres à regarder. Certes, je ne regarde pas les 
chiffres pour les autres communes mais je trouve que c’est un peu compliqué à suivre et je pense 
que l’on aurait pu avoir une synthèse sur ces trois rapports. 
 
Ceci étant dit, ce que je regrette – et c’est soulevé tous les ans lorsque l’on parle de cette CLECT –, 
c’est que l’on maintienne le coefficient de 1,5 % pour l’ensemble des communes. En plus de cela, la 
moyenne cette année était de 1,27 % sur l’ensemble, donc on est taxés un petit peu plus que le taux 
retenu de 1,5 %. Finalement, Fontenay-aux-Roses finance les dépenses ou les moindres 
contributions de communes comme Clamart, Châtenay-Malabry ou autres qui ont effectivement une 
hausse des constructions. Je trouve que ce taux fixe de 1,5 % est quand même regrettable et je vois 
qu’il n’est pas remis en cause. Je trouve donc dommage que l’on ne rediscute pas ce chiffre de 1,5. 
Ensuite, la révision par le Conseil constitutionnel permet de réduire la contribution de FAR de 
121 000 € mais quand on refait les calculs et compte tenu de ce que je viens de dire, on est quand 
même encore pénalisés par rapport à Clamart ou Châtenay-Malabry et à ceux qui construisent.  
De plus, j’ai noté dans les tableaux au niveau de la contribution suite au transfert de compétences 
une somme de 159 074 € pour le mail Boucicaut dont on aurait pu se passer puisque ça a été 
dépensé en pure perte. 
 
Il n’y a pas beaucoup plus de choses à dire mais je regrette quand même que l’on ne remette pas en 
cause la méthode de calcul avec les autres villes. Je comprends qu’Antony, Châtenay-Malabry, 
Clamart, Bagneux ne veuillent pas revenir sur ce 1,5 % et je trouve que l’on est quand même 
fortement pénalisés par ce taux fixe. Merci. » 
 
M. le Maire : « M. MERGY. » 
 
M. MERGY : « Merci, M. le Maire. Comme chaque année je suis admiratif de l’intervention de Jean-
Luc DELERIN qui arrive à rendre quasiment compréhensible quelque chose de totalement obscur et 
hermétique. C’était le premier point. 
 
Deuxième point, je pense que le fonctionnement de la CLECT reflète malheureusement la 
complexité de l’organisation administrative en Ile-de-France et l’enchevêtrement des compétences. 
Je pense que François Hollande a été mal inspiré de créer les Territoires et son successeur aurait 
été mieux inspiré de supprimer ou de simplifier l’organisation administrative en Ile-de-France mais il 
ne l’a pas fait. 
 
Troisième point, je rejoins ce qu’a dit Jean-Yves et trouve que le mode de calcul est plutôt injuste 
pour la Ville de Fontenay-aux-Roses, même si vous n’y êtes évidemment pour rien. 
 
Quatrièmement, je pense que ce qui intéresse les Fontenaisiens sur l’articulation entre le Territoire 
et les 11 communes de Vallée Sud-Grand Paris, c’est où et sur quoi investit le Territoire. J’ai dit l’an 
dernier – et je sais que vous êtes plutôt d’accord avec moi – que nous n’avions pas de répartition 
des investissements par ville. C’est dommage car cela permettrait de mesurer l’utilité du Territoire 
pour les Fontenaisiens en l’occurrence.  
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Et puis il y a un point que je soulève régulièrement au conseil de Territoire qui est le coût de la 
collecte des ordures ménagères. Je n’interviens pas sur le sujet des encombrants, etc., car c’est un 
sujet qu’on a déjà abordé à plusieurs reprises mais il y a aujourd’hui un écart significatif, quoi qu’en 
disent M. BERGER puis M. SEGAUD depuis qu’il en a pris la présidence, entre la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères et le coût de la collecte. Je les ai entendu dire que cela allait augmenter 
dans dix ou vingt ans, maintenant ils disent l’année prochaine, mais comme cela fait six ans qu’ils 
nous disent que cela va fortement augmenter j’ai quelques doutes. 
 
Dernier point, puisque l’on parle de l’articulation entre Vallée Sud-Grand Paris et notre commune, où 
en est le projet d’investissement sur le théâtre ? Cela fait un an qu’il y a des panneaux d’information 
autour du théâtre ; il est prévu 9 M€ de mémoire sur ce projet de reconstruction du théâtre des 
Sources mais rien n’a commencé. Cela fait donc déjà une saison de perdue pour le théâtre, même 
s’il y a des spectacles hors les murs. Si Vallée Sud-Grand Paris était un peu plus efficace je pense 
que les Fontenaisiens y gagneraient. Je vous remercie. » 
 
M. le Maire : « Je pense que le débat sur le financement du Territoire est intéressant car on a 
historiquement débuté l’aventure territoriale mais je suis d’accord avec vous, depuis le début je 
pense que les structures au Territoire ne sont pas forcément des structures beaucoup plus 
intéressantes pour les villes que les intercommunalités que l’on avait auparavant. Au moins, pour les 
intercommunalités les règles étaient claires ; là, le Territoire assume des compétences sur des 
financements qui sont fléchés. Et l’on voit bien aujourd’hui que sur ces 7 M€ de financement chaque 
année pour la commune de Fontenay-aux-Roses il y a une énorme injustice au regard de 
communes comme Châtillon ou Montrouge qui, parce qu’elles n’étaient pas en intercommunalité au 
moment de la création du Territoire, ont vu une participation beaucoup plus faible. Certes, ces 
communes ont d’autres contraintes ou d’autres impératifs mais même en intégrant leur contribution 
métropolitaine on reste quand même sur des deltas assez considérables.  
 
Je pense que l’on n’échappera pas, au début de la prochaine mandature, à un nouveau pacte 
financier. C’est généralement en début de mandature que l’on négocie les pactes financiers et le 
1,5 % sera donc aussi sur la table. C’était censé faire bénéficier le Territoire de la dynamique fiscale 
dans une période qui, je vous le rappelle, avait été extrêmement compliquée. M. Macron était censé 
supprimer les Territoires, vous l’avez rappelé, puis il a été fortement question de supprimer un 
certain nombre de financements, en fait quasiment chaque année, mais c’était annulé à chaque fois 
au dernier moment.  
On a donc vécu dans beaucoup d’incertitude sur l’avenir territorial et je pense qu’une décision claire 
devrait être prise : soit les Territoires sont destinés à rester et il faudrait à ce moment-là mettre en 
place des solutions et des financements équilibrés entre les villes tenant compte de leurs richesses 
réelles, soit les Territoires sont destinés à disparaitre et il faudrait à ce moment-là les faire 
disparaitre mais on ne peut pas rester dans cette espèce d’entre-deux en permanence qui dure 
depuis dix ans. Je pense que même pour la prochaine campagne présidentielle ce sera un des 
dossiers sur la table, tous les candidats parlent de la simplification du millefeuille territorial. On va de 
nouveau avoir un certain nombre d’intentions affichées dont on ne saura pas trop, comme 
d’habitude, si elles seront suivies d’effet ou pas. En attendant, je crois qu’il n’y a rien de pire que 
d’être dans cette espèce d’entre-deux. 
 
Pour le théâtre, rassurez-vous, les travaux commencent. Il y a eu il est vrai un certain nombre de 
contraintes, de difficultés comme souvent dans ces gros dossiers, dans ces gros chantiers (9 M€ 
tout de même), par exemple sur des problèmes de profondeur pour la salle de répétition ; on se 
demandait notamment si l’on n’allait pas atteindre une couche qui risquait de fragiliser le bâtiment. Il 
y a eu quand même un certain nombre de développements et l’on devrait a priori voir les travaux 
commencer incessamment sous peu. Après les fêtes on devrait voir les choses effectivement 
s’agiter dans le théâtre. 
 
Ceci étant précisé je vous propose de prendre acte. » 
 
Propos hors micro 
 
M. DELERIN : « Oui, mais c’est une prise d’acte. Que voulez-vous voter sur ce rapport ? 
 
M. le Maire : « Mais si vous voulez voter on peut le faire. » 
 
Propos hors micro 



Procès-verbal du Conseil municipal du 18 décembre 2025  15/75 

 
M. le Maire : « On y veillera. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- approuve le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) de l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris qui s’est réunie le 26 
septembre 2025. 

- approuve le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) de l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris qui s’est réunie le 14 
novembre 2025. 

- approuve le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) de l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris qui s’est réunie le 25 
novembre 2025. 

- arrête le montant du fonds de compensation des charges transférées à verser à Vallée Sud - 
Grand Paris, pour l’année 2025, à 7 318 804 € et d’imputer ces dépenses sur les crédits 
inscrits à cet effet au budget communal. 

 
[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, prennent acte] 
 
 

4- Exercice 2026 : Ouverture anticipée des crédits d’investissement 
 
Rapporteur : JL DELERIN 
 
 

Rapport de présentation 
Les dépenses d’investissement ne peuvent être réalisées, en principe, qu’après le vote effectif du 
budget primitif. Afin de faire face aux dépenses d’investissement indispensables au bon 
fonctionnement des services en début d’exercice budgétaire, l’article L1612-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales autorise les organes délibérants à accorder à leur exécutif la faculté 
d’engager, de liquider et de mandater, jusqu’à l’adoption du budget primitif les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent.  
NB : les crédits inscrits en restes à réaliser ne doivent pas être retenus pour déterminer le montant 
des ressources susceptible de pouvoir être engagé, mandaté et liquidé par l’exécutif avant le vote du 
budget. 
 
Le budget primitif de l’exercice 2026 ne sera probablement pas proposé au vote de l’assemblée 
délibérante avant le mois d’avril prochain. Dès lors, afin d’assurer le bon fonctionnement des 
services municipaux, de procéder à la continuité de travaux conformément aux marchés déjà passés 
par la collectivité et de respecter les délais globaux de paiement, il est possible pour l’exécutif 
d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement du budget à hauteur de 25% des 
crédits d’investissement votés au titre de l’exercice 2025, montant maximum autorisé par la loi.  
 
Cette ouverture anticipée ne tient pas compte des dépenses liées au remboursement du capital de 
la dette étant entendu qu’il s’agit là de dépenses obligatoires donc non soumises à cette 
délibération. De même, les opérations votées en autorisations de programmes et en crédits de 
paiement (AP/CP) sont exclues dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice 
par la délibération d’ouverture ou de modification de l’autorisation de programme. 
 
Ces ouvertures de crédits constituent des plafonds d’engagement de la collectivité, dans l’attente du 
vote du budget primitif 2026, qui précisera les montants de l’exercice budgétaire et les projets 
financés. 
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Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
La délibération est votée après la délibération n°5 
 
 

5- Modification des tarifs applicables au 1er janvier 2026  
 
Rapporteur : JL DELERIN 
 
 

Rapport de présentation 
 

Comme chaque année, il est proposé de réviser les grilles des tarifs municipaux afin de répercuter 
en partie l’inflation qui s’applique sur les dépenses nécessaires au bon fonctionnement des services 
publics de la collectivité. Cette année, la prévision d’inflation se situerait entre 1,2 et 1,4%, il est 
proposé d’appliquer une révision des tarifs de +1,2% correspondant à l’inflation sous-jacente sur un 
an constaté en octobre 2025.  

Afin de faciliter les paiements et, le cas échéant, la manipulation des espèces, les tarifs sont 
majoritairement arrondis, soit à l’euro près, soit à la dizaine de centimes près.  

Par ailleurs, certains tarifs sont réglementés (notamment en matière médical) et sortent donc du 
cadre de l’augmentation de 1,2%. Les tarifs relatifs à l’accueil en crèche sont définis par la Caisse 
d’Allocation Familiale qui n’a, à ce jour, pas publié leur actualisation. De même, les tarifs d’envois 
postaux sont ajustés en fonction du tarif d’affranchissement en vigueur au 1er janvier 2026. 
 
L’ensemble des tarifs annexés à la présente délibération sera appliqué dès le 1er janvier 2026. 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
M. DELERIN : « Comme chaque année au mois de décembre il nous faut réviser les tarifs 
municipaux. Vous savez que depuis maintenant deux ans il n’y a plus de panier du maire. En 
l’absence de publication du panier du maire nous vous proposons donc d’appliquer une révision de 
nos tarifs de 1,2 % correspondant à l’inflation sous-jacente sur un an constatée en octobre 2025. 
Bien entendu, cette hausse ne s’appliquera pas aux tarifs réglementés tels que ceux du CMS ou des 
crèches et seront arrondis à l’euro ou à la dizaine de centimes près pour des raisons de 
simplification des paiements en espèces. 
Comme à l’accoutumée les tarifs d’envois postaux seront ajustés au regard de l’évolution des tarifs 
d’affranchissement en vigueur au 1er janvier 2026 car, comme chaque année, ils augmenteront. 
Je ne vous détaille pas le reste, tous les tarifs figurant en annexe.  
 
J’en rapporte conformément à la délibération et je vous remercie de bien vouloir en délibérer. » 
 
M. le Maire : « Mme LE FUR. » 
 
Mme LE FUR : « Merci pour cette présentation. Comme vous la présentez on a l’impression que 
cette augmentation parait aller de soi mais je veux rappeler ce soir que c’est tout de même une 
décision politique d’augmenter les tarifs municipaux. C’est un choix politique de dire que l’on fait 
peser l’inflation sur les revenus des ménages et sur leur pouvoir d’achat. Alors, ici, évidemment, 
l’augmentation est plutôt minime. 1,2 % d’inflation sur certains des tarifs municipaux cela ne 
représente pas grand-chose mais on voit quand même que certains tarifs sont de plus en plus 
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élevés et pour cause : cela fait plusieurs années que vous ne cessez d’augmenter les tarifs 
municipaux à Fontenay-aux-Roses. Comme c’est encore une augmentation et qu’encore une fois 
c’est un choix politique, nous nous abstiendrons sur ce point. » 
 
M. le Maire : « Alors puisque c’est un choix politique et que nos tarifs sont plus bas que ceux d’un 
certain nombre de villes de gauche alentours, j’en conclus que nous sommes encore plus de 
gauche ! Il ne faut pas dire n’importe quoi, Mme LE FUR, nous avons quasiment les tarifs les moins 
chers du département, notamment pour les cantines. On les ajuste, oui, ou alors on décide de les 
faire gratuits mais alors là, cela veut dire que vous êtes abonnés à la France insoumise : 
globalement, on fait tout gratuit, rien ne coûte à la Ville, on peut donner de plus en plus, demain on 
rase gratis ! Non, il y a quand même un minimum de rentrées qui sont nécessaires pour que la 
gestion puisse se faire de façon harmonieuse. Nous sommes particulièrement vigilants à ce qu’elles 
ne pèsent pas trop sur les familles fragiles à Fontenay. Je vous rappelle que le premier tarif de 
cantine est à 0,20 €, ce qui ne me parait pas être excessif. C’est beaucoup moins cher que dans les 
villes voisines quelle que soit leur couleur politique. Je vous invite à faire le benchmarking, pour 
employer un terme anglais, et vous verrez que nous sommes globalement beaucoup moins chers. 
Même Le Parisien nous avait classés comme la ville la moins chère du département il y a deux ou 
trois ans, et nous n’avons rien augmenté depuis, Mme LE FUR. Cela fait partie des antiennes 
habituelles, chacun dans ses postures, mais ce 1,2 %, c’est moins que l’augmentation réelle, 
notamment pour beaucoup de nos tarifs parce que je peux vous assurer que les denrées 
alimentaires n’ont pas augmenté de 1 % l’année dernière, selon l’Insee. En quatre ans elles ont 
augmenté de quasiment 30 %.  
La charge pour la Ville s’accroit donc chaque année ; nous sommes extrêmement raisonnables, 
nous sommes parmi les moins chers du département et moins chers que beaucoup de villes dites de 
gauche, pour employer cette terminologie un peu passéiste.  
Ensuite, vous faites votre exercice de style, c’est un peu comme les figures imposées dans les 
patinoires. Vous dites « Ah, c’est trop cher ! » mais en même temps, Mme LE FUR, vous patinez un 
peu parce que globalement nous sommes les moins chers du département, c’est un fait. À moins 
que vous ne contestiez à la fois le benchmarking qui avait été fait par Le Parisien ou que vous 
contestiez toutes les notes que nous font nos services. Vous pouvez vous offusquer du fait que l’on 
ajuste chaque année pour que le reste à charge ne devienne pas trop important mais c’est quand 
même un geste effectivement politique très important qui est que l’on épargne nos familles fragiles. 
 
Vous voulez rajouter quelque chose ? Bien, mais nous nous arrêterons peut-être après parce que je 
pense que ce ping-pong, ces postures sont un peu stériles. » 
 
Mme LE FUR : « Vu que vous m’attaquez... » 
 
M. le Maire : « Mais c’est vous qui m’attaquez ! » 
 
Mme LE FUR : « J’ai juste fait une remarque politique et vous m’attaquez de cette façon-là... » 
 
M. le Maire : « C’est vous qui prenez des postures déconnectées de la réalité. » 
 
Mme LE FUR : « Je pense que je peux quand même répondre à votre affirmation. On a peut-être la 
tranche la plus basse, la moins élevée, mais une fois qu’on commence à monter dans le quotient 
familial les prix augmentent. On a fait la comparaison notamment sur les tarifs des cantines et on 
n’est pas la ville la moins chère du département, ce n’est pas vrai. » 
 
M. le Maire : « C’est le monde à l’envers, vous me dites en fait que nous sommes les plus chers sur 
les tarifs les plus hauts. » 
 
Mme LE FUR : « Ensuite, vous nous faites une leçon de bonne gestion des finances publiques 
quand vous gaspillez de l’argent pour faire des galettes, des apéros avec des citoyens, ne nous 
faites donc pas non plus de leçon de gestion quand vous augmentez les tarifs au lieu de réduire le 
gaspillage de la Ville. » 
 
M. le Maire : « Mme LE FUR, je sais bien que votre grande tendance au conseil municipal, et celle 
de l’opposition, c’est en gros de se foutre complètement des ordres de grandeur. "Vous avez 
dépensé 5 galettes pour aller rencontrer les Fontenaisiens, mon Dieu !", "Vous avez dépensé 300 €, 
oh !" "Par contre, nous, nous allons faire la cantine gratuite, ça va vous faire 1 M€." Eh bien, oui, 
parce que ce ne sont pas les mêmes ordres de grandeur, il ne faut donc pas dire n’importe quoi non 
plus. J’ajoute que le fait d’aller rencontrer les Fontenaisiens nous évite d’être hors sol parce que 
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parfois, quand on lit vos tracts, Mme LE FUR, excusez-moi de vous le dire mais on a l’impression 
que vous n’habitez pas la ville. Quand des gens se demandent où trouver un dermatologue – on en 
parlera tout à l’heure – alors qu’il y en a un au centre municipal de santé, ... » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Vous n’avez pas la parole, Mme GAGNARD. 
 
Quand vous proposez des choses comme le "zéro plastique" dans les cantines alors que c’est en 
place depuis le 1er septembre de cette année, ça me fait quand même doucement rigoler. Arrêtons-
donc les postures, s’il vous plait. 
Nous allons continuer et passer au vote des tarifs. 
Qui est contre ? » 
 
M. SOMMIER : « M. le Maire, juste une remarque de fond. » 
 
M. le Maire : « Écoutez, nous allons arrêter ces débats stériles parce que cela n’apporte rien. » 
 
M. SOMMIER : « Le tableau est incomplet, il ne reprend pas tous les tarifs. Quand est-ce qu’on va 
se prononcer sur les autres tarifs ? » 
 
M. le Maire : « Il n’y a pas les tarifs réglementés sur lesquels effectivement on ne délibère pas. Pour 
les autres tarifs on applique en fait 1,2 %. Je pense que le tableau est complet mais s’il y a eu un 
oubli vous nous le dites et nous complèterons à la prochaine séance du conseil municipal. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, la délibération est adoptée. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, fixe les tarifs de l’ensemble des 
services municipaux, à compter du 1er janvier 2026. Ces tarifs demeurent valables tant qu’ils 
n’auront pas été modifiés par délibération. 
 
[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. 
VASTEL), SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL 
Jacky, BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira 
(pouvoir à Mme COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, votent pour] 
 
[GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), 
MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, MESSIER Maxime (pouvoir à Mme 
BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, s’abstiennent] 
 

 
* * * 

 
M. le Maire : « Je reviens ici sur la délibération n°4 parce que vous m’avez induit en erreur, mon 
cher collègue. Certes, nous avions débattu de la délibération n°4 mais nous ne l’avions pas votée. 
Or, sur la délibération n°1 nous prenions acte mais sur la délibération n°4 il nous faut voter. Oui, 
autant anticiper les crédits. Je vous propose donc de passer au vote de la délibération n°4 ; c’est un 
peu le désordre ce soir mais ce n’est pas grave. Heureusement que je suis maitre de l’ordre du jour, 
sinon, ce serait compliqué ! 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. La délibération n°4 est adoptée. 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, approuve l’ouverture des crédits en 
section d’investissement pour l’exercice 2025, dans la limite rappelée ci-dessus et conformément 
aux tableaux ci-dessous : 
 
[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
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COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 
Nous allons passer aux délibérations n°6 et 7 et à la motion qui les concerne toutes les deux. Ces 
deux délibérations étant similaires, je pense que nous les débattrons ensemble. Je vous propose 
donc de passer la parole à M. MERGY pour débattre préalablement, puis nous répondrons et 
passerons ensuite à la délibération proprement dite. » 
 
 
Motion 
 
Motion déposée par Léa POGGI et Gille MERGY - Demande de report des votes sur les 
garanties d’emprunt à GéoSud92 

 
M. MERGY : « C’est une motion déposée par Léa POGGI et moi-même demandant le report du 
vote. J’en donne lecture : 
 
"Monsieur le Maire, 
Les délibérations 6 et 7 visent à accorder deux garanties d’emprunt à la SPL GéoSud92 pour les 
prêts prévus d’être souscrits auprès d’une part de la Caisse d’Épargne et de Prévoyance d’Ile-de-
France et d’autre part auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
Ces délibérations posent plusieurs problèmes qu’il convient de prendre en considération avant 
d’accorder le cas échéant ces garanties d’emprunt à une date ultérieure. 

 
- La subvention éventuelle de l’ADEME ne sera versée qu’en 2026 et sous réserve de 
disponibilité des crédits sur le fonds chaleur ; 
 
- Les copropriétés privées et les résidences sociales ont jusqu’au 30 septembre 2026 pour 
approuver ou pas leur raccordement. À ce stade, nous ne connaissons pas le nombre de 
résidences privées ou sociales ayant voté favorablement pour ce raccordement ; 
 
- Les travaux de préparation du forage du puits sont censés être interrompus jusqu’en avril 
2026 suite à un engagement formel pris par le Maire auprès des riverains et de l’ASF Football. 
Nous sommes d’ailleurs surpris que des travaux soient en cours au Panorama, en contradiction 
profonde avec cet engagement.  

 
- Le modèle économique de ce projet de géothermie et notamment les grilles tarifaires qui 
seront proposées aux résidences qui se raccorderont ne sont pas encore connus alors qu’il leur 
est demandé de s’engager pour une durée de 15 ans sans possibilité de résiliation ; 
 
- Le risque de défaillance de GéoSud92 et donc d’appel à garantie de notre commune à 
hauteur des 5,7 M€ garantis (soit environ 60 % de la capacité d’investissement annuelle de la 
Ville) n’a fait l’objet d’aucune évaluation indépendante. Pourtant, cet engagement hors bilan est 
massif et sa matérialisation éventuelle conduirait à une augmentation immédiate de 25 % de 
notre dette et selon toute probabilité à une mise sous tutelle immédiate de notre commune. 

 
Ce sont les raisons pour lesquelles nous proposons la motion suivante :  
 
Considérant la nécessité d’obtenir des données précises de la part de GéoSud92 sur le nombre de 
logements raccordés et sur l’évolution prévisionnelle de ses tarifs sur la durée d’engagement 
contractuelle ; 
 
Considérant la nécessité d’évaluer au préalable le risque d’occurrence et l’impact d’une incapacité 
éventuelle de GéoSud92 à rembourser ses emprunts, ce qui conduirait à un appel en garantie de 
notre commune ;  
 
Considérant le risque de non-versement à ce stade de la subvention de l’ADEME ; 
 
Considérant l’engagement formel pris par le Maire de ne pas commencer les travaux avant avril 
2026 ; 
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Le conseil municipal de Fontenay-aux-Roses réuni en assemblée plénière le 18 décembre 2025 
décide de reporter son vote sur les délibérations 6 et 7 inscrites à son ordre du jour à une date 
ultérieure. 
 
Nous vous remercions de votre attention." » 
 
M. le Maire : Très bien. Mme BEKIARI va répondre. » 
 
Mme BEKIARI : « Je vais vous donner quelques éléments de réponse et je vous redonnerai ensuite 
la parole, M. le Maire. 
 
Moi qui suis d’un certain âge maintenant, je dirais en introduction que j’appelle ce type de motion 
"memento mori". C’était très en vogue après l’histoire de la vente des logements ICADE en 2006. En 
2009, j’ai entendu parler pour la première fois de l’Armageddon qui allait tomber, c’était la faillite, la 
mise sous tutelle ! Il y avait toujours quelqu’un qui connaissait mieux que d’autres, qui faisait des 
projections sur ce qui allait se passer pour la Ville, notamment la mise sous tutelle. Nous sommes en 
2025, il n’y a en fait rien de tout cela et le logement social se porte bien. Ce qui avait été vu à 
l’époque c’était le montage officiel de la contractualisation avec les bailleurs sociaux intéressés.  
 
Concernant l’ADEME, je me permets de dire que la décision du conseil d’administration est 
formelle : il reste à voter le budget du fonds chaleur de l’ADEME. Actuellement, au niveau des 
discussions au Parlement on est plutôt sur le maintien des 800 M€, voire sur une légère 
augmentation. Certains se demandent ce qu’il va se passer en cas de changement de majorité, voire 
avec l’arrivée du Rassemblement national. Je précise qu’ils ont fait un communiqué en juin en 
soutien à la géothermie.  
 
Le risque me parait quand même peu crédible. Sur le prêt de non-contractualisation avec l’ADEME, 
le prêt ne sera signé qu’après la signature de la convention avec l’ADEME. Concernant les 
copropriétés privées, plusieurs rendez-vous sont prévus en février-mars. 40 % ont déjà travaillé avec 
la SPL GéoSud92 qui en sont actuellement au comparatif technico-financier, c'est-à-dire que la 
police d’abonnement a été reçue et envoyée et il y a un avant-après. GéoSud explique notamment 
quels sont les gains lorsque l’on passe au raccordement à la géothermie. 
 
Les travaux auxquels vous faites référence sont des travaux pour l’adduction en eau, c'est-à-dire la 
viabilisation du terrain. Cela n’a rien à voir avec les équipements sportifs ou les projets. 
 
Sur la défaillance de GéoSud, en tout cas les banques acceptent les dossiers. L’ADEME ne donnera 
une subvention qu’après un examen de la viabilité du projet, bien évidemment, et le permis minier 
est obtenu. Pour tous ces motifs, je propose de rejeter cette motion. » 
 
M. le Maire : « M. MERGY, je vous entends et je vous lis aussi avec beaucoup d’intérêt dans ce 
début de campagne, et dans vos propos il y a parfois une chose et son contraire ; ça doit être le "en 
même temps" dont on a tant souffert qui réapparait. 
 
Un projet comme celui-là est un projet exemplaire, je ne comprends d’ailleurs pas vraiment qu’il n’y 
ait pas une sorte de consensus autour de la table. C’est un projet qui va améliorer la qualité de l’air, 
qui va supprimer notamment les micro-suies de toutes les chaudières à gaz, bien plus polluantes 
que les voitures de la ZFE dont on a parlé il y a maintenant quelques années et dont toute 
l’opposition en cœur nous réclamait l’application immédiate, quitte à ce qu’un certain nombre de nos 
concitoyens ne puissent plus rouler et se rendre à leur travail, n’ayant pas les moyens de changer 
leur voiture. Et c’était au nom de la qualité de l’air, de la pollution ! Je me suis d’ailleurs fait traiter de 
tous les noms parce que j’osais faire remarquer à l’époque que le fait de changer sa voiture n’était 
pas forcément si aisé pour tout le monde, vous vous souvenez ? Là, on parle de plusieurs dizaines 
de chaudières qui vont disparaitre, parfois de très grosses chaudières très polluantes. On parle de 
15 000 logements dont l’empreinte carbone sera annulée. On parle de personnes qui vont voir leurs 
notes de chauffage diminuée. Il n’y a pas besoin de démonstration ; les locataires notamment de 
Scarron qui ont été raccordés à la géothermie ont vu leur note de chauffage diminuée. J’ai ainsi 
plusieurs témoignages. » 
 
Propos hors micro 
 
M. le Maire : « Alors nous n’avons pas les mêmes.  
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D’autre part on constate la diffusion de fake news. C’est d’ailleurs toujours votre schéma : au début 
vous ne dites rien et ensuite vous diffusez un certain nombre de fake news.  
Non, les centrales de géothermie ne font pas de bruit. Allez vous promener à côté de la centrale de 
géothermie et vous verrez que ce n’est pas le cas.  
Non, ce n’est pas une usine qu’on va planter sur le stade du Panorama en le défigurant, ce n’est pas 
vrai. Ce que l’on va construire, c’est la moitié du gymnase que l’on avait construit il y a quelques 
années à côté sans que cela n’émeuve personne, avec en plus un style architectural plus favorable.  
Il n’y a pas de tuyaux apparents, on n’est pas à Beaubourg.  
Non, on ne va pas éventrer toutes les rues de Fontenay, les travaux sont rapides, ils durent à 
chaque fois quelques semaines pour chaque rue.  
Je pense que ce projet est globalement exemplaire. On ne peut pas le mettre ailleurs, c’est une 
manipulation que de dire aux gens "On va regarder et essayer de le mettre ailleurs". Les endroits où 
l’on peut faire des puits de géothermie sont définis par l’État, on les appelle des "gélules" parce qu’ils 
en ont effectivement la forme. Il y en a une sur Fontenay-aux-Roses qui est plutôt idéalement placée 
parce qu’elle n’est pas en zone hyper-urbaine et il n’y en a pas d’autres. Si on ne le fait pas là on ne 
fait pas le projet. 
 
Je pense que ce vote sur le rejet de cette motion est très intéressant. Il est facile par exemple de 
dire à certains joueurs de foot, après leur avoir expliqué des choses, qu’on allait détruire leur terrain, 
qu’ils n’auraient plus de club, de faire peur à certains riverains en leur disant qu’on va annuler le 
projet et que nous on va annuler le projet, puis le lendemain soir aller voir les présidents des syndics 
pour leur dire "Ne vous inquiétez pas, on ne va pas annuler, on va juste mieux expliquer car VASTEL 
ne sait pas expliquer."  
 
On va donc sortir de l’ambiguïté car aujourd’hui, très clairement, reporter le vote de ces deux 
délibérations signifie que le financement ne sera pas bouclé, que nous n’aurons pas pour le coup les 
subventions et que nous devrons en fait annuler le projet. Il faut donc arrêter de dire des bêtises aux 
gens. Si l’on ne garantit pas ces emprunts aujourd’hui, comme c’est le cas normalement pour tous 
les puits de géothermie qui se sont installés sur la région parisienne – je vous rappelle que le 
SIPPEREC installe à Fontenay son 23e puits de géothermie, ce n’est donc pas une aventure 
innovante mais quelque chose qui s’est toujours passé de la même manière, dans la même 
séquence. Globalement, le financement est assuré, à la fois par 40 % de subventions et par deux 
emprunts qui seront remboursés sur 30 ans avec la vente de l’énergie selon un modèle économique 
qui est connu, éprouvé, qui n’a pas été en défaut sur d’autres puits de même type.  
Ensuite, on peut remonter à trente ans sur certains puits qui étaient beaucoup plus superficiels où il 
y a eu effectivement des problèmes. Là, le forage est assuré car GéoSud92 a pris une assurance 
pour toutes les opérations de forage, il ne peut donc pas y avoir de frais qui nous seraient imputés 
au moment du forage, seul moment où l’on peut avoir éventuellement une surprise. Le risque est 
donc quasiment minime.  
 
Nous avons plus de demandes que ne sera capable de fournir le réseau de chaleur, donc, très 
honnêtement, le danger est probablement de même niveau que celui que nous allons prendre tout à 
l’heure en garantissant les emprunts des sociétés d’HLM pour faire leurs travaux. Je suis donc 
désolé mais le risque financier pour la Ville n’existe pas, il est infinitésimal, il ne se peut donc 
quasiment pas se présenter, en tout cas sûrement pas complètement dans la pire des hypothèses. Il 
n’y a donc aucune raison de ne pas le faire, ou alors c’est que l’on ne veut pas faire le projet. 
 
Je pense donc que c’est très clair : il y a ceux qui vont vouloir que l’on reporte à plus tard ("Revenez 
plus tard, Monsieur Preskovitch !"), et il y a ceux qui souhaitent que l’on avance pour Fontenay-aux-
Roses et que l’on mène ce projet dans l’intérêt des Fontenaisiens. Je pense que c’’est totalement 
clair, il y a un moment où il faut dire la vérité aux Fontenaisiens. Soit, vous êtes pour ce projet et à ce 
moment-là il faut qu’il suive son cours, tout comme il l’aurait fait si la majorité municipale avait été de 
gauche. À un moment il faut arrêter les "conneries" : si vous aviez été à notre place vous auriez saisi 
cette opportunité et vous seriez à ma place en train d’expliquer que c’est un merveilleux projet pour 
Fontenay. Arrêtez donc de prendre des postures clientélistes électoralistes et ayez un peu de 
courage. Dites clairement "Oui, ce projet est dans le cadre de l’intérêt général, il va faire avancer 
notre ville et il faut donc qu’il avance". Si vous dites "On verra plus tard, peut-être," etc., cela veut 
dire que vous ne voulez pas le faire. Soyez donc clair et dites "Je propose l’annulation du projet de 
géothermie de Fontenay-aux-Roses", mais au moins que ce soit clair ! » 
 
Propos hors micro  
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M. le Maire : « Oui, c’est cela, bla-bla-bla ! Cela fait quatre ans que l’on concerte, quatre ans que 
l’on publie des dossiers dans le Fontenay Mag ; il y a eu une enquête publique, des réunions 
publiques. Je pense que l’on a donc largement fait le tour ; les gens ont largement pu poser leurs 
questions de multiples manières, ils sont venus aux réunions publiques, ils ont même contribué à 
l’enquête publique, vous avez d’ailleurs pour certains d’entre vous contribué à l’enquête publique. Il y 
a donc un moment où il faut arrêter, soit on est pour, soit on est contre. Vous vous décidez, mais que 
les choses soient claires pour les Fontenaisiens. Je n’admets pas ce "en même temps" qui consiste 
à dire "On va regarder, on va concerter" mais quel résultat allez-vous avoir ? Vous allez avoir une 
très grosse majorité... tous les Fontenaisiens que je croise me disent qu’ils attendent ce projet de 
géothermie, sauf ceux à qui on a fait peur.  
Je vous propose donc de passer au vote. Mme POGGI, vous n’allez rien dire de nouveau, je pense, 
et Mme GAGNARD non plus, nous allons donc passer au vote et avancer. » 
 
Brouhaha 
 
M. le Maire : « Écoutez, vous êtes sur la même liste. » 
 
Mme POGGI : « On est en conseil municipal alors écoutez la parole de tous les conseillers 
municipaux. » 
 
M. le Maire : « Alors nous allons prendre la parole à tour de rôle, tous ensemble et nous passerons 
trois heures sur chaque délibération ! » 
 
Mme GAGNARD : « Votre façon de faire n’est pas démocratique. » 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD, votre appréciation comme d’habitude manque totalement de 
respect. » 
 
Mme COLLET : « Et interrompre en permanence aussi n’est pas démocratique, merci. » 
 
Propos hors micro 
M. CONSTANT : « …avec Pascal BUCHET, personne n’avait droit à la parole, alors arrêtez ! » 
 
Mme POGGI : « Je n’ai pas connu Pascal BUCHET. » 
 
Mme BULLET : « Vous pouvez demander la parole et respecter. » 
 
Mme POGGI : « Ça fait trois heures que je demande la parole, je peux poser ma question ? » 
 
Brouhaha 
 
M. le Maire : « On peut avoir le calme ? Mme POGGI, allez-y et limitez votre temps de parole à des 
choses nouvelles si c’est possible. Si c’est pour répéter la même chose, ce n’est pas la peine. » 
 
Mme POGGI : « Je peux m’exprimer quand même. » 
 
M. le Maire : « Pour nourrir le débat, oui, mais simplement pour exister, non. » 
 
Mme POGGI : « Je n’ai pas besoin d’espérer d’exister, j’existe déjà. 
Bien, Mme BEKIARI, j’ai bien entendu ce que vous avez dit, M. VASTEL également : vous n’avez 
mentionné aucun chiffre. Je vous demande donc officiellement et devant tout le monde que vous 
nous communiquiez les chiffres que nous demandons (montage, etc.) depuis maintenant plusieurs 
mois. C’est juste cela ; si vous êtes si sûr de vous, vous les communiquez et on en parle, point. » 
 
M. le Maire : « Il n’y a pas de problème, nous vous les communiquerons en temps utile. » 
 
Mme POGGI : « Merci, M. le Maire, le plus tôt sera le mieux. » 
 
Mme BEKIARI : « Très bien. On parle des chiffres du montage du projet, c’est cela ? » 
 
M. le Maire : « Oui, ils sont déjà publics. » 
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Mme BEKIARI : « Pour obtenir la délégation de service public on fait partie d’un dossier justement 
qui a été confidentiel à l’époque et qui ne l’a plus été après le vote. Tous les délégués au niveau du 
SIPPEREC disposent de ce dossier-là... » 
 
Propos hors micro 
 
M. le Maire : « Eh bien vous l’aurez. Les grandes masses sont déjà connues, vous le savez très 
bien. » 
 
Mme BEKIARI : « Oui, Madame, on sait très bien ce que vous êtes, on sait très bien ce que vous 
dites, tout le monde l’est, ne vous inquiétez pas. » 
 
Mme POGGI : « Eh bien si, je m’inquiète justement et en tant que conseillère municipale j’ai le droit 
d’obtenir ces éléments et vous les communiquerez. » 
 
Mme BEKIARI : « Vous avez le droit de ne pas faire de théâtre aussi. » 
 
M. le Maire : « Vous les aurez. Mais en même temps, hélas pour vous, Mme POGGI, en 2020 c’est 
moi qui étais élu et c’est donc nous qui sommes en charge et qui gérons le dossier. Quand on aura 
la possibilité de le rendre public on le rendra public et c’est effectivement maintenant. 
Mme GAGNARD, une petite insulte pour nous détendre ? » 
 
Mme GAGNARD : « Écoutez, M. le Maire, vous avez un sens de l’humour qui n’amuse que vous. 
Ce que je constate, c’est que de toute façon ce dossier – pour lequel j’ai voté, je vous le rappelle –, il 
est absolument important de le compléter, de le construire, de le travailler. D’abord, ce n’est pas une 
centrale géothermique mais une centrale thermique. Je vous rappelle qu’il y a 35 % de gaz prévu 
dans... » 
 
M. le Maire : « Mais non, c’est faux. » 
 
Mme GAGNARD : « Mais si, M. le Maire. On a les chiffres et vous ne pouvez pas nier une chose 
pareille. » 
 
M. le Maire : « Mais les chiffres de M. FAYE sont faux, vous le savez ! » 
 
Mme GAGNARD : « Vous oubliez également qu’au mois de mars vous aviez écrit à tous vos 
collègues de l’intercommunalité avec laquelle vous menez ce projet de le retarder de plusieurs mois. 
Je me demande donc pourquoi il y a seulement quelques semaines le report pour construire était 
nécessaire et que d’un seul coup... je sais bien que c’est Noël et qu’on a envie d’y croire, mais un 
peu de sérieux quand même. Ça engage la Ville, ça engage les Fontenaisiens. Les gens signent 
une convention de quinze ans, il est normal qu’on ait des éléments. » 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD nous allons arrêter ce débat, ça suffit, car si c’est pour se faire 
insulter en plus ce n’est pas la peine. Nous, nous ne mentons pas aux Fontenaisiens, cela fait 
maintenant quatre ans que nous développons ce projet avec tous les moyens de communication 
possible, que nous rencontrons en général un consensus extrêmement large à travers toutes les 
consultations que nous avons faites et je ne vois vraiment pas ce que vous pouvez nous reprocher 
aujourd’hui. La seule vérité c’est que vous, vous mentez aux Fontenaisiens. C'est-à-dire qu’en fait, 
vous avez l’intention de le poursuivre mais vous voulez surtout ne pas perdre les voix des quelques-
uns qui sont inquiets avant les élections municipales. En gros, l’intérêt général, vous n’en avez rien à 
faire, vous voulez gagner vos petites voix. Par contre, je ne vous fais même pas l’injure de penser 
que vous ne continueriez pas ce projet si vous étiez élus à ma place. Ce que vous faites ce soir c’est 
donc juste du mensonge à visée électoraliste, c’est déplorable, ayez un minimum de respect de 
vos... » 
 
Propos hors micro  
 
M. le Maire : « M. MERGY, taisez-vous, vous n’avez pas la parole. Je n’ai pas le monopole de 
recevoir des insultes de la part de l’opposition ou, pour certains d’entre vous, des leçons sur la 
bonne gestion de la Ville de Fontenay-aux-Roses. Alors pour une fois c’est mon tour, parce que sur 
ce dossier, je suis désolé, mais l’opposition ment aux Fontenaisiens, et c’est inadmissible. » 
 
Applaudissements 
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M. le Maire : « Je crois que nous avons tout dit et nous allons donc passer au vote de ces deux 
délibérations. » 
 
Propos hors micro  
 
M. le Maire : « Non, écoutez, vous vous réveillez après la bataille pour parler en dernier parce que, 
n’est-ce pas, il faut se montrer en dernier. C’est fatigant, vous ne pouvez pas imaginer vus d’ici 
comme vous êtes pathétiques ! On a compris que c’était un beau projet mais que le Maire a très mal 
géré, c’est ce que vous avez écrit dans tous vos tracts. 
Très bien, nous allons pouvoir passer au vote. » 
 
Mme LE FUR : « M. le Maire, nous pouvons tout de même expliquer notre vote, ça prendra deux 
secondes et demi. » 
 
M. le Maire : « Vous avez déjà expliqué votre vote par tract, nous sommes donc tous au courant que 
c’est parce que le méchant Maire a mal fait son travail. » 
 
Mme LE FUR : « Si vous les lisez, j’en suis ravie. Je peux quand même expliquer le vote, ça 
prendra une minute, moins de temps que... » 
 
M. le Maire : « Mesdames et messieurs, je vous rappelle au règlement intérieur : le Maire est 
président de séance, il dirige les débats. Je pense que le débat a été suffisamment explicite et je 
vous propose de passer au vote de la motion de M. MERGY pour commencer. J’ai posé les débats, 
voter contre cela veut dire que vous ne souhaitez pas que la géothermie se fasse à Fontenay-aux-
Roses. 
Qui est pour la motion de M. MERGY ? Qui s’abstient ? Très bien, la motion de M. MERGY est 
rejetée. »  
 
Vote sur la motion : 
La motion est rejetée à la majorité absolue des suffrages exprimés 
[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. 
VASTEL), SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL 
Jacky, BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira 
(pouvoir à Mme COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, votent contre] 
 
[GAGNARD Françoise, MERGY Gilles, POGGI Léa-Iris, votent pour] 
[SOMMIER Jean-Yves, KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), GOUJA Sonia, BROBECKER 
Astrid, MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), LE FUR Pauline, s’abstiennent] 
 
 

6 & 7- Approbation de la garantie d’emprunts souscrits par la SPL GEOSUD 92  
(Le même rapport de présentation pour les points 6 et 7) 

 
Rapporteur : D. BEKIARI 
 
 

Rapport de présentation 
Lors de sa séance d’octobre 2023, le Conseil municipal de Fontenay-aux-Roses approuvait une 
convention de production et de distribution d’énergie géothermique avec les communes de Sceaux 
et Bourg-la-Reine et le SIPPEREC qui permit la création de la SPL GéoSud92. Consécutivement à 
la souscription d’actions auprès de la SPL finançant ainsi le capital social de la société, la part de 
Fontenay-aux-Roses au capital social de la structure a été fixée à 27 %. 
 
Pour rappel, ce projet permettra d’alimenter l’équivalent de 15 000 logements sur les trois villes. Le 
projet devrait ainsi permettre d’éviter l’émission de près de 16 600 tonnes d’équivalent CO2 par an, 
soit l’impact de 10 000 voitures. 
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Au-delà de l’aspect environnemental, cette initiative va permettre aux Fontenaisiens de profiter d’un 
circuit d’énergie locale et renouvelable à un prix plus juste, estimé sur le long terme 15 à 20 % moins 
cher qu’un chauffage au gaz individuel. 
 
Les réponses apportées par le SIPPEREC ont satisfait le questionnement de la MRAE de mars 2024 
et ont permis au Préfet des Hauts de Seine de délivrer le permis minier. 
 
Les Conseils d’administrations de l’ADEME et de la MGP ont attribué les subventions à hauteur de 
près de 27,1 M€ en octobre 2025. 
 
Aujourd’hui GéoSud92 recourt à l’emprunt afin de financer son projet de construction de réseau de 
chaleur urbain. Le coût global de l’opération, travaux et frais annexes, est estimé à environ 75 M€. 
Ce projet sera financé en partie par les fonds propres de la SPL (5,8 M€ soit 7,8 %) et par les 
subventions susmentionnées (36,1 %), le besoin de financement restant est alors couvert par deux 
emprunts de 21,1 M€ chacun, l’un souscrit auprès de la CDC et l’autre auprès de la Caisse 
d’épargne.  
 
Ces deux emprunts sont couverts à 100 %, dont la moitié par garantie d’emprunt et le solde par 
cautionnement bancaire. Par application de la part de Fontenay-aux-Roses au capital social de la 
SPL, la part de la garantie couverte par la Ville de Fontenay-aux-Roses s’élève à 13,5 % du montant 
global des emprunts. Ainsi la ville de Fontenay-aux-Roses garantit 5,7 M€ des emprunts souscrits 
par GéoSud92, représentant une annuité de 362 K€. A titre de comparaison, ce niveau d’annuité 
représente 0,77 % du montant total des recettes réelles de fonctionnement de la Ville. 
 
Les trois villes ont déjà annoncé raccorder leurs bâtiments publics, au même titre que les entités 
étatiques (CEA, ASNR notamment) et bailleurs sociaux pour leurs bâtiments situés dans nos 
communes. Par ailleurs, les demandes de raccordement des copropriétés privées dépassent 
aujourd’hui la capacité du réseau. Ces éléments établissent la viabilité économique du projet, fondée 
sur un équilibre entre remboursements maitrisés des emprunts et demandes de chaleur avérées. 
 
A noter que le projet est couvert à 100 % contre les risques géologiques et la perte de ressources 
qu’ils pourraient causer, par la SAF-ENVIRONNEMENT, filiale de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, dont l’objet est précisément la mise en œuvre et la gestion de Fonds de garanties 
des risques géologiques et géothermiques. 
 
Je vous remercie de bien vouloir délibérer sur les garanties d’emprunt souscrit par la SPL 
GEOSUD92 auprès d’une part de la Caisse d’Épargne et de Prévoyance d’Île-de-France et d’autre 
part de la Caisse des Dépôts (Délibérations n°5 et n°6). 
 

***** 
 
M. le Maire : « Nous allons passer à la garantie d’emprunt souscrit par la SPL GéoSud92. Je vous 
propose de faire la même présentation pour les délibérations n°6 et 7 puisque l’on a déjà largement 
défloré le sujet. » 
 
Mme BEKIARI : « Il s’agit de la finalisation du financement du projet, en partie financé sur des fonds 
propres. Je ne parle pas des ressources une fois que les raccordements seront faits. Le montage du 
projet appartient à un fonds propre. Par la suite, la SPL a obtenu des subventions assez 
importantes. Il reste la partie suivante qui sera quant à elle concrétisée par un recours à l’emprunt. 
Pour cette partie-là je précise que la moitié de cette somme correspond à la part de Fontenay au 
projet, tout cela est bien expliqué dans la délibération qui est assez détaillée et je n’y reviens donc 
pas. 
Pour conclure, la partie du financement demandée auprès des banques est garantie par deux fonds 
mis en place par l’État. Il est donc demandé à la Ville de garantir la partie restante, ce qui 
correspond à une somme de 5,7 M€ pour Fontenay-aux-Roses avec une annuité de 362 K€. Cette 
annuité comprend à la fois le remboursement du capital plus les intérêts ; elle représente 0,77 % des 
dépenses du budget de fonctionnement de la Ville. »   
 
 

6- Approbation de la garantie d’emprunt souscrit par la SPL GEOSUD 92 
auprès de la Caisse d'Epargne et de Prévoyance Ile de France 
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M. le Maire : « Merci, Mme BEKIARI. Je vous propose de passer au vote de la délibération n°6. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à la majorité absolue des suffrages exprimés, décide : 
La ville de Fontenay-aux-Roses se porte caution personnelle et solidaire de la SPL GEOSUD92 au 
bénéfice de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Ile de France (ainsi que ses successeurs et 
cessionnaires) à hauteur de 13,5% de toutes sommes dues par la SPL GEOSUD92, en sa qualité 
d’emprunteur, à la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Ile de France, en qualité de prêteur, au titre 
du prêt long terme d’un montant maximum en principal de 21 100 000 euros (le "Prêt"), majoré des 
intérêts, des commissions, d'une indemnité actuarielle, des frais, taxes et accessoires et, s’il y a lieu, 
des intérêts de retard.  
 
Le Prêt est destiné à financer partiellement le réseau de géothermie de la SPL GEOSUD 92.  
 
[REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-GUILLEMINOT 
Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, CHAMBON Emmanuel, 
ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, MERCADIER Anne-Marie, 
BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), LECUYER Sophie, 
PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme 
ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme COLLET), KARAJANI Claire, 
MERLIER Thérèse, SOMMIER Jean-Yves, KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER, GOUJA 
Sonia, BROBECKER Astrid, MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), LE FUR Pauline, 
votent pour] 
[GAGNARD Françoise, MERGY Gilles, POGGI Léa-Iris, votent contre] 
[SAUCY Nathalie s’abstient] 
[VASTEL Laurent, BEKIARI Despina, ne prennent pas part au vote] 
 
 

7- Approbation de la garantie d’emprunt de la Ville de Fontenay-aux-Roses au 
bénéfice de la SPL GEOSUD 92 pour un prêt accordé par la Caisse des 
dépôts et consignations 

 
M. le Maire : « Délibération n°7. 
Qui est pour ? » 
 
Propos hors micro 
 
M. le Maire : « Nous en sommes à la délibération n°7. 
Qui est pour ? Qui s’abstient ? » 
 
Propos hors micro 
 
M. le Maire : « Eh bien les autres sont contre. 
Très bien. Merci beaucoup. » 
 
Le Conseil municipal, à la majorité absolue des suffrages exprimés, décide : 
La ville de Fontenay-aux-Roses accorde sa garantie pour un prêt souscrit par la SPL GEOSUD92 au 
bénéfice de la Caisse des Dépôts (ainsi que ses successeurs et cessionnaires) à hauteur de 13,5% 
de toutes sommes dues par la SPL GEOSUD92, en sa qualité d’emprunteur, à la Caisse des 
Dépôts, en qualité de prêteur, au titre du prêt long terme d’un montant en principal de 21 100 000 
euros (le "Prêt"), augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de 
prêt. 
 
Le Prêt est destiné à financer partiellement le réseau de géothermie de la SPL GEOSUD 92.  
 
[REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-GUILLEMINOT 
Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, CHAMBON Emmanuel, 
ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, MERCADIER Anne-Marie, 
BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), LECUYER Sophie, 
PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme 
ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme COLLET), KARAJANI Claire, 
MERLIER Thérèse, SOMMIER Jean-Yves, KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER, GOUJA 
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Sonia, BROBECKER Astrid, MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), LE FUR Pauline, 
votent pour] 
[GAGNARD Françoise, MERGY Gilles, POGGI Léa-Iris, votent contre] 
[SAUCY Nathalie s’abstient] 
[VASTEL Laurent, BEKIARI Despina, ne prennent pas part au vote] 
 

 
8- Présentation du rapport annuel de la régie autonome de la Halle aux 

comestibles et des marchés communaux pour l’exercice 2024 
 
Rapporteur : JL DELERIN 
 
 

Rapport de présentation 
 
La présente délibération a pour objet de présenter au Conseil municipal rapport annuel de la régie 
autonome de la Halle aux comestibles et des marchés communaux pour l’exercice 2024. 
 
Ce rapport comporte notamment des informations générales sur la régie et son organisation, des 
informations financières, ainsi que des points d’avancement des projets en cours.  
 
Au vu du rapport complet ci-annexé, il est demandé au Conseil municipal d’approuver la 
présentation du rapport annuel de la régie autonome de la Halle aux comestibles et des marchés 
communaux pour l’exercice 2024. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
 
M. DELERIN : « L’année 2024 est la première année complète de gestion en régie autonome des 
marchés de Fontenay-aux-Roses, gestion que nous avons reprise depuis octobre 2023. Nous vous 
avons présenté en mars 2025 lors du vote du budget le compte administratif de la régie ainsi que le 
budget 2025, je ne reviendrai donc pas sur les données financières qui sont identiques. Je préfère 
faire un focus sur l’organisation de la régie et les moyens mis à disposition. 
 
La régie est administrée par un conseil d’exploitation et un directeur. Ce conseil est composé de 7 
personnes réparties en deux collèges :  

- Un collège des élus municipaux avec 5 représentants dont une élue de l’opposition ici 
présente, 

- Un collège des professionnels avec 2 représentants de commerçants dont souvent un seul, 
malheureusement, vient à nos réunions. 

Nous nous réunissons au moins une fois par trimestre pour débattre des sujets concernant 
l’animation et la gestion de la Halle aux Comestibles. 
 
L’organisation de la régie repose sur : 

- un directeur,  
- une assistante pour la gestion administrative,  
- la placière receveuse que vous devez voir tous les samedis matin si vous allez au marché et 

un agent d’entretien. Ils assurent à eux deux la gestion opérationnelle. 
 
Je répondrai bien volontiers à vos questions et je vous propose de bien vouloir en délibérer. » 
 
M. le Maire : « Y a-t-il des questions ? Je n’en vois pas. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, approuve le rapport annuel portant 
sur l’activité de la régie autonome de la Halle aux comestibles et des marchés communaux pour 
l’exercice 2024. 
 
[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
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MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. 
VASTEL), SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL 
Jacky, BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira 
(pouvoir à Mme COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, 
SOMMIER Jean-Yves, KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA 
Sonia, BROBECKER Astrid, MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, 
LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

9- Dénomination des allées réaménagées du Parc Sainte Barbe 
 
Rapporteur : M. GALANTE-GUILLEMINOT 
 
 

Rapport de présentation 
La présente délibération a pour objet d’attribuer un nom aux nouvelles allées du Parc Sainte Barbe. 
 
A l’issue du projet global de réaménagement de ce parc public central, 4 allées importantes ont été 
dessinées, pour desservir les différentes zones du parc. Le plan ci-dessous permet d’identifier ces 
nouvelles allées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

2 
3 

4 
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Ces quatre nouvelles allées sont l’occasion de mettre à l’honneur des personnalités fontenaisiennes, 
qui, par leur vie, leurs actions, leur engagement, ont impacté durablement la société et l’ensemble 
de la population.  
 
Les noms proposés pour ces 4 allées sont les suivants : 
 
Allée n°1 : Allée Laure Diebold (1915-1965)  
Résistante française devenue secrétaire de Jean Moulin, elle fut déportée dans les camps nazis. 
Revenue très affaiblie, elle est l’une des six femmes faites Compagnon de la Libération. Elle vécut à 
Fontenay-aux-Roses de 1943 à 1953. 
 
Allée n°2 : Allée Marguerite Boucicaut (1816-1887)  
D’origine très modeste, elle fut une pionnière du commerce moderne avec son mari au sein du Bon 
Marché. Elle consacra sa fortune à l’amélioration des conditions de vie de ses employés et aux 
œuvres sociales (parmi lesquelles la construction de l’hospice Boucicaut, actuelle Maison des 
entrepreneurs). 
 
Allée n°3 : Allée Alexandra Exter (1882-1949) 
Artiste d’avant-garde reconnue pour ses peintures classiques et ses créations de costumes et de 
décors pour les ballets russes. Elle a résidé à Fontenay-aux-Roses à partir des années 1920 et y est 
inhumée. 
 
Allée n°4 : Allée Irène Vildé-Lot (1910-1987)   
Traductrice d'œuvres russes, elle fut conservatrice de la Bibliothèque de la Sorbonne. Première 
femme élue au Conseil municipal de Fontenay-aux-Roses à effectuer un mandat complet (1947-
1953), elle réorganisa aussi la bibliothèque de la ville et œuvra pour sauver le Château Laboissière 
de la destruction.  
 
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver les nouvelles dénominations des allées du Parc 
Sainte Barbe comme détaillé ci-dessus. 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
 
Mme GALANTE-GUILLEMINOT : « On m’a dit d’être très brève ; vous savez combien ce sujet me 
tient à cœur mais je ne vous ferai pas de show ce soir car je ne suis pas en très grande forme.  
Je remercie Dominique LAVOREL d’être avec nous car c’est l’un des premiers à m’avoir alertée sur 
le thème de ces noms pour les allées. Nous en avons donc beaucoup parlé. L’opposition va 
également être très contente puisque notre écoute a été forte par rapport à leur requête posée de 
multiples fois de donner des noms de femmes à des rues. Quand il s’agissait d’un hommage à un 
sculpteur homme il a été difficile de mettre une plaque avec un nom de femme mais on a eu ici toute 
latitude, la joie et le plaisir de demander à notre archiviste David DESCATOIRE de nous faire une 
liste de l’ensemble des femmes de qualité que nous avons eues à travers le temps. Nous en avons 
parlé à l’extérieur (merci, Dominique), nous en avons parlé en Bureau municipal et nous sommes 
arrivés au choix de ces quatre femmes sur lesquelles vous avez des précisions dans le verbatim. 
 
Allée n°1 : bien évidemment, l’allée Laure Diebold existait déjà, elle a donc été maintenue. Je 
laisserai Dominique vous parler avec passion de cette personne. 
 
Allée n°2 : nous avons pensé à Marguerite Boucicaut. Nous avons bien une rue mais elle comporte 
les deux noms du mari et de la femme. Nous avons donc voulu honorer cette femme qui était de 
condition modeste et qui a révolutionné le commerce à la fin XIXe siècle et au début du XXe. 
 
Allée n°3 : elle sera dénommée Alexandra Exter. Je vous invite à consulter Google pour voir ses 
peintures. Elles sont de la même époque que Sonia Delaunay et c’est exactement le même type de 
travail. Alexandra Exter est une femme qui a vécu et qui a été inhumée à Fontenay-aux-Roses et qui 
est toujours restée un peu dans l’ombre. Nous avons la grande idée de faire une exposition sur ses 
œuvres mais je dois vous dire que nous n’avons que très peu de choses et pas de suivi de la famille. 
Je vous invite donc vraiment à regarder ce qu’a fait cette femme peintre et décoratrice. 
 
Allée n°4 : elle sera dénommée Irène Vildé-Lot, une des premières femmes qui m’est venue en tête 
parce qu’il s’agit de la première femme ayant siégé à un conseil municipal, ce qui donne des lettres 
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de noblesse (n’est-ce pas, mesdames !). Femme de Boris Vildé, c’est elle qui a créé à Fontenay-
aux-Roses la première bibliothèque pour les enfants de Fontenay. 
 
M. le Maire, je vous remercie de m’avoir laissé ce temps de parole et je vous remercie de bien 
vouloir en délibérer. » 
 
M. le Maire : « Mme BROBECKER demande la parole. » 
 
Mme BROBECKER : « Merci, M. le Maire. En effet nous militons depuis le début de notre mandat 
pour rendre les femmes visibles dans l’espace public. On avait d’ailleurs été critiqués par une élue 
de la majorité quand Maxime MESSIER et moi-même nous étions abstenus à propos de la 
dénomination Adomas Samogitas, sculpteur, car on voulait justement qu’il y ait plus de 2 % de 
rues... » 
 
Mme GALANTE-GUILLEMINOT : « C’était l’allée d’un sculpteur homme, on ne pouvait pas mettre 
le nom de sa femme. » 
 
Mme BROBECKER : « ... ou de bâtiments publics qui disposent de noms de femmes. Depuis des 
années on rappelle que dans le monde culturel, artistique, scientifique, des femmes, des résistantes, 
des militantes sont reconnues et que plusieurs villes ont décidé de rattraper ce retard, dont Paris 
mais aussi Châtillon, Malakoff, Bagneux. En 2025, enfin, à Fontenay on a quatre allées dans le parc 
Sainte-Barbe, dont une pour Irène Vildé-Lot. Il y a quelques mois d’ailleurs vous ne parliez pas 
d’elle, vous faisiez référence à Ferdinand Lot "et les siens" et on l’avait dénoncé. Pour nous, c’est 
une politique quand même du... » 
 
Mme GALANTE-GUILLEMINOT : « On vous a entendus, c’est très bien, nous faisons le nécessaire. 
On arrête le verbiage et l’existence à travers des si qui ne servent à rien. » 
 
M. le Maire : « Mme GUILLEMINOT, vous n’avez pas la parole. » 
 
Brouhaha 
 
Mme GALANTE-GUILLEMINOT : « Écoute, elle nous ramène encore toutes ces médiocrités. » 
 
Mme BROBECKER : « C’est bien, pour le respect...  
Ici on parle d’allées, d’espaces secondaires peu identifiés, peu visibles des habitants. C’est bien sûr 
mieux que rien mais on continue à réserver les rues, les places, les équipements structurants aux 
figures masculines et on concède aux femmes des lieux de passage. Le symbole est parlant et il 
interroge.  
On regrette également que cette démarche, vous l’avez dit, ait été faite en Bureau municipal et 
qu’elle n’ait pas été plus participative, notamment avec les élèves. Associer des jeunes à ce type de 
choix aurait été une occasion pédagogique particulière de réfléchir à l’égalité femmes-hommes, 
découvrir des figures féminines inspirantes, se sentir acteurs de la ville. Là encore l’occasion est 
manquée. Nommer des lieux ce n’est pas seulement poser une plaque, c’est transmettre une 
mémoire, une vision de la société. Nommer l’espace public n’est pas un acte neutre, c’est un acte 
politique. Nous attendons mieux que ce symbole discret posé sans débat, et pour cette raison nous 
nous abstenons. » 
 
Rires 
 
M. le Maire : « Sérieusement, vous vous abstenez ? Très bien. Je ferai juste une remarque : M. 
Adomas Samogitas, vous avez effectivement voté contre au motif que c’était un homme. Je vous 
rappelle quand même que M. Adomas Samogitas a fait don à la Ville d’une œuvre de 200 000 € qu’il 
a financée de sa poche, y compris pour la fonderie. Je pense qu’il aurait donc été de mauvais goût 
de ne pas lui rendre hommage, tant à la fois comme sculpteur que donateur. Vous ferez ce que vous 
voudrez si un jour vous êtes à ma place mais il y a des choses quand même qui ne se font pas. 
Vous êtes donc contre le fait que l’on ait mis des noms féminins ? C’est dommage. 
Je vous propose de passer au vote. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, approuve les nouvelles 
dénominations des allées du Parc Sainte Barbe comme suit :  

• Allée n°1 : Allée Laure Diebold, 
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• Allée n°2 : Allée Marguerite Boucicaut, 
• Allée n°3 : Allée Alexandra Exter, 
• Allée n°4 : Allée Irène Vildé-Lot. 

 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. 
VASTEL), SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL 
Jacky, BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira 
(pouvoir à Mme COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, MERGY 
Gilles, GOUJA Sonia, POGGI Léa-Iris, votent pour] 
[SOMMIER Jean-Yves, KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), LE FUR Pauline, s’abstiennent] 
 
 

10- Cession d’une partie du sentier des Vignes 
 
Rapporteur : M. RENAUX 
 

Rapport de présentation 
 
Le Sentier des Vignes est un chemin de pleine terre dont l’entrée se situe 9 rue Rémy Laurent, il fut 
déclassé par une délibération du 23 avril 1962 n’étant plus considéré comme utile dans le plan 
d’aménagement du 31 janvier 1942.  
 
Le Sentier des Vignes a fait l’objet de plusieurs cessions partielles dans les années 60-70. Ces 
cessions partielles ont rendu la circulation du public impossible, le chemin étant divisé en deux par 
une portion cédée à un propriétaire privé. 
 
Il ne demeure de ce sentier qu’un cheminement de 75 m² débouchant sur une impasse matérialisée 
par le fond de parcelle d’un propriétaire, conséquence de la cession passée susmentionnée.  
 
Le sentier présente une étroitesse de passage remarquable et la végétation des propriétés en limites 
séparatives rend indiscernable son tracé.  
Malgré cela, l’entretien de ce chemin est resté à la charge de la commune.  
 
Ainsi dans un objectif de bonne gestion du domaine privé communal et dans la mesure où ce 
chemin n’est plus affecté à l’usage du public, il est utile de céder les parties restantes de ce chemin 
aux riverains limitrophes en faisant la demande.  
 
Ce projet de cession s’inscrit également dans un but d’intérêt général dans la mesure où plusieurs 
propriétaires riverains ont formulé le désir d’acquérir une partie de ce sentier. En 2023 la Ville a 
conduit une enquête auprès des propriétaires riverains.  
 
Une première cession d’une portion du chemin a été autorisée par le Conseil Municipal du 25 
septembre dernier.  
 
Un autre des propriétaires a exprimé le souhait d’acquérir une portion du sentier d’une superficie de 
22 m² par courrier en date du 10 septembre 2025.  
 
Le Service des Domaines a estimé la portion du chemin à 3 080 euros, assortie d’une marge 
d’appréciation de 10 %. Aussi, afin de lutter contre l’inflation immobilière, il est proposé d’appliquer 
cette marge d’appréciation et d’abaisser ce montant à 2 772 euros, dans le respect de l’avis de 
l’Administration des Domaines. 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir autoriser la cession d’une partie du sentier des 
Vignes au prix de 2 772 euros.  
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
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M. RENAUX : « Cette délibération s’inscrit dans un processus qui a commencé en 1962, date du 
déclassement du sentier des Vignes. Depuis cette date, plusieurs cessions ont eu lieu, ce qui fait 
qu’aujourd’hui le côté Est de ce sentier n’est plus accessible. Il reste environ une cinquantaine de 
mètres que personne n’utilise, qui ne desservent aucune adresse mais qui demeurent toujours dans 
l’espace public, si bien que son entretien est donc toujours à la charge de la commune.  
Les propriétaires riverains ayant exprimé leur souhait d’acquérir cette part de sentier, notamment 
pour des raisons de sécurité, il est donc proposé par délibération de céder ce sentier. Plusieurs 
riverains étant intéressés par l’achat d’une portion de ce sentier, une délibération a été faite pour 
chaque cession, une en septembre et une autre aujourd’hui. 
 
Il est donc demandé au conseil municipal de délibérer sur la cession du lot B et d’une parcelle qui 
longe ce lot appartenant à la commune, soit un total de 22 m2 qui seront cédés au prix de 2 772 €, 
ce qui correspond à la valeur des Domaines minorée d’une marge d’appréciation de 10 %. 
J’en rapporte conforme au rapport de présentation et vous prie mes chers collègues d’en délibérer. » 
 
M. le Maire : « Y a-t-il des remarques, des objections ? Je n’en vois pas. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Merci beaucoup. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de : 

- autorise la cession de l’emprise de 22 m² située au 9 rue Rémy Laurent à Fontenay-aux-
Roses (92260) au profit de Monsieur DESJOUIS Bruno, pour un montant total de 2 772 
euros.  

 
- autorise la signature de la promesse de vente et de la vente au prix estimé par les 

Domaines, à savoir 2 772 euros, étant ici précisé que les frais, droits et honoraires 
occasionnés par cette opération seront à la charge de l’acquéreur. 

 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, SOMMIER Jean-Yves, KATHOLA Pierre (pouvoir à 
M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, MESSIER Maxime (pouvoir à 
Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
[GAGNARD Françoise s’abstient] 
 
 

11- Approbation sur la réitération de garantie d’emprunt pour le 
réaménagement de 8 lignes de prêts pour le bailleur SA D’HLM Toit et Joie 

 
Rapporteur : C. ANTONUCCI 
 
 

Rapport de présentation 
 
Par délibération du 1 mars 2005 et du 31 juin 2011, la Ville avait accordé ses garanties d’emprunt au 
bailleur Toit et Joie pour les programmes de logements sociaux situés : André Salel, Boucicaut, 
Saints Sauveurs, Lombart, Marx Dormoy, Paul Léautaud à Fontenay-aux-Roses (92260). 
 
À la suite de renégociation avec la Banque des territoires, Toit et Joie a obtenu des conditions plus 
favorables pour 8 lignes de prêt :  

- Bénéficier d’un allongement d’une durée de 3 à 5 ans et d’un différé d’amortissement de 18 
à 36 mois. 

 
Afin de pouvoir en bénéficier, le bailleur Toit et Joie sollicite le réaménagement d’emprunt avec la 
Banque des Territoires selon les conditions fixées dans l’annexe 1 et référencée(s) à l'Annexe 
"Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées". 
 
En échange de cette garantie d’emprunt, le bailleur SA HLM Toit et Joie octroie à la Ville 20 % de 
son patrimoine réservé à la mairie dans le cadre de la gestion en flux. 
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Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver cette renégociation de garantie d’emprunt 
selon les conditions fixées dans l’annexe. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 

***** 
Mme ANTONUCCI : « Par délibération du 1er mars 2005 et du 31 juin 2011, la Ville avait accordé 
ses garanties d’emprunt au bailleur Toit et Joie pour les programmes de logements sociaux situés : 
André-Salel, Boucicaut, Saints-Sauveurs, Lombart, Marx-Dormoy, Paul-Léautaud. 
À la suite d’une renégociation avec la Banque des Territoires, Toit et Joie a obtenu des conditions 
plus favorables pour 8 lignes de prêt. En échange de cette garantie d’emprunt, le bailleur HLM Toit et 
Joie octroie à la Ville 20 % de son patrimoine réservé à la Mairie dans le cadre de la gestion en flux. 
 
Nous vous remercions par avance pour votre examen et délibération sur ce dossier.  
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. » 
 
M. le Maire : « Y a-t-il des remarques, des objections ? Je n’en vois pas. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, réitère sa garantie pour le 
remboursement de chaque Ligne de Prêt Réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 
 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

12- Approbation de la garantie d’emprunt et de la convention de 
réservation pour l’opération de réhabilitation de la résidence Autonomie 
Marie Nodier, située 10 rue Georges Bailly à Fontenay-aux-Roses dont le 
gestionnaire est ARPAVIE et le propriétaire est CDC HABITAT 

 
Rapporteur : C. ANTONUCCI 
 
 

Rapport de présentation 
 
La société anonyme d’habitation CDC Habitat a sollicité la Ville pour accorder une garantie 
d’emprunts destinée à financer la réhabilitation de 70 logements spécifiques pour les personnes de 
plus de 60 ans, au sis : 
 

- 10 rue Georges Bailly 
 

Cette résidence est gérée par l’opérateur ARPAVIE, spécialiste dans l’accompagnement des 
personnes âgées et autonomes.  

 
Ce projet vise à : améliorer la rénovation énergétique, la sécurité, diminuer les nuisances et 
renforcer l’attractivité de la résidence.  
 
CDC Habitat s’est rapproché de la Caisse des Dépôts et Consignations pour solliciter les emprunts 
les plus favorables à l’opération. 
 
Le contrat de prêt n°177669 est annexé à la présente délibération. Il est constitué de 2 lignes de 
prêt : 
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- PAM Eco-prêt, d’un montant d'un million quatre-vingt-cinq mille euros (1 085 000,00 euros) ; 

- PAM, d’un montant de neuf-cent-treize mille cent-quatre-vingt-dix-huit euros (913 198,00 

euros) . 

Ces prêts sont demandés à la Banque des territoires (CDC) ; 
 
En contrepartie de cette garantie d’emprunt, CDC Habitat propose 14 logements à la Ville pour une 
durée de 25 ans, à compter de l’extinction de la convention de réservation initiale. La convention de 
réservation, annexée à la délibération, définit les modalités de ces réservations.  
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
Mme ANTONUCCI : « La société anonyme d’habitation CDC Habitat a sollicité la Ville pour accorder 
une garantie d’emprunt destinée à financer la réhabilitation de 70 logements spécifiques pour les 
personnes de plus de 60 ans, au 10, rue Georges-Bailly. Cette résidence est gérée par l’opérateur 
ARPAVIE. En contrepartie de cette garantie d’emprunt, CDC Habitat propose 14 logements à la Ville 
pour une durée de 25 ans. À la libération du logement la Ville pourra proposer des candidatures à 
ARPAVIE. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. » 
 
M. le Maire : « Merci. M. SOMMIER, vous êtes candidat ? » 
 
M. SOMMIER : « Juste une question. Ce sont 14 en plus ? Non, ce sont 14 qui découlent de la 
couverture ancienne, c’est cela ? » 
 
M. le Maire : « Oui, c’est là où l’on renouvelle, c’est donc en lieu et place de. 
Très bien. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, accorde sa garantie à hauteur de 
100,00 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1998198,00 euros souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières 
et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 177669 constitué de 2 Ligne(s) du Prêt. 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1998198,00 euros 
augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 
En contrepartie de cette garantie d’emprunt, CDC Habitat propose 14 logements à la Ville pour une 
durée de 25 ans, à compter de l’extinction de la convention de réservation initiale. 
 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

13- Présentation du rapport annuel 2024 de la Commission Communale 
pour l’Accessibilité (CCA) 

 
Rapporteur : A. BULLET 
 

Rapport de présentation 
 

La loi du n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, impose aux communes de 5 000 habitants et plus d’établir, 
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via une commission communale pour l’accessibilité, un constat de l’état d’accessibilité de leur 
territoire et d’engager une réflexion pour améliorer la chaîne de déplacement dans son intégralité.  
Cette commission dénuée de pouvoir décisionnel est composée de représentants de la commune, 
de membres d’associations représentant les personnes en situation de handicap, et de personnalités 
issues de la vie locale. Elle est tenue d’établir un rapport annuel, qui servira de support collectif de 
réflexion, sera présenté en conseil municipal et ensuite transmis au Préfet, en application de l’article 
L.2143-3 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Ce rapport annuel d’accessibilité dresse un état des lieux global de l’accessibilité sur le périmètre 
communal. Il recense l’ensemble des actions mises en œuvre par les services de la Ville et ses 
partenaires en termes de sensibilisation et d’information du public ainsi que l’état de mise en 
accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie et des espaces publics durant l’année écoulée. 
 

Au cours de l’année 2024, différentes améliorations ont été apportées à l’accessibilité de la voirie, 
principalement en lien avec les services techniques de l’établissement public territorial Vallée Sud 
Grand Paris, notamment sur les rues :   

• Maurice Philippot,   
• Bellevue,   
• La Boissière,   
• Georges Bronne,   
• Scarron,   
• Gambetta,  
• Chemin Renaudin,   
• Une partie de la rue Blanchard.   

 

Parallèlement, deux places réservées aux personnes en situation de handicap ont été attribuées : 

• 53 rue de Bellevue,   
• 13 rue Georges Bailly.  

 

Sur le volet sensibilisation, l’année 2024 a constitué une année de continuité par rapport aux 
exercices précédents, même si plusieurs éléments singuliers sont à recenser : nouvelle action 
déployée à l’occasion de la journée mondiale des Sourds ; poursuite des sorties inclusives ; 
intensification du Duo Day avec six personnes tutorées… 

Outre les services préfectoraux, le rapport sera adressé au Président du Conseil départemental, au 
Conseil départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie, ainsi qu'à tous les responsables des 
bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport. 

 

Je vous remercie de bien vouloir prendre acte du présent rapport. 

 

***** 
Mme BULLET : « Je vous propose un résumé de la Commission communale pour l’Accessibilité 
2024 car il y a environ 25 pages. Ce travail nous a demandé un an, malheureusement, et a été 
validé en commission. Je tiens le document à votre disposition ou bien vous pouvez le demander à 
M. MALEYSSON, au CCAS, qui pourra vous le donner si vous le voulez en entier. Il est d’ailleurs 
peut-être sur le site, je ne sais pas. 
 
Il s’agit d’une commission annuelle obligatoire depuis les années 2000 où il y a eu plusieurs lois 
(2000, 2006, etc.). Nous avons pris en main cette commission lors de notre arrivée en 2014. Elle est 
composée de membres élus par le conseil municipal et de membres nommés par M. le Maire issus 
des associations concernées par le handicap (association Valentin Haüy pour les malvoyants ou 
non-voyants, etc.). Cette commission regroupe donc des élus et des non-élus qui sont là pour 
constater ce qui est réalisé et nous donner des idées sur ce que l’on devrait faire. 
Nous faisons donc cela très sérieusement tous les ans avec notamment Mme TORREGROSSA, 
référente Handicap au CCAS. Elle suit d’ailleurs toutes les visites de M. le Maire sur le terrain et 
répond à toutes les demandes de personnes handicapées ou de leur famille. 
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À noter que Fontenay-aux-Roses est une ville assez compliquée en termes d’accessibilité en raison 
de son relief accidenté qui pose des problèmes que l’on essaie de résoudre au fur et à mesure du 
mieux que nous pouvons. 
 
Principales actions 2024 : 
 
Poursuite des travaux d’accessibilité par les services techniques :  
À noter que chaque construction ou rénovation se fait en respectant les nouvelles normes 
d’accessibilité. Par exemple les nouveaux bâtiments comportent désormais des appartements en 
rez-de-chaussée directement accessibles, ce qui n’est le cas par exemple aux Blagis où il faut 
franchir trois marches. 

- Mise en accessibilité de l’accueil de loisirs Pierre-Bonnard refait en 2024 et de l’espace 
culturel Rosa-Bonheur (pente végétalisée et passages pour PMR). 

- Début des travaux de réfection du parking de la Cavée. 
- Perfectionnement de l’accessibilité des rues, notamment pour les rues Maurice-Philippot, 

Bellevue, La Boissière, Georges-Bronne, Scarron et Gambetta, chemin Renaudin et une 
partie de la rue Blanchard. L’accessibilité pour la rue des Roses se fera sur 2025. 

- Création de nouvelles places de stationnement réservées aux personnes à mobilité réduite. 
La commune compte de plus en plus de places PMR et en crée de nouvelles chaque fois 
que possible. Cela peut répondre notamment à une demande des habitants sous réserve 
que les conditions soient réunies (longueur mais aussi largeur). Le Lions Club participe avec 
la mise en place de panneaux "Si tu prends ma place, prends mon handicap".  

- La Ville dispose depuis longtemps d’un plan en relief et en braille qu’elle peut prêter aux 
personnes non voyantes de la commune.  

- Mise à disposition également de télécommandes pour déclencher le passage au feu rouge 
pour les voitures afin de pouvoir traverser une rue.  

- La Mairie est équipée de systèmes d’informations sonores pour orienter les usagers.  
- Portage de repas et aides à domicile pour les personnes âgées mais aussi pour les 

personnes handicapées. 
 

Chaque année des améliorations sont ainsi apportées. N’hésitez donc pas à nous solliciter car 
toutes les idées sont bonnes. 
 
Poursuite de l’accompagnement individuel des administrés : 

- Travail de la référente, Mme TORREGROSSA, sur les situations individuelles. Elle reçoit de 
plus en plus de personnes qui viennent lui demander de l’aide. Cela signifie peut-être que la 
commune compte malheureusement de plus en plus de personnes handicapées mais aussi 
que de plus en plus de personnes savent où venir quand elles rencontrent un problème 
(Allocation Adulte Handicapé, dossier MDPH, etc.). La référente les accompagne ainsi dans 
leurs démarches.  

- Maintien de la permanence d’écoute chaque semaine afin de faire le lien entre l’usager et 
les différents partenaires. Il est en effet souvent très compliqué de trouver la bonne 
personne pour le dossier à la MDPH (Maison départementale des Personnes handicapées). 

 
Des actions d’inclusion et de sensibilisation variées :  
Nous travaillons avec toutes nos associations, les écoles, le périscolaire, les associations sportives 
afin d’intégrer les jeunes et les moins jeunes.  

- La commune compte toujours deux classes ULIS. 
- Organisation de journées de sensibilisation aux handicaps dans les structures scolaires 

(volley-ball les yeux bandés, "cécifoot", etc.). De plus en plus d’actions sont menées en ce 
sens. 

- Travail mené avec la ludothèque Le Manège à Jouets, avec les associations, notamment 
celles spécialisées dans le handicap (GEM, UNAPEI 92). 

- Poursuite du dispositif d’autorégulation (DAR) : aménagements de moments tranquilles pour 
les enfants porteurs du spectre autistique par exemple. 

- Activités de graphisme, de communication, de gestes amicaux envers l’autre pour les 
enfants handicapés ou non. Je pense qu’il est bien de former tout le monde.  

- Poursuite de l’accueil des enfants en situation de handicap : je rappelle qu’avant notre 
arrivée les enfants en situation de handicap n’étaient pas pris en périscolaire sur Fontenay. 
Aujourd’hui nous en accueillons et même de plus en plus. Les demandes continuent 
d’ailleurs d’arriver pour les enfants atteints de TDH par exemple qui deviennent adolescents. 

- Formation des intervenants (Mairie, périscolaire, éducateurs, etc.) en interne ou en externe. 
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- Actions d’informations menées par le CMS à destination de publics spécifiques (information 
sur le thème de la sexualité par exemple (GEM L’Éclaircie) et avec la médiathèque. 

- Réédition du "Duo Day" : 6 services concernés accueillent ainsi une fois par an une 
personne handicapée pour une sorte de "vis ma vie". 

- Tenue du festival "Ensemble par-delà nos différences" avec le CCJL. 
- 9,16 % des employés de la Mairie sont RQTH, ce qui est au-delà des 6 % minimum. Il faut 

savoir toutefois que tout le monde ne déclare pas son handicap auprès de son employeur. 
- Remise en place du comité de santé mentale : un travail est mené notamment avec les 

psychiatres et le SAMU social, avec les bailleurs sociaux. Ces derniers ne participent pas 
forcément aux réunions de santé mentale mais il est un fait que des problèmes surviennent 
parfois dans les immeubles où l’un des occupants par exemple embête tout le monde et ne 
veut pas forcément sortir de chez lui pour se faire soigner. 

- Stands à la fête de la ville, au forum des associations, etc., avec des jeux de sensibilisation 
aux handicaps. 

- Sorties inclusives comme "Les chemins de la nature" avec visite au parc de Sceaux, visite 
du musée du Louvre, sorties musée-restaurant-danse qui se passent toujours très bien. 

- Organisation d’un festival "Toujours plus inclusif" avec Le Manège à Jouets. 
- À prévoir : la mise en place éventuelle de formations sur le harcèlement pour les CM1 par 

exemple. 
 

Toutes ces activités fonctionnent bien et de nouvelles sont régulièrement ajoutées. Les acteurs et 
participants de la CCA proposent des choses très intéressantes. N’hésitez pas vous aussi à faire 
des propositions. 
 
Je remercie toute l’équipe car ils sont vraiment très gentils et travaillent très bien. Merci au CCAS. » 
 
M. le Maire : « Merci, Mme BULLET. Y a-t-il des demandes de parole ? M. SOMMIER, Mme 
BROBECKER, je vous en prie. » 
 
M. SOMMIER : « Merci, M. le Maire. Merci à Anne d’avoir balayé beaucoup des actions menées 
dans le domaine du handicap, et en particulier celles tournées vers les enfants.  
Néanmoins, ce rapport parle d’accessibilité mais il n’est pas selon moi le rapport d’une commission 
d’accessibilité. Je vais m’expliquer : Anne a précisé qu’il y avait effectivement onze membres dans la 
commission communale, dont sept élus et quatre associatifs. J’ai juste une interrogation pour savoir 
si les quatre associatifs ont été invités. Là où j’ai un véritable problème avec ce rapport, c’est que 
deux personnes sur les onze étaient présentes à la commission : une élue (Anne BULLET) et un 
associatif. Je pense par conséquent que c’est un rapport sur l’accessibilité, complet, intéressant, 
etc., mais ce n’est pas le rapport de la commission. Je regrette que deux associations n’aient pas 
été associées : "France Alzheimer" et "Valentin Haüy". » 
 
Mme BULLET : « Pour Valentin Haüy" c’était Mme MORON et nous n’avons pas de remplaçant. » 
 
M. SOMMIER : « Oui mais elle est décédée il n’y a que quelques semaines. » 
 
Mme BULLET : « On leur a écrit mais ils n’ont pas... » 
 
M. SOMMIER : « Non, elle n’a jamais reçu d’invitation. Effectivement, elle ne va pas témoigner 
puisqu’elle est décédée mais elle n’a pas eu d’invitation, et c’est dommage. » 
 
Mme BULLET : « Pour "France Alzheimer" et "Valentin Haüy" on a écrit. On a le même problème 
pour le CA, tu le sais bien, on écrit au président pour qu’il nous envoie quelqu’un. Alors, 
malheureusement, les personnes décédées, bon... On est très tristes parce qu’on les aime 
beaucoup. 
Mais ensuite, s’ils ne nous envoient personne ou s’ils mettent six mois à répondre, je n’y suis pour 
rien. » 
 
M. SOMMIER : « Pardon, ce sont les personnes intuitu personæ qui sont nommées ; ce sont Alain 
BAUDRY, Guy-Michel BOULARD, Annick MORON et Marie DE VIENNE. Je ne comprends donc 
pas pourquoi l’invitation a été envoyée au président, etc. » 
 
Mme BULLET : « Parce que c’est comme ça, parce que, en fait... » 
 
M. SOMMIER : « Ce n’est pas le président qui est membre... » 
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Mme BULLET : « Tu vois bien qu’on ne va pas l’envoyer à Mme MORON, elle est décédée. » 
 
Brouhaha 
 
M. le Maire : « Arrêtez, vous n’êtes pas au CCAS, là ; vous êtes en train de vous faire votre petit 
débat... » 
 
Mme BULLET : « On invite l’association qui nous envoie quelqu’un. » 
 
M. le Maire : « Oui, mais le problème, c’est que... » 
 
Mme BULLET : « Ensuite, c’est la commission communale pour l’accessibilité, ce n’est pas un 
rapport de ce qu’a fait la commission, ce n’est pas la même chose. » 
 
M. SOMMIER : « Je peux continuer quand même ? » 
 
M. le Maire : « Si je peux me permettre d’intervenir dans votre duo, en fait, on sait qu’une 
commission d’accessibilité c’est difficile. On la nomme, il faut ensuite renouveler les membres et 
c’est compliqué. C’est d’ailleurs sans doute pour cela que mon prédécesseur, rappelez-vous, ne 
l’avait pas réunie pendant six ans, c’est donc quelque chose qui est compliqué à faire, et nous 
sommes effectivement tributaires des renouvellements associatifs qui sont parfois difficiles avec des 
Bureaux qui sont parfois vieillissants. Je pense que ce rapport a au moins le mérite de montrer une 
véritable volonté politique d’être une ville inclusive avec des actions aussi bien dans le domaine 
sportif avec l’ASF, dans le domaine médical en collaboration avec le CMS, dans les classes pour 
enfants comme vous l’avez souligné avec les deux classes ULIS et le dispositif DAR.  
Ce dispositif d’autorégulation est exclusivement géré par l’Éducation nationale mais seulement pour 
des villes volontaires pour un partenariat. C’est donc bien parce que la Ville a eu cette démarche de 
favoriser ces expériences d’exclusivité que ces dispositifs ont trouvé leur place à Fontenay et que 
nous avons plus de classes ULIS que dans la plupart des classes voisines, un dispositif 
d’autorégulation, du handisport, ... 
 
Excusez-moi mais pas de conseil municipal parallèle, s’il vous plait. » 
 
M. SOMMIER : « Je n’ai pas terminé. » 
 
M. le Maire : « Je pense qu’il est donc important que cela figure dans le rapport, vous ne trouvez 
pas, M. SOMMIER ? » 
 
Mme BULLET : « Ce que je veux dire c’est que... » 
 
M. SOMMIER : « Je n’ai pas terminé. » 
 
Mme BULLET : « La commission communale pour l’accessibilité, c’est ce que l’on a fait sur l’année 
2024 au niveau de la commune pour l’accessibilité et que l’on envoie à la Préfecture. Ce n’est pas 
un rapport sur ce que l’on a travaillé entre nous. Tu vois ce que je veux dire ? Ce n’est pas un 
rapport de commission. » 
 
M. le Maire : « Très bien, tout le monde a compris. M. SOMMIER, vous avez terminé ou pas ? Vous 
avez encore des choses à dire, allez-y. » 
 
M. SOMMIER : « Cela me fait sourire mais le premier tableau que l’on a est une comparaison 2014-
2024. On voit donc tout de suite le biais qui est introduit dans l’analyse qui est faite. » 
 
M. le Maire : « Pourquoi ? Cela fait dix ans d’actions. » 
 
M. SOMMIER : « On note d’ailleurs dans ce tableau en page 7 qu’il reste pas mal de choses encore 
à faire. » 
 
Mme BULLET : « On en a fait beaucoup quand même. » 
 
M. SOMMIER : « Je trouve que faire participer les diverses associations sensibles au handicap, qui 
travaillent sur le handicap, qui soutiennent les handicapés... » 
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M. le Maire : « Bien, on a compris, et c’est ce que l’on fait, vous savez, parce qu’on les rencontre 
tout le temps. » 
 
M. SOMMIER : « Vous permettez que je termine ? Vraiment, ce soir, votre caractère 
antidémocratique ressort... » 
 
M. le Maire : « C’est marrant parce que M. MERGY a rendu hommage à mon caractère 
démocratique lors du dernier conseil, il va falloir vous mettre d’accord. Visiblement, la rupture est 
consommée. » 
 
Mme BULLET : « Si je peux t’aider, on n’avait pas noté les bancs par exemple. On va les rajouter. » 
 
M. SOMMIER : « Si on ne peut pas s’exprimer, je ne m’exprime donc pas. » 
 
M. le Maire : « Écoutez, M. SOMMIER, je veux bien que vous nous fassiez une diatribe électoraliste 
encore une fois, mais essayez de séparer un tout petit peu la campagne du travail positif que l’on 
essaie de faire ici pour la commune. » 
 
M. SOMMIER : « Je l’ai souligné au départ ; j’avais d’autres choses à souligner, mais si vous ne 
voulez pas l’entendre, vous ne l’entendez pas, c’est tout, je n’y peux rien. » 
 
M. le Maire : « Vous n’avez plus la parole, vous y avez renoncé. » 
 
M. SOMMIER : « Franchement, vous avez une attitude scandaleuse. » 
 
M. le Maire : « C’est vous qui avez une attitude tellement électoraliste qu’elle en est pénible. » 
 
M. SOMMIER : « Dire qu’il y a deux personnes qui ont assisté à la commission, je trouve que c’est 
quand même un peu exagéré. »  
 
M. le Maire : « Notre commune fait plein de choses que vous reconnaissez vous-même d’ailleurs, 
"mais quand même il y aurait des trucs à dire parce qu’il faudrait faire plus de concertation, de 
machin, de bidule". Écoutez, la critique est aisée, l’art est difficile. On fait beaucoup de choses pour 
l’inclusion. » 
 
M. SOMMIER : « C’est faux, ce n’est pas ce que j’ai dit, c’est tout. » 
 
Mme BULLET : « Jean-Yves, si je peux excuser mes collègues. Ils m’avaient donné tous les 
chiffres. » 
 
M. le Maire : « Nous allons arrêter parce que plus personne ne respecte les ordres de parole. 
Très bien. Nous prenons acte du rapport sur l’accessibilité. » 
 
Mme BROBECKER : « M. le Maire, j’avais demandé la parole. » 
 
M. le Maire : « Ah oui, c’est vrai, excusez-moi. Mme BROBECKER, je vous en prie. » 
 
Mme BROBECKER : « Merci, M. le Maire. Dans ce rapport de commission il y a des objectifs un 
peu incantatoires comme par exemple "Poursuivre les actions de socialisation" ou "Prendre 
connaissance du dossier MDPH" mais il n’y a pas de programmation pluriannuelle, pas de calendrier 
contraint, aucun engagement chiffré malgré la compétence du pôle handicap du CCAS qui se 
démène notamment pour les dossiers MDPH dont les renouvellements ne sont pas toujours 
finalisés, contrairement à ce qu’a dit Mme REIGADA lors du dernier conseil municipal. 
 
Je relaie ce que dit Jean-Yves SOMMIER sur le fait qu’une seule élue encore une fois (merci à Anne 
BULLET) était présente cette année à la réunion sur les six membres élus que compte la 
commission. Comment peut-on donc prétendre faire de l’accessibilité une priorité municipale face à 
la présence unique dans cette instance puisque les élus de la majorité sont à six ?  
Évidemment, ce rapport est un rapport d’activité, nous remercions l’équipe de l’avoir fait mais on 
trouve néanmoins qu’il manque ce plan pluriannuel d’accessibilité qui est opposable avec des 
priorités claires, des échéances et pas des incantations, des actions fondées sur les usages 
travaillées avec les usagers et non avec une vision restrictive du handicap, une présentation 
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annuelle d’un bilan précis des engagements tenus et pas tenus parce qu’on peut reporter, et une 
remobilisation réelle des élus au sein de la commission qui doit redevenir un organe d’orientation.  
 
Plus largement, à Fontenay-aux-Roses l’accessibilité semble être traitée comme une contrainte et 
non comme un droit, il est donc nécessaire que l’accessibilité soit intégrée dans tous les projets 
municipaux. » 
 
M. le Maire : « Merci pour ce discours. Tout à l’heure, c’est marrant, nous avons constaté qu’il n’y 
avait aucun élu de l’opposition à la commission d’information du conseil municipal, ce qui tendrait à 
prouver qu’ils ne s’intéressent absolument pas aux affaires communales, si on suit votre logique où 
une absence sur une commission vaut témoignage. J’en conclus donc que vous ne vous intéressez 
absolument pas aux affaires communales puisqu’aucun élu de l’opposition n’était présent à la 
commission que nous avons organisée il y a deux jours pour préparer le conseil. C’est logique, c’est 
exactement ce que vous nous dites. 
 
Mme BROBECKER, très honnêtement, quand nous sommes arrivés en 2014 il y avait un tel retard 
notamment dans l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite que c’est un peu indécent de 
dire cela. Nous avons quasiment mis tous les bâtiments de la ville en accessibilité depuis dix ans. 
Vous pouvez donc m’expliquer qu’il n’y a pas de plan machin mais notre plan, c’est le plan 
pluriannuel d’investissement puisque, de toute façon, tous les bâtiments que nous rénovons 
n’étaient pas en accessibilité quand nous sommes arrivés. Cela fait partie de la rénovation de 
chaque bâtiment ; l’amélioration de l’accessibilité fait même partie du parc Sainte-Barbe parce que 
nous mettons des plans inclinés qui n’étaient pas aux nomes, parce qu’il faut changer les pentes, 
parce qu’il y a un certain nombre de règles qu’il faut respecter pour que les personnes en situation 
de handicap puissent justement s’y déplacer. 
 
Ensuite, vous faites les démonstrations que vous voulez mais encore une fois il faut aussi tenir 
compte de ce qui a été fait, et de ce qui a été fait aussi par l’ensemble des agents communaux. 
Globalement, je crois que beaucoup de choses sont faites pour l’inclusion, c’est ce que nous disent 
en tout cas tous les gens qui participent à "Ensemble par-delà nos différences", qui viennent 
notamment d’autres villes et qui nous disent chaque année "Comme c’est bien, à Fontenay, 
beaucoup de choses sont organisées, beaucoup de choses sont faites", comme nous le disent aussi 
les gens de l’association GEM, ou comme le disent encore les gens que nous croisons, que ce soit à 
"France Alzheimer" ou lors du forum des associations. » 
 
Propos hors micro 
 
M. le Maire : « Je veux bien que vous fassiez un réquisitoire mais soyez modérés et ne nous 
expliquez pas que, parce qu’il y a eu trois absents élus à une commission, cela prouve le manque 
d’intérêt de la Ville pour ce type de problématique. Ce sont des arguments à deux sous. » 
 
Mme BULLET : « M. le Maire, je voudrais juste... » 
 
M. le Maire : « Non, stop, non ! » 
 
Mme BULLET : « Parmi les élus absents il y avait l’élu de l’opposition. » 
 
M. le Maire : « Bien, on arrête, nous allons prendre acte et nous allons ensuite prendre une petite 
pause de dix minutes. Merci à vous. » 
 
Le Conseil municipal prend acte de la présentation du rapport annuel 2024 de la commission 
communale pour l’accessibilité. 
 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, prennent acte] 
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Suspension de séance à 21h42. 

Réouverture de séance à 22h00. 

 

M. le Maire : « Mes chers collègues, je vous propose de reprendre place et je vais refaire l’appel 
(Appel).  

Nous allons donc pouvoir reprendre et je vous propose de passer à la délibération n°14. Mme 
KARAJANI a la parole. » 

 

 

14- Approbation de la Convention Cadre de Partenariat entre le Centre 
Municipal de Santé de la Ville de Fontenay-aux-Roses et le Groupe Hospitalier 
Universitaire (GHU) AP-HP. Université Paris Saclay 

 
Rapporteur : C. KARAJANI 
 

 
Rapport de présentation 

 
En réponse aux tensions sur les ressources médicales et soignantes, la Ville de Fontenay-aux-
Roses via son Centre Municipal de Santé Simone Veil et le GHU Paris-Saclay ont imaginé une 
coopération qui, depuis plusieurs années, a permis de développer des consultations spécialisées, 
notamment en dermatologie et en cardiologie. Afin de consolider cette dynamique et conformément 
à la volonté de l’ARS de construire un véritable parcours de soins Ville-Hôpital, une convention-
cadre est proposée. Celle-ci a pour objectif d’encadrer l’ensemble des conventions spécifiques 
établies depuis 2021 entre le CMS de la Ville et le GHU Paris Saclay. Elle constitue un socle 
commun permettant de renforcer les liens entre le Centre Municipal de Santé Simone Veil, Ville de 
Fontenay-aux-Roses et le GHU Paris Saclay, dans le cadre d’une politique active d’amélioration de 
l’accès aux soins pour tous. 
  
Aujourd’hui, la signature de cette convention-cadre vient donc structurer et renforcer ces liens déjà 
établis, tout en ouvrant la voie à de nouvelles collaborations pour répondre aux besoins de santé du 
territoire.  
 
La convention-cadre proposée définit les modalités de coopération entre la Ville de Fontenay-aux-
Roses, et le GHU Paris-Saclay et s’inscrit dans un projet de santé global, élaboré en réponse à une 
situation sanitaire marquée par une forte densité démographique, la diminution des effectifs de 
médecins généralistes libéraux et l’absence de spécialistes en secteur 1. Ces facteurs entraînant 
des difficultés d’accès aux soins pour la population. 
 
Dans un souci de proposer aux Fontenaysiens un accès facilité aux soins et d’assurer une 
cohérence des parcours entre la ville et l’hôpital, sont définis les axes de coopération suivants : 
 

-  Le développement de l’accès aux spécialités hospitalières, notamment via les outils de 
télémédecine (téléconsultations, télé-expertise, télésurveillance médicale), et la facilitation 
de l'accès du CMS aux services d'imagerie et de biologie du GHU.  

 
- Les parties s’engagent à harmoniser les conditions de prise en charge des patients par la 

mise en œuvre de protocoles communs et l’adoption d’un dispositif territorial de partage 
d’informations pour un dossier médical commun.  
 

- Le CMS s'engage également à prendre en charge les patients sans médecin traitant. 
 

- Pour soutenir la démographie médicale, le GHU s’engage à développer des postes partagés 
ville-hôpital et à assurer des consultations médicales avancées ainsi que des examens 
(échographie, mammographie) dans les locaux du CMS.  

 

- La collaboration inclut l’échange d’informations via le déploiement de messageries 
sécurisées et la contribution à la plateforme Santélien. 
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- Le CMS contribue à la formation des étudiants et internes en médecine et participe aux 
projets de recherche menés par le GHU Paris-Saclay. 

 
La convention, annexée, prendra effet à la date de sa signature par les parties pour une durée d’un 
an renouvelable par tacite reconduction sans pouvoir excéder une durée totale de quatre ans.  
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
Mme KARAJANI : « Pour mieux encadrer l’ensemble des conventions spécifiques établies depuis 
2021 entre le CMS et le GHU Paris-Saclay, notamment en cardiologie et dermatologie, cette 
convention-cadre proposée définit les modalités de coopération entre le CMS et le GHU Paris-
Saclay. Cette convention s’inscrit dans un projet de santé globale élaboré en réponse à une situation 
sanitaire marquée par une forte densité démographique, une diminution des effectifs de médecins 
généralistes et l’absence de spécialistes en secteur 1.  
 
Dans un souci de faciliter l’accès aux soins et d’assurer une cohérence de parcours entre la ville et 
l’hôpital, certains axes de coopération sont définis comme : 

- Le développement de l’accès aux spécialités hospitalières notamment via les outils de 
télémédecine, la facilitation de l’accès au CMS, aux services d’imagerie et de biologie du 
GHU. 

- L’harmonisation des conditions de prise en charge des patients par la mise en œuvre de 
protocoles communs et accès dans le dossier médical commun. 

- Le CMS s’engage à prendre en charge les patients sans médecin traitant. 
- Le GHU s’engage à développer des postes partagés ville-hôpital et à assurer des 

consultations médicales avancées ainsi que certains examens radiologiques dans la 
possibilité des ressources. 

- La collaboration inclut l’échange d’informations via le déploiement de messageries 
sécurisées et la contribution à la plateforme Santélien. 

- Le CMS va contribuer à la formation des étudiants et internes en médecine et va participer 
aux projets de recherche menés par le GHU Paris-Saclay. 

 
La signature de cette convention-cadre vient donc structurer et renforcer ces liens déjà établis tout 
en ouvrant la voie à de nouvelles collaborations pour répondre aux besoins de santé du territoire. 
 
Pour le reste j’en rapporte conforme à la convention et je vous remercie de bien vouloir en 
délibérer. » 
 
M. le Maire : « Merci, Mme KARAJANI. Mme BROBECKER. » 
 
Mme BROBECKER : « Merci, M. le Maire. Nous sommes bien évidemment favorables à cette 
démarche qui vise à renforcer les liens ville-hôpital dans un contexte de tensions bien connu 
(pénurie de médecins généralistes, difficultés d’accès aux spécialistes et allongement des délais de 
rendez-vous). On a quand même trois questions. 
 
La question du médecin traitant est évoquée mais de manière assez succincte. Il est indiqué que le 
CMS s'engage à prendre en charge ces patients mais y a-t-il des moyens supplémentaires ? Quelle 
est la capacité réelle alors que les professionnels de santé sont fortement sollicités ? On craint que 
dernière cette formulation il y ait plus une intention qu’une organisation. Je sais qu’à Malakoff ou à 
Montrouge les généralistes des CMS s’engagent à être médecins traitants, est-ce que ça va être le 
cas puisqu’il y a en fait deux départs à la retraite de médecins généralistes dans le centre-ville et 
que les habitantes et les habitants s’inquiètent de ne pas avoir de médecin traitant ? 
 
La deuxième question, c’est que vous dites que le CMS peut contribuer à la formation des internes 
d’après cette convention, mais est-ce que c’est le cas avec des médecins en sous-effectifs et donc 
certainement peu prompts à encadrer des étudiants ? 
 
Troisièmement, comment le CMS va-t-il contribuer aux projets de recherche du GHU Paris-Saclay ? 
 
Merci pour la réponse à ces trois questions. » 
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Mme KARAJANI : « Pour la première question nous sommes effectivement en manque de 
médecins généralistes dans la ville avec le départ en retraite des deux médecins. Nous avons 
convenu que l’un de ces deux médecins vienne dans le centre municipal de santé exercer les 
vacations. C’est en cours. 
 
En ce qui concerne les élèves il y a déjà des élèves infirmières qui viennent et qui sont encadrées. 
Pour les internes c’est à voir, en collaboration bien sûr avec le GHU et la disponibilité des 
médecins. » 
 
Propos hors micro 
 
Mme KARAJANI : « Oui, cela a aussi à voir, mais c’est dans le projet que le GHU propose pour 
tous les centres municipaux de santé. Les modalités sont ensuite à voir selon les disponibilités de 
chacun. 
 
M. le Maire : « Sachant aussi que les projets de recherche nécessitent généralement d’avoir un 
encadrant qui soit un enseignant-chercheur et qui de toute façon ne pourra être fourni que par le 
GHU dans le cas où il initie éventuellement un tel projet de recherche. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, approuve la Convention Cadre de 
Partenariat avec le Groupe Hospitalier Universitaire (GHU) AP-HP. Université Paris Saclay. 
 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

15- Approbation de l’avenant n°1 à la convention de partenariat en 
dermatologie entre le Centre Municipal de Santé Simone Veil de la ville de 
Fontenay-aux-Roses et le GHU AP-HP Université Paris Saclay  

 
Rapporteur : C. KARAJANI 
 

 
Rapport de présentation 

 
La délibération du 29 février 2024 a validé la convention entre le GHU AP-HP Paris-Saclay, dans la 
spécialité de dermatologie, et le Centre Municipal de Santé (CMS) Simone Veil. 
Cette convention définit les modalités de coopération en matière de dermatologie entre les deux 
structures.  
 
L’avenant n°1 a pour objectif de préciser et d’adapter les dispositions de la convention initiale, afin 
de renforcer la coopération et de répondre aux besoins actuels du territoire, marqué par une pénurie 
de professionnels de santé, notamment en dermatologie.  
 
La téléexpertise permet aux médecins généralistes du CMS de solliciter à distance l’avis d’un 
dermatologue, des rendez-vous sont systématiquement proposés en coordination avec l’infirmière. 
Si un examen en présentiel s’avère nécessaire, un rendez-vous avec le médecin dermatologue est 
programmé la semaine suivante. 
 
Ce projet s’inscrit dans la volonté municipale : 
 

- d’élargir l’accès aux soins pour les Fontenaisiens. 
- de répondre à la réduction des effectifs médicaux sur le territoire notamment en 

dermatologie. 
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- d’améliorer la coordination des parcours de soins entre la ville et l’hôpital. 
 
Tandis que l’offre initiale du GHU Paris Saclay prévoyait : 
 

- La présence d’un dermatologue une demi-journée toutes les deux semaines, soit 24 demi-
journées par an. 

- L’accès à environ 400 téléexpertises par an, permettant aux médecins généralistes du CMS 
de solliciter un avis dermatologique à distance. 

 
L’avenant n°1 propose d’élargir l’offre en augmentant l’accès à environ 800 téléexpertises et la 
fréquence à une demi-journée par semaine, soit 48 demi-journées par an de présence d’un 
dermatologue au CMS. 
 
Le Coût pour la Ville est de 32 000 € par an. Il est rappelé que les coûts de ce partenariat sont 
largement compensés par les recettes de consultations. 
 
Les recettes sont estimées à 51 400 € (correspondant à 738 consultations en dermatologie et 712 
téléexpertises). 
 

La convention, annexée, prendra effet au 01/01/2026 pour une durée d’un an renouvelable par tacite 
reconduction sans pouvoir excéder une durée totale de quatre ans.  
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
Mme KARAJANI : « Consciente depuis longtemps des difficultés liées à la démographie médicale, 
la municipalité agit de manière concrète et responsable. Depuis plus d’un an et demi des 
consultations de dermatologie sont proposées au CMS d’une demi-journée toutes les deux 
semaines dans le cadre d’une convention. En plus, une téléexpertise est initiée par notre infirmière 
avec un avis dermato 5 jours sur 7, précisément pour répondre aux délais d’attente et aux besoins 
des habitants. 
 
Pour rappel, cette convention a été soumise au vote et adoptée en conseil municipal en févier 2024, 
donc par nous tous, ce qui témoigne d’une démarche transparente et collective. Relayer des 
témoignages sans rappeler l’existence des dispositifs en place contribue à diffuser un climat 
anxiogène et inutile alors même que les réponses ont été mises en œuvre et continuent d’être 
renforcées. Laisser entendre que les habitants seraient sans solution relève d’un message incomplet 
et trompeur qui ne reflète pas la réalité des actions engagées. Cela ne rend service ni aux habitants, 
ni aux professionnels de santé engagés sur le terrain. 
Oui, la pénurie de médecins est une difficulté nationale mais notre commune a pris ses 
responsabilités en développant des solutions locales, concrètes et accessibles. Il est essentiel 
d’informer les habitants de manière honnête et équilibrée.  
 
La santé est un enjeu sérieux qui mérite rigueur, responsabilité et vérité. C’est pourquoi nous 
présentons aujourd’hui cet avenant à la convention sur l’ouverture de consultations supplémentaires 
en dermatologie à une fréquence d’une demi-journée par semaine, soit 48 demi-journées par an de 
présence d’une dermatologue au CMS, en plus d’une infirmière qui anticipe les consultations en 
dermatologie. Le coût de 32 000 € par an sera largement compensé par les recettes des 
consultations estimées à 51 400 € par an. 
 
Je vous remercie de bien relayer ce message à tous nos concitoyens qui habitent Fontenay ou pas. 
Pour le reste, je rapporte conforme à l’avenant de la convention et aux autres documents joints. Je 
vous remercie de bien vouloir en délibérer. » 
 
Applaudissements 
 
M. le Maire : « Pas d’observation ? Nous allons donc passer au vote. Merci, Claire, de cette mise au 
point. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, approuve l’avenant n°1 à la 
convention de partenariat en dermatologie entre le CMS Simone Veil de la ville de Fontenay-aux-
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Roses et le GHU Paris-Saclay, pour une durée totale de quatre ans. 
 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

16- Approbation d’un protocole de mise en œuvre de la procédure de 
rappel à l’ordre par le Maire entre le Parquet du Tribunal judiciaire de 
Nanterre et la Commune de Fontenay-aux-Roses  

 
Rapporteur : S. LECUYER 
 
 

Rapport de présentation 
 

Dans le cadre du CLSPD, la procédure de rappel à l’ordre fait partie des outils mis à disposition du 
Maire dans ses prérogatives de prévention de la délinquance par le Parquet du Tribunal Judiciaire 
de Nanterre. 

Ce dispositif est prévu par l'article L. 132-7 du code de la sécurité intérieure, tel qu'il résulte de la loi n° 

2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance en son article 11 (cf. Protocole 

Article 1.). 

En effet, ce dispositif, volontairement ciblé pour la commune de Fontenay-aux-Roses sur la 
prévention de la délinquance des jeunes mineurs et majeurs consiste en la convocation d’une 
personne auteur de faits susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou à 
la salubrité publiques, afin de lui rappeler les droits et devoirs qui incombent aux citoyens.  

Cette injonction est adressée par le Maire, aux jeunes mineurs et jeunes majeurs. C’est une mesure 
de prévention qui complète les moyens d’agir dans le domaine de lutte contre les incivilités et 
nuisances du quotidien, telles que l’absentéisme scolaire, tapage sur la voie publique ou troubles de 
voisinage. 

Le rappel à l’ordre constitue également une étape intermédiaire ou préalable à la judiciarisation 
d’une situation sanctionnable, permettant de susciter chez les auteurs de ces faits et leur famille une 
prise de conscience de leurs agissements ainsi que leurs conséquences négatives. C’est une 
mesure qui participe d’une démarche éducative, dans le dialogue et l’échange mais qui rappelle le 
cadre de la loi.  

Ce dispositif fera l’objet d’une présentation aux partenaires afin d’en assurer la bonne mise en 
œuvre et son efficacité dans la prévention des situations. 

Le recours à ce dispositif de prévention nécessite un accord préalable et l’appui du Procureur de la 
République du Tribunal judiciaire de Nanterre, afin d’apporter une réponse solennelle mais 
pédagogique et non judiciaire pour des faits d’une importance relative, mais nécessitant une réaction 
institutionnelle. 

La procédure de rappel à l’ordre est définie par le protocole départemental (ci-joint) qui précise le 
champ d’application et l’articulation des places et interventions de la Commune et du Parquet de 
Nanterre. Ce protocole garantit les conditions d’intervention, information réciproque, cohérence et 
articulation entre la Commune de Fontenay-aux-Roses et celles du Parquet. 
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Aussi, il est proposé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir autoriser la signature du 
protocole de mise en œuvre de la procédure de rappel à l’ordre avec le Parquet du Tribunal 
judiciaire de Nanterre et sa mise en application. 

Le suivi de ce dispositif, l’élaboration des statistiques et son évaluation, sont prévus pour être 
réalisés dans le cadre du CLSPD en séance plénière. 

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 

***** 
Mme LECUYER : « Dans le cadre du CLSPD, la procédure de rappel à l’ordre fait partie des outils 
mis à disposition du Maire dans ses prérogatives de prévention de la délinquance par le Parquet du 
Tribunal judiciaire de Nanterre. 
Ce dispositif est prévu par le code de la sécurité intérieure. Il consiste en la convocation d’une 
personne auteur de faits susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou à 
la salubrité publiques, afin de lui rappeler les droits et devoirs qui incombent aux citoyens.  
 
Il s’agit d’une mesure de prévention qui complète les moyens d’agir dans le domaine de lutte contre 
les incivilités et nuisances du quotidien telles que l’absentéisme scolaire, le tapage sur la voie 
publique ou les troubles de voisinage. 
Le rappel à l’ordre constitue également une étape intermédiaire ou préalable à la judiciarisation 
d’une situation sanctionnable. Il participe d’une démarche éducative qui rappelle le cadre de la loi.  
 
Le recours à ce dispositif de prévention nécessite un accord préalable et l’appui du Procureur de la 
République du Tribunal judiciaire de Nanterre. Le protocole départemental est joint au dossier et 
précise le champ d’application et l’articulation des places et interventions de la commune et du 
Parquet de Nanterre.  
 
Aussi, il est proposé aux membres du conseil municipal de bien vouloir autoriser la signature du 
protocole de mise en œuvre de la procédure de rappel à l’ordre avec le Parquet du Tribunal 
judiciaire de Nanterre et sa mise en application. Le suivi de ce dispositif, l’élaboration des 
statistiques et son évaluation sont prévus pour être réalisés dans le cadre du CLSPD en séance 
plénière. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. » 
 
M. le Maire : « Merci, Mme LECUYER. Mme BROBECKER et Mme LE FUR, demandent la parole. » 
 
Mme BROBECKER : « Merci, M. le Maire. Cette délibération appelle de notre part plusieurs 
réserves de fond et de forme, même si nous ne contestons pas le cadre légal du rappel à l’ordre. 
 
Premièrement, dans la délibération est mentionné M. Pascal PRACHE qui n’est plus Procureur de la 
République du TJ de Nanterre puisqu’il est maintenant avocat général auprès de la Cour de 
cassation. Du coup, la délibération n’est pas bonne. 
 
Deuxièmement, il s’agit d’une mesure plus symbolique qu’opérationnelle. Le rapport indique 
l’intention éducative et préventive mais ne montre pas en quoi ce dispositif sera plus efficace que les 
outils qu’il faut mobiliser à Fontenay, c’est-à-dire la médiation, le travail de proximité, les actions 
éducatives avec le club de prévention que vous avez évincé en conseil municipal. Nous avions 
d’ailleurs voté contre cette éviction. 
 
Troisièmement, le dispositif entretient une ambiguïté préoccupante entre prévention et sanction. 
Même s’il est qualifié de non judiciaire, le rappel à l’ordre est adossé au Parquet, convoque l’autorité 
du Maire et peut être perçu notamment par les jeunes et leur famille comme une pré-sanction. 
 
Quatrièmement, nous regrettons l’absence de garanties claires sur les modalités concrètes, et là j’ai 
des questions pour vous : qui décide qu’un fait relève du rappel à l’ordre et non d’un autre 
dispositif ? Quels critères objectifs sont utilisés et quelle place réelle est laissée à l’accompagnement 
éducatif, au soutien parental et aux acteurs sociaux ? Ces points-là ne sont pas explicités et de leurs 
réponses dépendra le vote. 
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Cinquièmement, cette mesure pose une question politique plus large. Peut-on répondre aux 
incivilités du quotidien par une logique essentiellement institutionnelle et verticale ou par un 
renforcement de dialogue, de médiation et de prévention de terrain, notamment via "Jeunes dans la 
cité" ? En l’état, le texte semble privilégier le rappel à l’ordre plutôt que le travail sur les causes.  
 
J’attends donc juste les réponses sur qui décide qu’un fait relève du rappel à l’ordre ou d’un autre 
dispositif, quels critères sont utilisés et la place laissée à l’accompagnement éducatif. Merci. » 
 
M. le Maire : « Qui décide ? Eh bien a priori le Maire sur proposition de ses services, après avis 
justement du Procureur puisque cette démarche est liée, si j’ose dire, elle est dans un cadre fixé par 
la loi. Elle est en fait indissociable, elle ne remplace bien évidemment pas la médiation, la prévention 
de rue quand elle existe et qu’elle est réalisée correctement j’entends, et ne remplace pas les autres 
dispositifs. Elle vient en plus comme un intermédiaire pour un certain nombre de cas où l’on voit que 
les différents moyens de médiation ont échoué. 
 
On peut faire l’hypothèse que ça ne marchera pas, on peut aussi faire l’hypothèse que ça marchera 
parce que la fonction de maire reste une fonction qui est relativement respectée dans la population. 
On a tous des exemples récents de jeunes gens qui se signalent à nos services et aux services de 
police quasiment tous les quinze jours, notamment après avoir défrayé la presse nationale en 
agressant une professeure par exemple et qui tous les quinze jours se manifestent par des 
tentatives de racket, par des violences. Cela ne règlera peut-être pas le problème mais je pense que 
c’est une étape supplémentaire qui permettra peut-être, on peut l’espérer en tout cas, une prise de 
conscience. On sait très bien qu’un certain nombre de cas, notamment liés à la situation des 
mineurs, sont très difficiles à gérer. On a eu par le passé une bande de quatre jeunes du Val Content 
qui ont été tout de même arrêtés 34 fois, relâchés 34 fois, jamais condamnés et qui ne se sont 
arrêtés que quand ils ont eu 18 ans. Ils avaient tous entre 16 ans et demi et 17 ans, cela a duré un 
an et demi et au bout d’un an et demi, quand ils ont eu l’âge de la majorité, on n’en a plus entendu 
parler. Soit ils sont incarcérés quelque part, ce qui est possible, soit ils ont pris conscience qu’ils 
allaient devoir éventuellement répondre de leurs actes. Je dirais donc que cet entretien un feu formel 
peut éventuellement aider.  
 
Bien évidemment je ne suis pas devin mais il me semble quand même que là où cette procédure a 
été mise en place elle obtient certains résultats, et j’ai la faiblesse de penser que même si l’on 
sauve, si j’ose dire, un seul enfant qui aurait finalement continué de saboter sa vie – parce que c’est 
un petit peu ce qui est en train de se passer sous nos yeux pour un ou deux d’entre eux 
actuellement – eh bien cela vaut le coup d’essayer. 
 
Et effectivement, vous avez parfaitement raison, nous mettrons à jour le casting. 
Mme LE FUR avait demandé à intervenir mais vous voulez compléter, Mme BROBECKER ? » 
 
Mme BROBECKER : « Oui, c’est juste pour les critères objectifs utilisés. Pourquoi ce dispositif-
là ? » 
 
M. le Maire : « Déjà parce qu’il existe et qu’il est relativement encadré. On le fait sous l’autorité 
judiciaire, on ne peut donc pas être accusés de le faire hors cadre légal, c’est donc déjà très 
important. Il est contrôlé par les magistrats mais aussi dans le cadre du CLSPD avec l’ensemble des 
acteurs de terrain, il s’inscrit donc dans une démarche nécessairement collective. Je ne suis 
d’ailleurs pas certain que l’on ait de très nombreux cas à traiter mais on voit bien qu’un ou deux cas 
depuis deux ans auraient au moins mérité que l’on essaye. 
Mme LE FUR. » 
 
Mme LE FUR : « Merci, M. le Maire. Le vote de ce soir ne sera évidemment pas une validation de 
votre politique de sécurité de prévention mais c’est plutôt un vote de responsabilité car, en effet, ce 
dispositif existe, il existe d’ailleurs depuis très longtemps puisque les villes autour de nous l’ont mis 
en place depuis quasiment 2020-2021. Ce n’est donc ni une innovation, ni une réponse nouvelle que 
vous nous proposez ce soir.  
 
Ce qui interroge tout de même – et c’est ce que vous avez dit puisque cette mesure aurait pu être 
utile par le passé –, oui, la mesure peut être utile mais elle est utile seulement dans le cadre d’une 
véritable politique de prévention et de sécurité, ce qui n’est pas le cas en réalité ici puisque vous 
êtes dans la réaction permanente, et votre réponse à l’instant vient de le démontrer. Il nous manque 
à Fontenay une politique structurée sur la prévention, et quand on met à bas une association de 
prévention qui existait à Fontenay-aux-Roses depuis des années, que l’on met fin à une convention 
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sur le suivi des jeunes exclus, que l’on ne met pas en place d’actions de soutien à la parentalité et 
qu’on laisse tomber la maison de quartier, on n’a pas de politique de prévention sur le long terme 
avec une vision large et politique. 
 
Cette délibération, comme beaucoup d’autres, donne donc le sentiment que vous compensez un 
manque d’action plutôt que d’avoir une stratégie de long terme. Je pense que la prévention ne se 
résume pas à des dispositifs mis en place en panique pour notre ville. » 
 
M. le Maire : « C’est un beau storytelling que vous nous faites là. Globalement, nous avons 
largement développé la politique de prévention depuis quelques années et pas depuis hier. 
Contrairement à ce que disait Mme BROBECKER, qui là aussi nous fait du fake news, il n’a jamais 
été question de supprimer le club préados. Nous avons même créé un deuxième club de prévention 
jeunesse en l’occurrence avec Joséphine-Baker, nous avons donc doublé les moyens pour la 
prévention jeunesse. Il n’avait été question que de déplacer ce club préados. Il faut savoir que ce 
club n’est pas éternellement présent à ce niveau, il a été dans d’autres locaux avant d’atterrir dans 
les locaux qu’il occupe. » 
 
Propos hors micro 
 
M. le Maire : « Pour le JDLC, on ne va pas revenir sur ce débat, ils ont été pendant quasiment trois 
ans totalement absents du terrain. C’est bien le reproche qu’on leur fait, à telle preuve...  
Mme GAGNARD, je pense que l’on va finir par vous expulser, ou alors on fait une suspension de 
séance, mais laissez-moi terminer s’il vous plait. 
Le JDLC a été quasiment complètement absent du terrain pendant plusieurs années... » 
 
Propos hors micro 
 
M. le Maire : « Arrêtez, s’il vous plait, on peut essayer de s’écouter ? 
Je précise que le JDLC a été complètement absent du terrain, à telle preuve d’ailleurs que pendant 
une longue période les animateurs qui étaient censés agir sur le territoire de la commune étaient soit 
en retrait, soit en arrêt maladie de longue durée compte tenu de l’ambiance qui régnait à l’époque 
dans l’association, soit éventuellement absents avec des postes non pourvus. En fait, pendant trois 
ans l’association JDLC n’a gardé que deux ou trois animateurs sur la ville de Sceaux. D’ailleurs, ces 
faits étaient parfaitement corroborés par le fait que les enfants et les adolescents qui étaient 
régulièrement accueillis au club Joséphine-Baker faisaient remonter l’absence totale de prise en 
charge par JDLC.  
 
Alors je constate – et c’est pour cela qu’il faut me laisser finir – qu’il semble qu’il y ait actuellement 
une nouvelle directrice, il semble qu’on ait recruté enfin des gens qui commencent à faire des 
choses. J’attends donc de voir, je suis tout à fait disposé à travailler avec JDLC comme avec toute 
autre association du moment qu’elle produit le service attendu, en collaboration avec les différents 
acteurs qui interviennent dans la prévention.  
 
Voilà, pendant trois ans il ne s’est rien passé, c’est un constat. Maintenant, nous n’avons jamais fait 
obstacle quand par hasard des choses étaient faites. Je me souviens de réalisations qui étaient un 
peu tombées comme des cheveux sur la soupe, comme La Lucarne ou des animations d’été que 
nous avions bien évidemment autorisées puisque malgré tout c’était mieux que rien mais, 
globalement, le travail de prévention a été largement délaissé sur la commune, c’est un constat qui 
est commun quasiment à tous les acteurs sur JDLC, ne vous en déplaise. 
 
Ceci étant dit, le travail de prévention, je l’espère, va reprendre notamment avec l’association JDLC, 
pourquoi pas, je n’ai pas d’antagonisme particulier vis-à-vis de JDLC. Si les choses reprennent et 
qu’il y a un travail de fait nous serons très heureux de travailler ave eux. Nous n’avons pas 
abandonné les enfants en décrochage scolaire qui sont accueillis, comme c’était le cas d’ailleurs 
depuis de nombreuses années, dans les deux clubs de prévention jeunesse qui s’inscrivent dans 
une politique de prévention plus large comprenant aussi les vacations de psychologues que nous 
offrons aux enfants ou aux adolescents en difficulté. Quarante consultations sont ainsi offertes au 
centre municipal de santé qui permettent de venir en aide à des enfants ou à des adolescents en 
difficulté psychologique. Tout un réseau est développé notamment avec la gestion urbaine de 
proximité en lien avec les directeurs d’école. Nous réunissons régulièrement les directeurs d’école 
avec qui nous évoquons éventuellement les situations difficiles. Tout ce travail de terrain est donc fait 
et il est fait de façon relativement organisée. 
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Quant à la parentalité, des actions sont également organisées, y compris à la maison de quartier. Ne 
vous en déplaise, elles existent et se sont toujours montré... » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Nous sommes donc en désaccord sur tout, Mme GAGNARD. Ceci dit, c’est un peu 
insultant pour les gens qui travaillent sur le terrain. Je pense que le service Jeunesse de la Ville fait 
du très bon travail et je pense que les activités proposées à la maison de quartier sont aussi utiles à 
ceux qui la fréquentent. 
Ceci étant dit, nous allons passer au vote puisque tout le monde est apparemment d’accord. » 
 
Mme GAGNARD : « Je demande la parole » 
 
M. le Maire : « Allez, vous allez nous insulter un petit peu, ça va vous détendre ! » 
 
Mme GAGNARD : « M. le Maire, à la différence d’un certain nombre de gens dont vous-même, je 
vous rappelle que vous avez attendu onze ans avant de mettre les pieds au collège et que c’est en 
mars 2025 que les enseignants ont eu le bonheur de vous voir vous asseoir et de travailler avec eux. 
Donc je pense que porter un jugement comme vous venez de le faire sur une association qui 
dispose d’une délégation de service public est insultant. Moi, je voterai pour parce que, M. le Maire, 
vous voir recevoir des gens, vous voir vous mettre au travail sur des questions complexes vous 
permettra peut-être de comprendre qu’il y a des choses à faire. Même si c’est en fin de mandat, ça 
servira à vos collègues qui vont prendre la suite. 
 
Je rappelle que vous avez une Maison de Justice aux Blagis, que vous venez de mettre en place un 
QPV en intercommunalité et que l’un des principaux problèmes auquel nous sommes confrontés 
actuellement, c’est le fait que le Parquet qui veut être votre partenaire, vous arriverez à le convaincre 
puisque vous allez rencontrer... entre parenthèse, le précédent Procureur est parti depuis un an et 
demi et est remplacé depuis juin 2025 par M. Yves BADORC, ce qui prouve que vos documents ne 
sont pas actualisés, ce qui m’inquiète un peu. Cela préjuge d’un dialogue difficile si vous ne savez 
même pas que le Procureur est arrivé depuis quasiment cinq mois. 
 
M. le Maire, la Maison de Justice existe toujours. Essayez de convaincre le Parquet de déléguer des 
substituts afin que les jeunes et le mineur dont nous parlons, qui a une quarantaine de procédures 
sur les fesses, car il n’y a aucune audience en perspective. Donc si vous obtenez, M. le Maire, que 
le Parquet envoie un substitut, comme cela a pu exister à d’autres périodes, une fois toutes les 
quatre semaines pour traiter des situations d’urgence sur les quatre villes, eh bien je pense que, 
quoi qu’il en soit, ce sera une bonne chose.  
 
Moi, je voterai ce dispositif. Je pense que de toute façon il faut essayer, et même si vous n’avez 
encore jamais mis la main dans le pot de confiture pour y travailler, ce n’est jamais trop tard. » 
 
M. le Maire : « Je vous remercie, Mme GAGNARD. Je veux bien accepter votre réquisitoire contre la 
politique que nous menons depuis onze ans. Peut-être ai-je un défaut, peut-être que je me repose 
finalement trop sur mes adjoints, et il se trouve que je connais bien l’adjoint qui était mon adjoint à la 
politique de la Ville, c’était vous. C’est donc bizarre, vous faites le procès de ce que vous avez 
contribué à faire pendant dix ans ! Alors j’ai bien compris que depuis un an vous êtes dans 
l’opposition mais depuis que vous êtes dans l’opposition, tout ce que nous avons fait avant et que 
vous avez contribué à faire puisque vous étiez dans la majorité, je crois... » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD, taisez-vous, s’il vous plait, chacun son tour, le fait de hurler ne 
changera rien. » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD, vous pouvez essayer de hurler pour empêcher le débat mais c’est 
tellement peu constructif. 
Globalement, vous ne changerez rien au fait que vous étiez l’adjointe à la politique de la Ville 
pendant dix ans et vous êtes donc en train de faire votre propre procès dans cette assemblée, c’est 
merveilleux quand même ! Vous avez voté toutes les délibérations, vous étiez dans la majorité, et 
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maintenant vous trouvez que nous n’avons rien fait. Eh bien écoutez, je suis heureux que vous ayez 
mis dix ans à vous en apercevoir. » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Je ne vous insulte pas, je vous fais remarquer que pendant dix ans vous étiez dans 
la majorité et que c’est vous qui étiez en charge de ces dossiers, Mme GAGNARD, et que c’est vous 
qui me représentiez. » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Écoutez, c’est fatigant. Soit, vous vous taisez, soit on suspend la séance si on n’est 
pas capables de s’écouter. Même si ce que je vous dis ne vous plait pas, vous ne m’empêcherez 
pas de le dire. Vous étiez dans la majorité pendant dix ans et je vous rappelle qu’un adjoint travaille 
par délégation du maire et représente donc le maire. Cela veut dire que si vous me considérez 
comme ayant été absent alors que vous étiez, vous, présente sur le terrain, cela veut dire que vous 
ne me représentiez pas et je ne veux pas le croire. Vous avez rempli vos fonctions avec, je pense, 
beaucoup de zèle. » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Bon, écoutez, cette discussion est absurde et nous allons revenir au sujet qui nous 
préoccupe qui est cette convention sur laquelle tout le monde est d’ailleurs d’accord ; je ne vois donc 
pas pourquoi on s’écharpe. Je passe au vote. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Peut-être aurons-nous des conseils municipaux plus tranquilles en 2026, c’est possible. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, approuve le protocole de mise en 
œuvre du dispositif de la procédure de rappel à l’ordre par le Maire avec le Parquet du Tribunal 
judiciaire de Nanterre, dans le cadre de la prévention de la délinquance des jeunes. 

 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. 
VASTEL), SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL 
Jacky, BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira 
(pouvoir à Mme COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, 
SOMMIER Jean-Yves, KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA 
Sonia, POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
[BROBECKER Astrid, MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), s’abstiennent] 
 

 

17- Rapport Social Unique (RSU) 2024 
 
Rapporteur : E. CHAMBON 
 
 

Rapport de présentation 
 
L’article 5 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 prévoit depuis le 1er janvier 2021 l’entrée en vigueur 
dans la fonction publique territoriale du Rapport Social Unique (RSU) en remplacement du Rapport 
sur l’Etat de la Collectivité (REC) plus communément appelé bilan social. 
 
Ce rapport rassemble les éléments et données à partir desquels pourront être établies les Lignes 
Directrices de Gestion qui permettent aux employeurs publics de formaliser leur politique de gestion 
des ressources humaines. 
 
Le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020, « relatif à la base de données sociales et au rapport 
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social unique dans la fonction publique » fixe les conditions et modalités de sa mise en œuvre. 
 
Le RSU est une obligation légale annuelle. Il dresse un état des lieux de la situation du personnel 
dans une collectivité ou EPCI au 31 décembre de l’année écoulée. Il récapitule des données 
chiffrées relatives aux différentes caractéristiques du personnel selon une liste d’indicateurs 
déterminée. Les indicateurs du RSU 2024 sont les mêmes que ceux du RSU 2023. 
 
Ce travail d’analyse et de suivi des données permet de recueillir des indicateurs pour mesurer les 
évolutions et permettre de répondre aux enjeux actuels. Il comporte les synthèses tels que l’égalité 
professionnelle, santé, sécurité et conditions de travail, risques psychosociaux, absentéisme. 
 
Ces synthèses sont de véritables outils d’information, de dialogue social, de suivi, de communication 
et d’aide à la décision. 
 
Le Rapport Social Unique 2024 a été présenté au Comité Social Territorial du 4 décembre 2025. 
 

***** 
M. CHAMBON : « Le rapport social unique (RSU) est une obligation légale annuelle qui dresse un 
état des lieux de la situation du personnel de la collectivité au 31 décembre de l’année écoulée, en 
l’occurrence de 2024. Il récapitule des données chiffrées relatives aux différentes caractéristiques du 
personnel selon une liste d’indicateurs déterminés. Les indicateurs du RSU 2024 sont les mêmes 
que ceux du RSU 2023, ce qui permet de faire un comparatif et de voir un petit peu comment les 
choses évoluent. Je ferai donc un focus sur quelques points. 
 
Effectifs : on passe de 558 en 2023 et 581 agents en 2024 avec un renforcement des emplois 
permanents, une hausse des fonctionnaires et contractuels permanents. Cela s’explique tout 
simplement par le fait qu’en 2023 il y avait beaucoup de postes vacants et des difficultés à recruter. 
Cela a été en partie résolu en 2024, ce qui nous a permis d’augmenter le nombre des agents 
permanents. 
 
Mouvements : 
Il s’agit du mouvement entre arrivées et départs de la collectivité. 
Nous avons un solde très positif en 2024 avec 74 arrivées pour 32 départs, c'est-à-dire donc plus 
d’arrivées que de départs alors qu’en 2023 c’était exactement l’inverse avec 58 arrivées pour 69 
départs. Cela démontre que la collectivité est devenue plus attractive et que les recrutements que 
nous avons réussi à faire se sont fidélisés au sein de la collectivité. 
 
Budget et rémunération des agents : 
Une masse salariale en hausse avec un montant assez important de 1,35 M€. 
Cette hausse est due à différents facteurs : 

• Recrutements plus importants en 2024 qu’en 2023. 
• Augmentation des primes, ce qui est en fait le résultat d’une année pleine de la refonte du 

RIFSEEP. Je rappelle qu’en 2023 nous avons refondu le régime indemnitaire des agents qui 
était rentré en application au 1er juillet 2023, si bien que cette année-là nous n’avions que 6 
mois impactés par cette revalorisation de l’IFSE des agents contre une année pleine pour 
2024. 

 
 Absentéisme : 
L’absentéisme global est en réduction, passant de 11,48 % à 8,84 % pour les fonctionnaires et de 
6,11 % à 4,14 % pour les contractuels.  
L’absentéisme médical présente exactement le même phénomène avec des baisses assez 
significatives. 
La durée moyenne des arrêts est notablement réduite, passant à 27,9 jours pour les fonctionnaires 
et à 8,6 jours pour les contractuels contre respectivement 36 jours et 18,8 jours en 2023. 
 
Accidents du travail : 
Petite hausse des accidents du travail qui passent de 31 à 34 en 2024. 
Hausse de la durée moyenne du nombre de jours d’absence, passant de 74 à 85 jours. Tout cela 
dépend bien entendu de la nature des accidents du travail. 
 
Prévention : 
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Les données qui nous sont communiquées peuvent refléter parfois des impressions erronées. 
L’exemple du budget de la prévention est très significatif : on a l’impression que ce budget est 
fortement réduit puisque l’on passe de 83 000 € à 42 694 € mais, en réalité, cela s’explique par le 
fait que le budget de fourniture des équipements de protection individuelle, qui était géré sur le 
budget du service prévention, est géré depuis fin 2023 par la direction des services techniques.  
 
Formation : 
Montée en puissance de cet indicateur qui passe de 650 à 950 jours de formation, soit 46 % de 
progression, avec 54 % des agents formés contre 42 % en 2023. C’est parce que nous avons fait un 
effort tout particulier sur la formation. Je pense que pour que les agents puissent mener à bien leurs 
missions ils ont besoin d’être accompagnés, d’être aidés et de bénéficier de formations 
significatives. 
 
Conclusion : 
On peut noter à travers cette photographie de l’état du personnel sur 2024 des éléments positifs : 

• Une attractivité améliorée 
• Un absentéisme en baisse 
• Une formation renforcée 
• Des effectifs en hausse 
• Des primes et indemnités plus élevées avec le régime indemnitaire 
• Moins de départs. 

 
On note également quelques points préoccupants comme les accidents du travail en légère hausse 
qui nécessitent de fait beaucoup plus d’attention de notre part.  
L’augmentation du coût global RH en fonction des effectifs et des primes a déjà été prise en compte 
pour 2025. Nous avons réussi à maitriser ce budget et, comme le disait M. le Maire tout à l’heure, 
nous sommes restés dans les clous de ce que nous avions prévu. 
 
Je vous remercie de prendre acte de la présentation de ce RSU. » 
 
M. le Maire : « M. MERGY et Mme LE FUR. » 
 
M. MERGY : « Merci M. le Maire, et merci Emmanuel de ta présentation. Je n’ai aucun doute sur ton 
engagement sur la question du personnel municipal. Pour autant, je n’ai pas la même lecture que toi 
du rapport social unique. Il y a un certain nombre de points préoccupants que tu as occultés ou en 
tout cas passés rapidement. 
 
Premier point, la version actuelle du document unique d’évaluation des risques professionnels, qui 
doit être actualisé tous les ans, date de 2022, cela veut dire que l’on a trois ans de retard sur ce 
document qui est obligatoire. 
 
Deuxièmement, sur les accidents du travail, ce n’est pas une légère hausse, c’est 10 % 
d’augmentation des accidents du travail, ce qui est quand même significatif dans une collectivité 
comme la nôtre. Au-delà du nombre, ce qui est intéressant c’est de savoir quel retour d’expérience, 
quelle analyse on fait des événements sécurité pour éviter que des accidents du travail se 
reproduisent. Et on n’a aucun élément sur ce qui est fait à la suite d’un accident du travail, parfois 
cela peut être de la maladresse, parfois ce sont les mesures de protection qui étaient inadaptées, 
parfois ce sont des règles inconnues de la part des agents. On n’a en tout cas aucun élément sur les 
analyses faites de ces accidents du travail. 
 
Troisième point, l’absentéisme. Tu te réjouis de la baisse du taux d’absentéisme mais avec 8,84 % 
d’absentéisme chez les fonctionnaires on est 45 % au-dessus de la moyenne nationale dans les 
collectivités locales, il n’y a donc pas de quoi se réjouir d’un taux d’absentéisme aussi élevé. 
 
Sur l’attractivité de la mairie de Fontenay-aux-Roses ou de l’équipe municipale, ou le fait de travailler 
à Fontenay, on a 19 % des agents contractuels qui démissionnent, ce qui est quand même assez 
colossal. C'est-à-dire que ce sont des gens qui viennent, qui s’aperçoivent pour des raisons qu’il ne 
m’appartient pas de commenter que les conditions de travail, l’ambiance ou les missions qui leur 
sont confiées ne répondent pas à leurs besoins et décident de démissionner. C’est 1 agent sur 5, ce 
qui est colossal quand on connait le coût de recrutement d’un agent et le coût de départ d’un agent, 
c’est colossal à la fois en termes de perte d’expertise, de perte de savoir-faire mais aussi de coût 
financier pour la collectivité locale. 
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Sur la prévention, l’an dernier je me souviens que tu avais dit, Emmanuel, que le préventeur avait 
pris ses fonctions début 2024 et, effectivement, dans le bilan du rapport social unique qui portait sur 
l’exercice 2023 on n’avait pas d’éléments. Mais on n’a toujours pas d’éléments. Alors j’ai bien noté le 
point sur la baisse du budget de prévention qui, je te l’accorde, est peut-être en trompe-l’œil, en tout 
cas on n’a aucun élément à part 10 jours de formation et 45 000 € dépensés en matière de 
prévention. Donc sur le rôle du préventeur, sur la façon dont il accompagne les agents des services 
municipaux, à la fois les services techniques et les services administratifs, on n’a aucun élément sur 
le sujet. 
 
Sur les conditions de vie au travail, on avait évoqué l’an dernier un plan d’action, une montée en 
puissance des actions en matière de QVT (qualité de vie au travail) mais cette année on n’a rien 
dans le rapport. Donc soit rien n’a été fait, soit on a oublié le point alors qu’il y avait eu un 
engagement de votre part de nous donner des éléments et des précisions l’année suivante, en 
l’occurrence cette année. 
 
Je dresse donc plutôt un tableau mitigé, voire légèrement négatif de la situation du personnel 
municipal à Fontenay-aux-Roses. D’ailleurs, on écoute les gens mais les témoignages individuels ne 
valent pas une photographie collective. Les gens ne sont pas contents de travailler à Fontenay et j’ai 
donc un peu de mal à comprendre pourquoi vous vous gargarisez de l’attractivité de la Ville de 
Fontenay-aux-Roses.  
Quand on regarde les chiffres globaux on s’aperçoit que des choses se sont sans doute améliorées 
mais les accidents du travail, l’absentéisme, l’absence de document d’évaluation des risques 
professionnels, l’absence d’actions de prévention dignes de ce nom et l’absence de mesures en 
matière de QVT témoignent que le chemin est encore long à parcourir. Je vous remercie. » 
 
M. le Maire : « Mme LE FUR. » 
 
Mme LE FUR : « J’ai quelques petites questions précises sur ce rapport social unique. D’abord, il 
est indiqué 18 % des contractuels permanents en CDI, je m’interroge donc sur ce taux de 18 %. 
Ensuite, nous avons 19 % de démissions qui sont indiquées dans ce rapport et j’aimerais en savoir 
plus sur les raisons de ces démissions. 
La petite hausse des accidents du travail interroge quand même énormément. Comme l’a dit Gilles, 
ce n’est pas vraiment une petite hausse quand on parle d’accidents du travail, surtout avec 85 jours 
d’absence derrière. On aimerait donc bien en savoir un petit peu plus sur les raisons, les suites qui 
ont été données à ces accidents et les solutions mises en place pour que ces accidents ne se 
reproduisent pas. Je rejoins tout à fait Gilles sur ce point. 
Sur les 154 jours de grève, est-ce qu’il s’agit exclusivement d’appels nationaux ? Il serait bien de 
pouvoir en savoir plus. 
Plus globalement, et comme on l’a toujours dit, je crois, il manque sur ce rapport social unique cette 
question de la cellule d’alerte et des signalements. Nous savons que des signalements sont faits 
mais nous n’avons pas connaissance des réponses qui sont apportées et des suites qui sont 
données. Il me semble particulièrement important de considérer le climat social dans notre Ville et 
que vous, M. le Maire, preniez vos fonctions et vos responsabilités dans ce contexte qui est de 
protéger les agents. Merci. » 
 
M. le Maire : « M. CHAMBON. » 
 
M. CHAMBON : « Quelques réponses quand même. 
Tout d’abord, très clairement, le RSU est une photographie à un moment donné, c’est en fait un 
volume de données avec des chiffres. Alors, les chiffres, on peut leur faire dire ce que l’on veut. Par 
exemple quand Gilles dit qu’il y a 10 % d’accidents du travail en plus, ramené à la totalité des 500 
agents et quelques on parle là de 3 agents. Je crois qu’il faut donc dire les choses clairement. 
 
Lorsque des accidents du travail se sont produits, bien évidemment le service prévention est 
extrêmement vigilant et nous menons des enquêtes dans le cadre de la F3SCT. Je me souviens en 
2024 de l’accident relativement grave d’un agent qui a été blessé et mis en arrêt pendant de longs 
mois. Au niveau de la F3SCT nous avons donc mené une enquête, nous avons travaillé sur les 
causes et nous avons mis en place un certain nombre de préconisations pour que ce type d’accident 
ne se reproduise pas au sein de la collectivité. Le service prévention fait donc son travail, il n’y a 
aucun souci là-dessus. 
 
Ensuite, sur les 19 % de démissions, là aussi il faut être clair quand on annonce comme cela des 
chiffres. Ce ne sont pas en effet 19 % des agents de la collectivité qui ont démissionné, mais 19 % 
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parmi les agents qui ont quitté la collectivité qui ont démissionné. Les départs ont en effet des 
causes différentes. Par ailleurs, quand on démissionne, on peut démissionner parce qu’on a trouvé 
un poste plus intéressant dans une autre collectivité, on peut démissionner parce que l’on préfère 
aller dans le privé où les salaires sont plus intéressants, etc. 
 
Je crois que ce qui est important c’est de regarder les indicateurs d’une année sur l’autre car c’est 
cela qui démontre véritablement l’évolution. Alors on peut s’arrêter sur l’année 2024 avec ce paquet 
de données qui peuvent être interprétées de plein de façons différentes, mais ce qui est intéressant 
c’est de considérer les évolutions à partir des indicateurs 2023 et 2024 qui sont calculés de la même 
façon. » 
 
M. le Maire : Je voudrais rajouter un ou deux éléments mais tu as dit des choses à mon avis 
pertinentes. Déjà, il faut se méfier des pourcentages sur les petits chiffres. Comme l’a rappelé 
Emmanuel, il faut ramener ces 10 % au volume de 3 agents ; si ce pourcentage s’appliquait à un 
très grand nombre de problèmes cela serait préoccupant mais encore une fois on est à 3. De fait, si 
l’on repassait à 2 accidents, on aurait tout d’un coup baissé de deux tiers, il faut donc se garder des 
interprétations sur les pourcentages. 
 
C’est vrai aussi pour le nombre de jours d’arrêt de travail, on voit bien que l’on a un gros delta entre 
les permanents et les contractuels mais c’est parce que les contractuels sont en moyenne beaucoup 
plus jeunes et prennent donc moins d’arrêts de travail. Sur la population des agents de la collectivité, 
qui sont plutôt en vieillissement permanent puisque l’âge moyen augmente chaque année, le 
nombre d’arrêts est plus important, et il suffit par ailleurs de quelques arrêts pour longue maladie 
pour modifier complètement les chiffres. Ainsi, trois cancers la même année peuvent faire exploser 
le nombre de jours d’arrêts de travail.  
 
Il faut donc toujours se méfier de ces analyses. Je ne dis pas qu’elles ne servent à rien, elles sont 
quand même intéressantes parce qu’elles permettent d’avoir cette photographie, mais il faut toujours 
les interpréter avec beaucoup de prudence. Je crois que le fait que l’on ait aussi vite et aussi 
complètement compensé le nombre de postes vacants est probablement l’un des meilleurs 
indicateurs. Avant de venir dans une collectivité les gens se renseignent, ils regardent l’ambiance, 
comment cela se passe. Si nous avons autant recruté et complété de postes c’est que l’image et la 
qualité de vie au travail sont plutôt jugées bonnes par rapport à d’autres collectivités, il faut rester 
simple. La plupart des agents que j’ai vu partir sont partis soit pour des raisons familiales, 
notamment en province, soit pour des rapprochements de domicile parce qu’ils ont trouvé un poste 
dans une mairie beaucoup plus proche de chez eux, soit pour des promotions de carrière. Je n’ai 
pas le souvenir de gens qui aient volontairement démissionné parce qu’ils étaient mécontents de 
leurs conditions de travail. Accessoirement il y a quelques personnes que l’on n’a pas renouvelées et 
qui éventuellement se sont par la suite aperçu qu’elles étaient très mécontentes de leurs conditions 
de travail, mais ça, c’est la vie, c’est un peu inévitable. 
Très bien, je vous propose d’en prendre acte et de passer à la délibération suivante. » 
 
Le Conseil municipal prend acte de la présentation du rapport social unique (RSU) sur la base des 
données 2024. 
 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, prennent acte] 
 
 

18- Modification de la délibération N° DEL 230622_17 relative à l’évolution 
du régime indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, de l’Expertise 
et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

 
Rapporteur : E. CHAMBON 
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Rapport de présentation 
 
L'article 189 de la loi de finances pour 2025 a introduit une modification significative du régime de 
rémunération des agents publics en congé de maladie ordinaire (CMO). Ainsi pour les 
fonctionnaires, depuis le 1er mars 2025, les trois premiers mois de ce congé sont rémunérés à 
hauteur de 90% du traitement de base, contre 100% auparavant 
 
Cette mesure a un impact sur le sort du régime indemnitaire (RIFSEEP). En effet le principe de 
parité impose aux collectivités territoriales de ne pas octroyer à leurs agents un régime indemnitaire 
plus favorable que celui prévu pour les fonctionnaires de la fonction public d’état. Ce principe a été 
rappelé par le Conseil d'État dans sa décision n°462452 du 4 juillet 2024. Ainsi, en cas de 
modification du régime de rémunération des fonctionnaires de l'État en CMO, les collectivités doivent 
adapter leurs délibérations afin de respecter cette contrainte. 
 
La délibération n° DEL230622_17 du 22 juin 2023 relative à l’évolution du régime indemnitaire 
tenant compte des Fonctions, Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel 
(RIFSEEP), prévoit dans son article 10 les modalités de maintien ou suppression du RIFSEEP. 
Concernant le congé de maladie ordinaire (CMO), il est précisé : « Maintien de l’IFSE à taux plein 
pendant 3 mois puis réduction de moitié pendant les 9 mois suivants ». 
 
Cette formulation est contraire au principe de parité avec la FPE. Par conséquent il est proposé de la 
remplacer par « l’IFSE suit le sort du traitement base » impliquant la réduction de l’indemnité 
versée à 90%. Cette disposition est applicable à l’ensemble des bénéficiaires. 
 
Il est précisé que cette modification a été présentée au CST du jeudi 04 décembre et a été 
approuvée à l’unanimité. 
 
Il est demandé au Conseil municipal d’adopter les dispositions ci-dessus. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
 
M. CHAMBON : « Si vous en êtes d’accord je vous propose de faire passer également la 
délibération suivante qui est exactement la même mais pour un service différent, celui de la police 
municipale. 
Il s’agit de prendre en compte une modification de la loi de finances 2025 concernant le régime de 
rémunération des agents publics en congé de maladie ordinaire. 
Jusqu’à présent les trois premiers mois de congé maladie étaient rémunérés à hauteur de 100 % 
mais depuis le 1er mars ils le sont à hauteur de 90 % du traitement de base. L’objet de cette 
délibération est donc de mettre notre RIFSEEP en conformité avec la législation car il prévoyait le 
maintien de l’IFSE à taux plein pendant 3 mois puis réduction de moitié pendant les 9 mois suivants. 
Nous proposons simplement de modifier une phrase pour intégrer cette modification et permettre 
une formulation qui évite à chaque changement de la loi de repasser une délibération de ce type. » 
 
M. le Maire : « Cela a été adopté à l’unanimité au CST, c’est cela ? » 
 
M. CHAMBON : « Oui. » 
 
M. le Maire : « Je ne vois pas de prise de parole. Pour cette délibération n°18 qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide que l'article 10 de la 
délibération n° DEL230622_17 du 22 juin 2023 est modifié et est désormais rédigé comme suit «  en 
cas de congé de maladie ordinaire (CMO), l'Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise 
(IFSE) « suit le sort du traitement de base, y compris la réduction à 90% du traitement pour les 
trois premiers mois ». 
 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 



Procès-verbal du Conseil municipal du 18 décembre 2025  56/75 

SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

19- Modification de la délibération N° DEL 241212_36 du 12 décembre 
2024 relative l’instauration de l’indemnité spéciale de fonction et 
d’engagement (ISFE) de la Police municipale 

 
Rapporteur : E. CHAMBON 
 
 

Rapport de présentation 
 
L'article 189 de la loi de finances pour 2025 a introduit une modification significative du régime de 
rémunération des agents publics en congé de maladie ordinaire (CMO). Ainsi pour les 
fonctionnaires, depuis le 1er mars 2025, les trois premiers mois de ce congé sont rémunérés à 
hauteur de 90% du traitement de base, contre 100% auparavant 
Cette mesure a un impact sur le sort du régime indemnitaire de la police municipale. En effet le 
principe de parité impose aux collectivités territoriales de ne pas octroyer à leurs agents un régime 
indemnitaire plus favorable que celui prévu pour les fonctionnaires de la fonction public d’état. Ce 
principe a été rappelé par le Conseil d'État dans sa décision n°462452 du 4 juillet 2024. Ainsi, en cas 
de modification du régime de rémunération des fonctionnaires de l'État en CMO, les collectivités 
doivent adapter leurs délibérations afin de respecter cette contrainte. 
 
La délibération N° DEL 241212_36 du 12 décembre 2024 relative l’instauration de l’indemnité 
spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) de la Police municipale prévoit les modalités de 
maintien de l’ISFE en cas d’absence. Concernant le congé de maladie ordinaire (CMO), il est 
précisé : « Maintien de l’ISFE à taux plein pendant 3 mois puis réduction de moitié pendant les 9 
mois suivants ». 
 
Cette formulation est contraire au principe de parité avec la FPE. Par conséquent il est proposé de la 
remplacer par « l’ISFE suit le sort du traitement base » impliquant la réduction de l’indemnité 
versée à 90%. Cette disposition est applicable à l’ensemble des bénéficiaires. 
 
Il est précisé que cette modification a été présentée au CST du jeudi 04 décembre et a été 
approuvée à l’unanimité. 
Il est demandé au Conseil municipal d’adopter les dispositions ci-dessus. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
 
M. le Maire : « Pour cette délibération n°19 qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de modifier la modalité de 
maintien de l’ISFE en cas d’absence (article 4) de la délibération N° DEL 241212_36 du 12 
décembre 2024 relative l’instauration de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) de 
la Police municipale, concernant le congé de maladie ordinaire (CMO), et ce de la manière suivante :   

- « suit le sort du traitement de base, y compris la réduction à 90% du traitement pour les 
trois premiers mois » 

 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
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KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

20- Recrutement et taux de rémunération des vacataires 
 
Rapporteur : E. CHAMBON 
 
 

Rapport de présentation 
 
Par délibération du 26 septembre 2019, la ville de Fontenay-aux-Roses a autorisé le Maire à recruter 
des vacataires pour une durée variable, d’un jour à un an. 
 
Par délibération du 30 septembre 2021, la ville de Fontenay-aux-Roses a autorisé le Maire à 
revaloriser le taux de rémunération des pauses méridiennes pour les agents vacataires du service 
périscolaire. 
 
Par délibération du 18 novembre 2021, la ville de Fontenay-aux-Roses a autorisé le Maire à 
revaloriser le taux des vacataires. 
 
Par délibération du 16 décembre 2021, la ville de Fontenay-aux-Roses a autorisé le Maire à mettre à 
jour taux de rémunération des vacataires. 
 
Par délibération du 13 avril 2023, la ville de Fontenay-aux-Roses a autorisé le Maire à mettre à jour 
le recrutement et le taux de rémunération des vacataires. 
 
Les vacataires sont rémunérés en fonction des heures effectuées et les taux varient selon les 
fonctions occupées.  
 
Il apparaît pertinent d’abroger toutes les délibérations précitées et d’en prendre une nouvelle et 
unique par souci de simplification en revalorisant certains taux de rémunération de vacataires afin 
d’en faciliter le recrutement et en élargissant également cette délibération pour permettre à la ville de 
recruter ponctuellement sur des évènements de façon à répondre à des situations d’urgence. 
 
Les différentes missions et les taux des vacataires ainsi mis à jour sont les suivants : 
 

 

  2023 Proposition 

Services de 
l'éducation, de la 
jeunesse et des 

sports 

Animateur non diplômé 11.55€ 13,00€ 

Animateur diplômé BAFA ou équivalence BAFA 12,10€ 14,00€ 

Animateur stagiaire BAFD 12,54€ 13,00€ 

Animateur diplômé BAFD 13,02€ 14,00€ 

Surveillant des cantines 12,65€ 12,65€ 

Surveillant des études 13,75€ 13,75€ 

Accompagnant à la scolarité 12,30€ 20,00€ 

Intervenant sport/animation 19,44€ 19,44€ 

Secteur médical  
(actes hors 

vaccination covid-19) 

Médecins généralistes et spécialistes 43,26€ 43,26€ 

Conseiller conjugal et familial 22,00€ 36,00€ 

Diététicien 25,85€ 25,85€ 

Secteur médical 
 (actes liés à la 

vaccination covid-19) 

Médecins généralistes et spécialistes libéraux 80,00€ 80,00€ 

Médecin retraité, sans activité, salarié ou 
fonctionnaire 50,00€ 50,00€ 
Etudiants en troisième cycle des études de 
médecine 50,00€ 50,00€ 

Pharmaciens salariés 32,00€ 32,00€ 



Procès-verbal du Conseil municipal du 18 décembre 2025  58/75 

Autres secteurs 

Surveillance des points école 11,53€ 11,88€ 

Atelier sociolinguistique 30,83€ 30,83€ 

Manutention diverse 11,53€ 11,88€ 

Affichage, distribution 11,53€ 11,88€ 

Mission d'accueil 11,53€ 11,88€ 

Mission de gardiennage 11,53€ 11,88€ 

Mission de conseil 75,00€ 75,00€ 

Accompagnement psychologique dans le cadre  
d'intervention individuelle 85,00€ 85,00€ 

Accompagnement psychologique dans le cadre 
d'intervention collective (à la séance) 250,00€ 250,00€ 

 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
M. CHAMBON : « Cette délibération vise à simplifier un peu les choses puisque les conditions de 
rémunération des vacataires font l’objet de différentes délibérations. Nous proposons ainsi d’abroger 
ces différentes délibérations et d’en prendre une nouvelle et unique dans une optique de 
simplification. Cette nouvelle délibération revalorise certains taux de rémunération des vacataires 
pour faciliter le recrutement ponctuel sur des événements et de répondre à des situations d’urgence. 
Vous avez le tableau des propositions de revalorisation par service ou par secteur. 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. » 
 
M. le Maire : « Merci. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide : 

- d’abroger et remplacer les délibérations du conseil municipal suivantes :  
o DEL190926_15 du 26 septembre 2019 portant recrutement des vacataires, 
o DEL210930_14 du 30 septembre 2021 portant approbation de la revalorisation du 

taux de rémunération des pauses méridiennes pour les agents vacataires du service 
périscolaire, 

o DEL211118_15 du 18 novembre 2021 portant revalorisation du taux des vacataires, 
o DEL211216_15 du 16 décembre 2021 portant sur la mise à jour des taux de 

rémunération des vacataires, 
o DEL230413_16 du 13 avril 2023 portant sur la mise à jour du recrutement et des 

taux de rémunération des vacataires. 
- de prendre une nouvelle et unique délibération par souci de simplification en revalorisant 

certains taux de rémunération de vacataires. 
 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

21- Renouvellement de la convention de mise à disposition d’agents entre 
la Ville et l’Etablissement Public Administratif (EPA) CCAS 

 
Rapporteur : E. CHAMBON 
 
 

Rapport de présentation 
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La mise à disposition est la situation du fonctionnaire qui demeure dans son cadre d'emplois ou 
corps d'origine, est réputé y occuper un emploi, continue à percevoir la rémunération 
correspondante, mais qui exerce ses fonctions hors du service où il a vocation à servir. 
 
Considérant qu’un agent est mis à disposition par la ville auprès de l’EPA CCAS afin d’exercer des 
missions de référent handicap, qu’un agent est mis à disposition par la ville auprès de l’EPA CCAS 
afin d’exercer des missions d’assistante administrative et que deux agents sont mis à disposition par 
la ville auprès de l’EPA CCAS afin d’exercer des missions de coordinatrice SAAD, Service d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile, que cette mise à disposition, conclue pour 3 ans arrive à son terme, 
il est nécessaire de renouveler la convention de mise à disposition à compter du 1er janvier 2026 afin 
de permettre à l’EPA de poursuivre et développer ses activités et de disposer d’un cadre juridique et 
financier.  
 
Leur mise à disposition est prononcée pour une durée de 3 ans. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
M. CHAMBON : « Il s’agit du renouvellement de la convention de mise à disposition d’agents entre 
la Ville et l’établissement public administratif CCAS. On met à disposition du CCAS depuis quelques 
années plusieurs agents de la Ville. Ces conventions sont valables trois ans et nous arrivons au 
terme de celle en cours ; il est donc nécessaire de la renouveler, tout simplement. » 
 
M. le Maire : « Merci M. CHAMBON. 
Qui est contre ? » 
 
M. SOMMIER : « Pourquoi n’a-t-on pas pu mettre les trois délibérations dans une seule ? » 
 
M. le Maire : « Parce que le CCAS est un établissement public différent et je suppose que l’on ne 
peut pas tout mélanger. Ensuite, il y a des experts dans la commune pour le faire. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, approuve les termes des conventions 
pour la mise à disposition au bénéfice de l’EPA CCAS : 

- d’un agent communal afin d’exercer des missions de référent handicap,  
- d’un agent communal afin d’exercer des missions d’assistante administrative, 
-  et deux agents communaux afin d’exercer des missions de coordinatrice SAAD (Service 

d’Aide et d’Accompagnement à Domicile). 
 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

22- Attribution d’un véhicule de fonction 
 
Rapporteur : E. CHAMBON 
 
 

Rapport de présentation 
 
Depuis la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 dite de transparence de la vie publique, le conseil 

municipal peut, selon des conditions fixées par une délibération annuelle, mettre un véhicule à 
disposition de ses membres ou des agents de la collectivité territoriale lorsque l'exercice de leurs 
mandats ou de leurs fonctions le justifie.  
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Cette délibération doit être renouvelée tous les ans. 
 
Si le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ouvre ainsi la possibilité d’attribuer un 
véhicule de fonction aux membres du conseil et aux agents, il n’en demeure pas moins que cette 
option doit demeurer limitée aux cas suivants : 
 

• Les agents occupant un emploi fonctionnel d’une région, d’un département ; 
• Les agents occupant un emploi fonctionnel de directeur général des services d’une 

commune de plus de 5 000 habitants ou de directeur général d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants ; 

• Les agents occupant un emploi fonctionnel de directeur général adjoint des services d’une 
commune ou d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de 
plus de 80 000 habitants ; 

• Les agents occupant un emploi de collaborateur de cabinet du président de conseil 
départemental ou régional, d’un maire ou d’un président d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 80 000 habitants, dans la limite 
d’un seul emploi par collectivité ou établissement. 

 
Par ailleurs, le CGCT rappelle que l’attribution d’un véhicule de fonction constitue un avantage en 
nature qui doit faire l'objet d'une délibération nominative, qui en précise les modalités d'usage. 
 
L’évaluation de l’avantage en nature s’effectue selon deux modalités :  
 

• Sur la base d’un forfait annuel 
• Sur la base des dépenses réellement engagées 

 
Au regard de ces éléments, la Ville de Fontenay-aux-Roses souhaite renouveler pour 2026 
l’attribution d’un véhicule de fonction à l’emploi de Directeur Général des Services. Il est précisé qu’il 
s’agit toujours du même véhicule (Renault Clio). 
 
Pour les motifs suivants : les responsabilités qui lui incombent, les contraintes de déplacement et de 
temps inhérentes à ses fonctions. 
 
Cette attribution fait l’objet d’une délibération annuelle. Il conviendra donc d’en délibérer tous les 
ans, à la date anniversaire de la présente délibération. 
 
Il est donc proposé au Conseil municipal d’attribuer un véhicule de fonction à l’emploi de Directeur 
Général des Services, de retenir le mode d’évaluation forfaitaire pour le calcul de l’avantage en 
nature. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
M. CHAMBON : « C’est une délibération que nous passons tous les ans. Il s’agit de la mise à 
disposition d’un véhicule à des agents lorsque l’exercice de leur fonction le justifie. Bien évidemment 
c’est encadré par les textes. Je vous propose donc de renouveler cette délibération et notamment 
pour 2026 l’attribution d’un véhicule pour le Directeur général des services. » 
 
M. le Maire : « Je précise que la loi ne nous autorise de toute façon qu’un véhicule pour le Directeur 
général des services. 
Mme LE FUR. » 
 
Mme LE FUR : « Je ne comprends pas bien car nous avons déjà voté une délibération similaire il y 
a un an. » 
 
M. le Maire : « La durée légale de cette délibération ne peut être que d’un an. » 
 
Mme LE FUR : « Mais cela ne concerne pas le même véhicule. » 
 
M. le Maire : « Le véhicule peut changer, le DGS aussi d’ailleurs mais en l’occurrence il faut à 
chaque fois renouveler la délibération. » 
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Propos hors micro 
 
M. le Maire : « Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’octroyer un véhicule de 
fonction, modèle Renault Clio (année 2020), à l’agent occupant les fonctions de Directeur Général 
des Services.  
 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

23- Mise à jour de l’autorisation de remisage à domicile de certains 
véhicules de service 

 
Rapporteur : E. CHAMBON 
 
 

Rapport de présentation 
 
La Ville dispose d’un parc automobile dont certains véhicules sont à disposition d’agents exerçant 
des fonctions ou soumis à des sujétions particulières justifiant le remisage du véhicule de service à 
leur domicile sous certaines conditions. 
 

L’article L. 2123-18-1-1du CGCT créé par l’article 34 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique, dispose que « Selon des conditions fixées par une 
délibération annuelle, le conseil municipal peut mettre un véhicule à disposition de ses membres ou 
des agents de la commune lorsque l'exercice de leurs mandats ou de leurs fonctions le justifie. Tout 
autre avantage en nature fait l'objet d'une délibération nominative, qui en précise les modalités 
d'usage. » 
 

Il est donc nécessaire de soumettre à délibération du Conseil municipal, après avis du Comité 
Technique lors de sa séance du 5 décembre 2024, la liste des mandats, fonctions et missions 
ouvrant droit à remisage à domicile et de préciser les conditions de celui-ci. Chaque agent concerné 
fera ensuite l’objet d’un arrêt nominatif. 
 

1- Conditions d’octroi et modalités du remisage à domicile : 
 

• Le véhicule est nécessaire aux missions du poste de l’agent 
• La distance entre le lieu de travail de l’agent et son domicile n’excède pas 50km 

• Seuls les trajets domicile-travail sont autorisés, aucun déplacement à titre personnel n’étant 
permis 

• Le véhicule doit être laissé à la disposition de l’administration tous les jours entre 9h et 17h 

• Le véhicule est restitué lors de chaque repos hebdomadaire et durant les périodes de 
congés 

• Le véhicule doit être remisé sur le lieu de travail en cas d’absence de plus de 2 jours ouvrés 
consécutifs 

 

2- Liste des fonctions et missions ouvrant droit à la possibilité de remisage à domicile : 
 

Directrice Générale Adjointe des Services 
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Directrice des Services Techniques 

Directeur du Pôle Centre Technique Municipal 

Chef de la Police Municipale 

Chargée d'études et suivis des travaux neufs – Chargée de projets 

Responsable des Moyens Techniques 

Responsable de la régie Bâtiment 

Responsable de la régie des Espaces Verts 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
 

M. CHAMBON : « Il est nécessaire de soumettre au conseil municipal cette délibération pour le 
remisage à domicile de certains véhicules de service. Vous avez la liste des fonctions et des 
missions ouvrant droit à la possibilité de remisage à domicile. » 
 
M. le Maire : « Merci. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, autorise le principe de remisage à 
domicile de certains véhicules de service municipaux à usages professionnels aux utilisateurs 
assurant des fonctions et missions aux sujétions spécifiques. 
 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

24- Participation employeur obligatoire au risque santé 
 
Rapporteur : E. CHAMBON 
 
 

Rapport de présentation 
 
Les collectivités territoriales sont tenues de participer au financement des garanties de protection 
sociale complémentaire de leurs agents (fonctionnaires et agents contractuels de droit public ou 
privé). Cette participation porte sur deux risques : 
 

- La prévoyance (incapacité de travail, invalidité, inaptitude, décès) : L'obligation de 
participation est entrée en vigueur au 1er janvier 2025. Le montant minimal de participation 
est fixé à 7 € par mois et par agent, ce qui correspond à 20% d'un montant de référence de 
35 €. 

 
- La complémentaire santé (frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident) 

: L'obligation de participation s'imposera à compter du 1er janvier 2026. 
 
Concernant le risque santé, concrètement, à partir du 1er janvier 2026, toutes les collectivités 
territoriales devront obligatoirement participer au financement de la complémentaire santé de leurs 
agents pour un montant ne pouvant être inférieure à 15 € par mois et par agent, ce qui représente 
50% d'un montant de référence de 30 €. 
Cette obligation vise à renforcer la couverture des frais de santé des agents, à réduire les inégalités 
et à encourager une meilleure protection sociale. 
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La ville participe déjà sur les contrats labellisés pour les deux risques selon les modalités suivantes : 
 

 
 
Le 11 juillet 2023 un protocole national a été signé entre les associations d’employeurs et les 
organisations syndicales représentatives sur la mise en œuvre de la protection sociale 
complémentaire. Il introduit de nouveaux droits en matière de prévoyance qui nécessite une 
transposition législative et réglementaire.  
 
En 2024, le CIG petite couronne avait lancé une consultation anticipant d'éventuelles discussions 
nationales sur la santé, similaires à celles de la prévoyance en 2023. La Ville avait alors manifesté 
son intention de participer à cette consultation par délibération en date du 20 juin 2024. Cependant, 
les discussions nationales n'ont pas eu lieu, et le CIG a donc mis fin à sa consultation. 
De ce fait, la Ville a poursuivi les modalités de mise en œuvre de sa participation au risque santé sur 
la base du dispositif de la labélisation. Cela signifie que la collectivité participe financièrement aux 
cotisations des agents qui ont souscrit un contrat ou adhéré à un règlement labellisé. Un contrat 
labellisé est un contrat dont le caractère solidaire a été vérifié au niveau national. Dans ce cadre 

l'agent choisit librement son contrat labellisé parmi la liste des organismes habilités. 
 
Au regard des modalités applicables actuellement au sein de la Ville, celle-ci doit maintenant 
prendre une nouvelle délibération pour respecter le montant minimal de participation et confirmer la 
poursuite de sa participation aux contrats labélisés. 
 
Après concertation avec les représentants du personnel, il est proposé d’adapter les modalités de 
versement de la nouvelle participation employeurs ainsi : 
 

Rémunération 
brute 

Rémunération 
brute 

Participation 
santé actuelle 

 
Participation 

santé au 
01/01/2026 

Montant minimum 
Montant 

maximum 
    

0 1600 19,50 € 20.10 € 

1600 1800 15,75 € 19.14 € 
1800 2000 13,50 € 18.23 € 

2000 2200 11,25 € 17.36 € 
2200 2400 9,00 € 16.54 € 
2400 2600 6,75 € 15.75 € 

2600   4,50 € 15,00 € 

 
Le coût supplémentaire associé à l’adoption de cette solution est évalué à un peu plus de 13 000€ 
Il est précisé que cette modification a été présentée au CST du jeudi 04 décembre et a été 
approuvée à l’unanimité. 
 
Il est demandé au Conseil municipal d’adopter les dispositions ci-dessus et de maintenir le dispositif 
de la labélisation pour la participation au risque santé pour au moins l’année 2026, dans l’attente des 
évolutions législatives et réglementaires attendues. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
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M. CHAMBON : « Comme vous le savez nous sommes tenus de participer au financement des 
garanties de protection sociale complémentaire de nos agents. Deux risques sont concernés : la 
prévoyance et la complémentaire santé. 
Concernant le risque santé, à partir du 1er janvier 2026 toutes les collectivités devront 
obligatoirement participer au financement de la complémentaire santé, ce que nous faisons déjà 
depuis plusieurs années, mais avec la modification suivante : nous avons maintenant un montant qui 
ne peut être inférieur à 15 € par mois et par agent. Nous devons donc prendre une nouvelle 
délibération pour respecter le montant minimal de participation et confirmer notre participation aux 
contrats labellisés. 
Pour définir le nouveau montant de la participation nous avons fait plusieurs réunions avec les 
représentants du personnel. C’est donc quelque chose qui a été travaillé et concerté entre le service 
des ressources humaines et les représentants du personnel. 
Dans la délibération figure le tableau avec les nouveaux montants de participation santé à partir du 
1er janvier 2026 qui vont de 15 € jusqu’à 20,10 € en fonction des rémunérations brutes des agents. » 
 
M. le Maire : « Je précise que cela correspond à un coût supplémentaire de 13 000 € pour la 
collectivité.  
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, fixe le montant de la participation de 
la Commune à la Protection Sociale Complémentaire au titre du risque santé, selon les modalités 
suivantes et sur la base d’un montant forfaitaire mensuel : 
 

Rémunération brute 
Rémunération 

brute 
Participation 

santé actuelle 

 
Participation santé 

au 01/01/2026 

Montant minimum Montant maximum   

0 1600 19,50 € 20.10 € 
1600 1800 15,75 € 19.14 € 

1800 2000 13,50 € 18.23 € 
2000 2200 11,25 € 17.36 € 
2200 2400 9,00 € 16.54 € 

2400 2600 6,75 € 15.75 € 
2600   4,50 € 15,00 € 

 

 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

25- Participation à la consultation de mise en œuvre des conventions du 
CIG Petite couronne portant sur les risques prévoyance et santé 

 
Rapporteur : E. CHAMBON 
 
 

Rapport de présentation 
 
Conformément à l’article 4 du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents et des quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, la ville a 
mis en place la participation employeur aux risques prévoyance et santé depuis le 1er janvier 2016. 
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Les montants de participation applicables au 1er janvier 2026 sont au-delà des montants fixés par la 
réglementation, soit 7 euros minimum pour la prévoyance et 15 euros minimum pour la santé. 
 
Le CIG propose aux communes membres de participer à la consultation de mise en œuvre des 
conventions portant sur les deux risques, réalisée courant 2026, pour un effet au 1er janvier 2027. 
 
La Ville souhaite déclarer son intention de participer à ces consultations. Il est donné la faculté aux 
collectivités de ne pas donner suite à ces offres si les propositions issues des consultations ne 
convenaient pas. 
Le choix de la Ville s’est porté sur la consultation pour la mise en œuvre d’un contrat à adhésion 
facultative pour les deux risques.  
 
Il est précisé que cette modification a été présentée au CST du jeudi 04 décembre et a été 
approuvée à l’unanimité. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
M. CHAMBON : « La Ville a mis en place la participation employeur aux risques de prévoyance et 
santé depuis le 1er janvier 2016. Les montants de participation applicables au 1er janvier sont au-delà 
des montants fixés par la réglementation, soit 7 € minimum pour la prévoyance et 15 € minimum 
pour la santé comme nous venons de le voir. 
Le CIG propose aux communes membres de participer à la consultation de mise en œuvre des 
conventions portant sur les deux risques, réalisée courant 2026, pour un effet au 1er janvier 2027.  
La Ville souhaite donc déclarer son intention de participer à ces consultations. Il est important de 
préciser que, bien évidemment, la collectivité a la possibilité de ne pas donner suite aux offres qui 
nous seront proposées et qui seraient issues des consultations dans le cas où elles ne nous 
conviendraient pas. 
L’objet de cette délibération est donc d’accepter la participation à la consultation du CIG. » 
 
M. le Maire : « Merci M. CHAMBON. » 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de retenir la procédure de la 
convention de participation pour le risque prévoyance à effet du 01/01/2027 et d’autoriser la 
participation à l’appel public à concurrence, lancé par le CIG Petite Couronne, afin d’adhérer à la 
convention de participation et à son contrat collectif d’assurance à adhésion facultative proposé par 
celui-ci. 
 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD Françoise, SOMMIER Jean-Yves, 
KATHOLA Pierre (pouvoir à M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, 
MESSIER Maxime (pouvoir à Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
 
 

26- Actualisation du tableau des emplois 
 
Rapporteur : E. CHAMBON 
 
 

Rapport de présentation 
 
Conformément au code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non 
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complet nécessaire au fonctionnement des services et de mettre à jour le tableau des effectifs en 
fonction des recrutements et des évolutions des postes. 
 
Les postes proposés en suppression correspondent à des recrutements effectués sur des cadres 
d’emplois différents de ceux occupés précédemment ou à des modifications organisationnelles. 
 
Il est proposé de procéder à la suppression de 18 postes budgétaires et à la création de 14 postes 
qui se déclinent de la façon suivante : 
 
Emplois fonctionnels (-1 poste) : 

- 1 poste en suppression de Directeur Général Adjoint des Services en raison du nouvel 
organigramme général entré en vigueur le 17 février 2025 après avis du CST du 11 février 
2025 

 
Filière administrative (-7 postes +3 postes) : 

- 1 poste en suppression d’adjoint administratif à temps complet, poste d’assistant 
Evènementiel, Culture & Commerce créé lors du CM du 19 juin 2025 remplacé par un poste 
de coordinatrice Vie Locale au grade de rédacteur, 

- 2 postes en création d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet en raison 
d’avancements de grade, 

- 1 poste en création de rédacteur principal de 1ère classe à temps complet en raison d’un 
avancement de grade prononcé après réussite de l’examen professionnel, 

- 4 postes en suppression d’attaché à temps complet, 1 poste de chargée de projet/référente 
politique de la ville, 1 poste de chargée de missions politiques sociales projet « quartier 
2030 », 1 poste de responsable évènementiel et 1 poste de chef de projet digital, 

- 1 poste en suppression d’attaché principal à temps complet dont le recrutement a été 
effectué sur un autre grade, 

- 1 poste en suppression d’attaché hors classe à temps complet, grade d’origine du Directeur 
Général Adjoint des Services. 

 
Filière animation (+1 poste) : 

- 1 poste en création d’animateur principal de 2ème classe à temps complet en raison d’un 
avancement de grade 

 
Filière médico-sociale (-5 postes +3 postes) : 

- 1 poste en suppression d’agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles à 
temps complet, départ à la retraite d’une ATSEM 

- 2 postes en création d’agent social principal de 2ème classe à temps complet en raison 
d’avancements de grade 

- 1 poste en suppression de moniteur-éducateur et intervenant familial à temps non complet 
(3 heures hebdomadaires), poste de conseillère conjugale et familiale 

- 1 poste en suppression de sage-femme hors classe à temps non complet (10 heures 
hebdomadaires), recrutement d’un médecin gynécologue 

- 2 postes en suppression de médecin hors classe à temps non complet (14 & 16 heures 
hebdomadaires), 2 recrutements de médecin gynécologue, médecin dont les fonctions ne 
correspondent pas à un cadre d’emplois existant 

- 1 poste en création de médecin hors classe à temps non complet (4 heures hebdomadaires) 
en raison de la modification du temps de travail précédemment de 3 heures 

 
Filière police municipale (-1 poste) : 

- 1 poste de gardien brigadier à temps complet, recrutement sur grade différent 
 
Filière technique (-4 postes +7 postes) :  

- 1 poste en suppression d’adjoint technique à temps non complet (17h30 hebdomadaires), 
poste d’agent de restauration ne répondant plus au besoin du service 

- 5 postes en création d’adjoint technique principal de 1ère classe en raison d’avancements de 
grade 

- 2 postes en création d’agent de maîtrise principal à temps complet en raison d’avancements 
de grade 

- 1 poste en suppression de technicien à temps complet, 1 poste de technicien bâtiment 
- 2 postes en suppression d’ingénieur à temps complet, 1 poste de responsable Espaces 

Verts & Environnement et 1 poste de responsable Santé, Sécurité & QVT, recrutements sur 
autres grades 
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L’effectif des grades concernés sera modifié comme suit : 
 
 

 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 
 

***** 
M. CHAMBON : « Il s’agit d’une délibération annuelle habituelle puisque nous allons effectuer le 
"nettoyage d’automne" en supprimant des postes budgétaires dont nous n’avons plus besoin. Nous 
avons également intégré des créations. 

 
Grade 

  

Situation avant décision Situation après décision  

Emplois 
Dont temps 
non complet 

Emplois 
Dont temps 
non complet 

Emplois fonctionnels     

Directeur Général Adjoint des Services (-1) 2 0 1 0 

Filière administrative     

Adjoint administratif (-1) 19 0 18 0 

Adjoint administratif principal de 1ère classe 
(+2) 

24 0 26 0 

Rédacteur principal de 1ère classe (+1) 1 0 2 0 

Attaché (-4) 23 0 19 0 

Attaché principal (-1) 3 0 2 0 

Attaché hors classe (-1) 2 0 1 0 

Filière animation     

Animateur principal de 2ème classe (+1) 1 0 2 0 

Filière médico-sociale     
Agent spécialisé principal de 1ère classe des 
écoles maternelles (-1) 

3 0 2 0 

Agent social principal de 2ème classe (+2) 4 0 6 0 

Moniteur-éducateur et intervenant familial (-
1) 

1 1 0 0 

Sage-femme hors classe (-1) 1 1 0 0 

Médecin hors classe (-2 +1) 15 14 14 13 

Filière police municipale     

Gardien brigadier (-1) 3 0 2 0 

Filière technique     

Adjoint technique (-1) 90 1 89 0 

Adjoint technique principal de 1ère classe 
(+5) 

15 0 20 0 

Agent de maitrise principal (+2) 10 0 12 0 

Technicien (-1)  3 0 2 0 

Ingénieur (-2) 7 0 5 0 



Procès-verbal du Conseil municipal du 18 décembre 2025  68/75 

Nous avons donc : 
• 18 postes supprimés, principalement liés à des avancements de grade. 
• 14 postes créés pour des avancements de grade ou pour des recrutements sur d’autres 

grades que ceux auxquels les postes correspondaient auparavant.  
Tous les éléments figurent dans le tableau comme d’habitude et je vous remercie de bien vouloir en 
délibérer. » 
 
M. le Maire : « Merci. Mme GAGNARD puis Mme LE FUR. » 
 
Mme GAGNARD : « Merci M. le Maire. Dans les documents que vous ne vouliez pas nous 
communiquer cet après-midi figurait notamment un document que vous avez signé, M. le Maire, au 
titre de vos délégations concernant le poste à temps plein du Directeur de l’informatique. Moi je 
m’interroge sur la transparence dans laquelle on est censés fonctionner quand je comprends qu’au 
moins quatre ou cinq postes sont financés au titre de charges en 011 et pas en 012. Pourquoi ne 
pas réintroduire au moins cette vision-là dans le tableau des effectifs car il me semble quand même 
assez anormal de passer sous silence que quatre ou cinq postes permanents (permanents, je parle 
clairement) sont financés autrement ? Je trouve que ce n’est pas d’une grande loyauté. » 
 
M. CHAMBON : « Pour le poste de responsable du service informatique, ce n’est pas en fait un 
poste d’agent de la collectivité puisque nous avons fait appel à un prestataire extérieur dont c’est 
l’employé. Dans ce cadre-là cela ne rentre donc absolument pas dans la masse salariale. » 
 
M. le Maire : « Non. Par contre, rassurez-vous ; nous avons fait appel à un prestataire extérieur pour 
différentes raisons, notamment d’expertise compte tenu des problèmes de sécurité informatique 
mais aussi parce qu’il était extrêmement difficile de recruter un directeur informatique. Il semble que 
les choses s’améliorent un peu et que les cabinets de recrutement que nous avions sollicités nous 
disent qu’ils ont éventuellement des candidats. Nous allons donc remettre un poste au recrutement, 
c’est même d’ailleurs en cours, de façon à voir si l’on peut recruter un poste de permanent qui sera, 
lui, agent de la collectivité et qui permettra de réduire considérablement nos prestations extérieures. 
Mme LE FUR. » 
 
Mme LE FUR : « J’ai plusieurs petites questions. 
Tout d’abord sur les suppressions d’attachés à temps complet dans la filière administrative, il est 
mentionné la suppression d’un poste de chargée de projet/référente politique de la ville et la 
suppression d’un poste de chargée de missions politiques sociales projet "Quartier 2030". On aurait 
donc besoin d’un peu d’éclaircissement sur ce point qui nous semble particulièrement important 
puisque c’est une des conditions pour avoir les subventions dans le cadre du "Quartier 2030". 
 
Ma deuxième question est plus globale puisqu’il est mentionné dans cette délibération la mise en 
place d’un nouvel organigramme général. Pour la énième fois nous demandons la communication de 
cet organigramme et à le connaitre.  
 
J’en profite pour vous demander, puisque vous avez laissé planer le doute il y a quelques instants, si 
le Directeur général des services nous quitte à quelques mois des élections municipales ou pas, ce 
qui serait particulièrement inquiétant vu que ce serait le quatrième. » 
 
M. le Maire : « Écoutez, non, pour le Directeur général des services ce n’est pas à l’ordre du jour. 
Ce sont d’ailleurs des questions un peu... 
Nous allons pouvoir vous communiquer l’organigramme, par contre, il ne pourra pas être nominatif, 
puisque c’était cela l’objet de la discorde la dernière fois. Mais l’organigramme peut en revanche 
vous être communiqué. 
 
Concernant le "Quartier engagement 2030", il se trouve que le choix que nous avions fait était 
d’embaucher quelqu’un mais de façon temporaire, notamment pour la mise en route du projet, en 
sachant qu’il avait été décidé dès le début que la coordination de "Quartier engagement 2030" serait 
gérée par un permanent qui serait recruté par l’ADIB (association de développement intercommunal 
des Blagis). Il a donc été recruté et nous avons mis fin au contrat de la dame qui était chargée de 
coordonner la politique de la ville et qui est partie en juin. Nous supprimons donc le poste de 
l’organigramme et du tableau des effectifs, il n’y a pas vraiment de sujet. Il paraissait en effet 
démesuré d’avoir un cadre que nous payons quand même 80 000 € par an... » 
 
Propos hors micro 
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M. le Maire : « Écoutez, Mme GAGNARD, ça suffit, je réponds à Mme LE FUR, si vous me le 
permettez. » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Mme LE FUR, vous entendez ce que je dis ou c’est insupportable ?  
Mme GAGNARD, taisez-vous. Je peux répondre à Mme LE FUR ou vous continuez à hurler ? Très 
bien. 
 
Donc, oui, nous avons considéré qu’un cadre pour coordonner la politique de la ville sur Fontenay-
aux-Roses n’avait pas forcément d’objet dans le cadre d’un contrat "Quartier engagement 2030" qui 
est à cheval sur quatre villes et qui correspond en fait à des volumes financiers relativement faibles 
pour l’instant parce que les financements de "Quartier engagement 2030" tardent à venir. Pour la 
ville de Fontenay les projets qui seront financés vont monter, de mémoire, à 18 000 €. Ensuite, 
quelques projets intercommunaux sont plus significatifs mais pour lesquels la coordination sera faite 
encore une fois par le coordonateur de l’ADIB. De fait, financer un poste de coordonateur à 80 000 € 
pour la Ville pour quelque chose qui est déjà piloté par le coordonateur des Blagis et, il faut bien le 
dire aussi, par l’équipe du Sous-Préfet en charge de l’égalité des chances qui est en fait 
extrêmement présent dans le dispositif et travaille volontiers et souvent en direct avec les services 
des différentes villes, en fait, on s’est aperçu que ce poste n’avait pas véritablement d’objet et ne 
trouvait pas sa place dans le dispositif pour un coût relativement élevé. Donc, oui, nous avons dû 
mettre fin au contrat de la dame que nous avions recrutée et aujourd’hui nous travaillons en direct 
avec les services, ceux de la Préfecture et le coordinateur de l’ADIB. » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD, vous êtes fatigante ; à vous entendre il y a des complots de la 
Mairie contre tout le monde, contre le monde entier pour essayer de cacher des choses, etc. Non, je 
me suis exprimé clairement à ce sujet plusieurs fois.  
Le règlement intérieur stipule que l’on n’est pas censé polluer en permanence le débat en criant des 
insultes à tout le monde. Mme GAGNARD, présentez-vous aux élections, je vous en prie, et l’année 
prochaine nous serons plus tranquilles.  
Mme GOUJA essaie de prendre la parole dans le brouhaha ambiant organisé du côté de 
l’opposition. 
Mme BROBECKER, vous ne participez pas ? J’ai cru que cela venait du coin, là-bas. 
Mme GOUJA, je vous en prie, dans le calme enfin revenu. » 
 
Mme GOUJA : « J’ai entendu que la suppression du poste de coordinateur pour le référent de la 
politique de la ville et le projet 2030 était due à des questions budgétaires et à des subventions qui 
tardaient à venir, c’est bien cela ? » 
 
M. le Maire : « Non, mais il y avait un peu de brouhaha, de brouillage sur la ligne, je suis d’accord. 
Globalement, l’organisation qui est choisie aujourd’hui par la Préfecture est la suivante : ils ont une 
déléguée du Préfet et les services de la Préfecture qui sont extrêmement présents dans l’application 
de la politique de la ville. Ce projet "Quartier engagement 2030" est de plus particulier parce qu’il est 
à cheval sur quatre villes, si bien qu’il faut mettre à chaque fois des actions qui, pour être financées, 
doivent être présentes sur les quatre villes. On a beaucoup de mal à avoir des financements 
spécifiques par ville ou alors pour des projets très particuliers qui correspondent vraiment à des 
subventionnements minimums. Nous avons eu ainsi, de mémoire, 18 000 € de subvention pour des 
projets montés en partenariat avec des entreprises locales. Par contre, la plupart des projets 
d’envergure ne peuvent être financés que s’ils sont communs aux quatre villes, c’est l’une des 
conditions de financement. 
Il y a ensuite des paradoxes. Par exemple, pour la Cité éducative, on nous a refusé parce que le 
projet n’était pas suffisamment inter-villes, si j’ose dire, alors qu’on nous avait demandé auparavant 
de faire des choses qui soient en fait spécifiques. Il y a ainsi parfois des évolutions qui sont difficiles 
à suivre mais globalement la logique aujourd’hui est que le "Quartier engagement 2030" soit 
coordonné au sein de l’ADIB puisque c’est une association qui existe depuis longtemps, puisque l’on 
finance déjà les quatre villes depuis longtemps et que l’on est dans le même périmètre... » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
Mme GOUJA : « Mme GAGNARD, s’il vous plait, j’aimerais pouvoir intervenir. » 
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Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
Mme GOUJA : « Je ne suis pas encartée non plus, Mme GAGNARD, j’aimerais donc pouvoir 
m’exprimer ! » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD, est-ce que vous pourriez vous taire deux secondes, s’il vous 
plait ? » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
Mme GOUJA : « C’est quand même un comble, Mme GAGNARD, je dois être la seule à être 
citoyenne non encartée ici, d’accord ? » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
Mme GOUJA : « Mme GAGNARD, je ne vous permets pas ! » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD - Brouhaha 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD, je pense que tout le monde en a assez de vos vociférations. 
J’essayais donc de vous expliquer que cette coordination se faisant sur quatre villes il était quand 
même plus logique de mettre un centre de pilotage qui soit sur l’ADIB, qui travaille avec les services 
de la Préfecture et qui sollicite en fait directement les services de chaque ville pour essayer de 
monter des projets communs.  
Sachant que, malgré tout, la Directrice générale adjointe qui a en charge la politique de la ville dans 
son portefeuille est quand même aussi une coordinatrice locale des sollicitations qui sont faites aux 
différents services, nous n’avions donc en fait pas besoin de ce poste. Nous l’avions pris au départ 
parce que nous avons pensé que cela permettrait globalement d’accélérer les choses, d’être plus 
réactifs justement pour cette nouvelle aventure que nous ne connaissions pas puisque nous étions 
sortis de la politique de la ville en 2014.  
La politique de la ville a pas mal changé en dix ans, il y a beaucoup moins d’argent, un pilotage 
beaucoup plus directif de la part des services de la Préfecture, beaucoup plus centralisé et parfois 
beaucoup plus déconnecté des besoins des villes, ce qui laisse vraiment assez peu de place à la 
caractérisation de chacune des villes. Il faut donc que les projets soient d’une pureté intacte sur les 
quatre villes, et l’on va donc essayer de créer une espèce de communauté spécifique des Blagis 
alors qu’en fait la population des Blagis, des Paradis n’est pas celle de Sceaux ni de Bagneux, ce 
sont vraiment des quartiers différents. 
Nous sommes donc obligés de suivre, si j’ose dire, et effectivement nous avions ce poste qui ne 
nous servait pas objectivement dans un tel dispositif puisque nous avons en fait assez peu de 
choses à décider, nous négocions et la coordination se fait plutôt dans la coordination inter-villes 
qu’autre chose. D’ailleurs, nous avions conseillé à la dame en question de postuler sur le poste de 
coordonateur de l’ADIB pour lequel elle n’a pas été retenue mais, en l’occurrence, l’idée était 
d’essayer qu’elle soit en position de force éventuellement pour occuper ce poste. » 
 
Mme GOUJA : « D’accord. Je vous remercie pour ces précisions qui me permettent de comprendre 
un peu mieux le dispositif. De ce fait, avec la suppression de ce poste, avez-vous nommé ou 
désigné au sein de notre Ville qui serait déjà en poste et qui serait le relai avec le service de la 
Préfecture ? 
 
M. le Maire : « Comme je vous le disais, c’est la Directrice générale adjointe en charge, sous 
l’autorité du DGS. Cela s’articule entre Mme Rachel EGAL qui est DGA à la Population, le référent 
ADIB et le délégué du Préfet qui sont très impliqués dans la mise en œuvre de actions de la politique 
de la ville. » 
 
Mme GOUJA : « D’accord, il y a donc des homologues dans chaque ville ? » 
 
M. le Maire : « Tout à fait, et il n’y a pas non plus de référent spécifique dans les autres villes, on 
s’est tous alignés sur la même organisation, sauf à Bagneux où ils ont d’autres quartiers 
complètement en politique de la ville et un service qui est bien évidemment un peu plus musclé. 
Mais sur Sceaux et Bourg-la-Reine on a à peu près la même organisation. » 
 



Procès-verbal du Conseil municipal du 18 décembre 2025  71/75 

Mme GOUJA : « Très bien. Je vous remercie pour ces précisions. » 
 
M. le Maire : « Nous n’avons pas voté. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à la majorité absolue des suffrages exprimés, décide de : 
- de supprimer les emplois suivants : 

o 1 emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint des Services à temps complet  
o 1 poste d’adjoint administratif à temps complet  
o 4 postes d’attaché à temps complet 
o 1 poste d’attaché principal à temps complet 
o 1 poste d’attaché hors classe à temps complet 
o 1 poste d’agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles à temps 

complet 
o 1 poste de moniteur-éducateur et intervenant familial à temps non complet 
o 1 poste de sage-femme hors classe à temps non complet 
o 2 postes de médecin hors classe à temps non complet 
o 1 poste de gardien brigadier à temps complet 
o 1 poste d’adjoint technique à temps non complet 
o 1 poste de technicien à temps complet 
o 2 postes d’ingénieur à temps complet. 

 
- de créer les emplois suivants : 

o 2 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet 
o 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe à temps complet 
o 1 poste d’animateur principal de 2ème classe à temps complet 
o 2 postes d’agent social principal de 2ème classe à temps complet 
o 1 poste de médecin hors classe à temps non complet (4 heures hebdomadaires) 
o 5 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet 
o 2 postes d’agent de maîtrise principal à temps complet. 

 

[VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (pouvoir à M. ROUSSEL), GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, RENAUX Michel, BULLET Anne, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, 
CHAMBON Emmanuel, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-Henri, ROUSSEL Philippe, 
MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, RADAOARISOA Véronique (pouvoir à M. VASTEL), 
SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, 
BERTHIER Etienne (pouvoir à Mme ANTONUCCI), COLLET Cécile, KEFIFA Zahira (pouvoir à Mme 
COLLET), KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, SOMMIER Jean-Yves, KATHOLA Pierre (pouvoir à 
M. SOMMIER), MERGY Gilles, GOUJA Sonia, BROBECKER Astrid, MESSIER Maxime (pouvoir à 
Mme BROBECKER), POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, votent pour] 
[GAGNARD Françoise vote contre] 
 
 

➢ QUESTIONS 

 
Question orale posée par Mme Léa-Iris POGGI et Gilles MERGY sur les 
signalements concernant des situations d’atteinte à l’intégrité physique,  de 
violence, de harcèlement moral ou sexuel et de discrimination qui sont 
remontés a la plateforme indépendante 
 

« Monsieur le Maire,  
Lors du Conseil municipal du 6 novembre, vous nous avez indiqué en réponse à notre question 
orale que vous alliez nous transmettre : 

- Le nombre de saisines remontées à la plateforme indépendante ; 
- La nature de ces saisines ; 
- Les suites données à ces saisines (enquêtes administratives ou pas, sanctions 

disciplinaires ou pas). 
Et que sous réserve de l’accord de votre avocat sur votre proposition d’anonymisation des 
saisines, vous nous les transmettriez aussi. 
6 semaines après, nous n’avons strictement rien reçu.  
Nous sommes convaincus qu’il ne s’agit que d’un oubli et nous réitérons notre demande. 
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Nous vous remercions de votre attention, 
Léa POGGI et Gilles MERGY. » 
 
Mme POGGI : « Ce n’est que la suite de la question que nous avions posée la dernière fois et nous 
voulions savoir si vous aviez la réponse. Pour mémoire, on n’a pas besoin du détail, il n’y a donc rien 
de confidentiel. Nous, ce qu’on voulait, c’était le nombre de signalements, savoir s’il y a eu une suite, 
si cela a débouché sur une enquête administrative. Il n’y a donc pas besoin de caviarder des milliers 
de documents, c’est juste du chiffre. » 
 
M. le Maire : « M. CHAMBON va vous répondre. » 
 
M. CHAMBON : « Nous nous étions effectivement engagés à vous communiquer ces informations. 
 
Sur 2024 il y a eu trois signalements, un signalement non recevable et deux signalements 
recevables : l’un pour harcèlement moral et le second pour discrimination et harcèlement moral sur 
le lieu de travail. 
Concernant les suites qui ont été données à ces deux signalements, un traitement a été fait par la 
cellule de signalement pour le harcèlement moral. Pour la discrimination et le harcèlement moral sur 
le lieu de travail il y a eu une seule enquête administrative interne avec l’appui du CIG. Cela 
concernait en fait deux personnes pour le même service. 
 
En 2025, nous n’avons eu que deux signalements, tous les deux pour harcèlement moral, l’un où il 
n’y a pas eu de suite et le second où il y a eu saisine de la cellule de signalement mais où il n’y a 
pas eu de suite donnée. Bien évidemment des représentants du personnel participent à cette cellule 
de signalement, c’est quelque chose de collaboratif. 
 
Concernant la communication des signalements, le contenu, même s’il est anonymisé, permet tout 
de même d’identifier les personnes auteurs du signalement. Nous pouvons donc vous donner les 
chiffres mais nous ne vous donnerons pas plus. » 
 
Mme POGGI : « C’est bien ce que nous avions demandé, M. CHAMBON, nous ne voulons pas en 
fait du détail, que ce soit très clair pour tout le monde. » 
 
M. le Maire : « Merci. Mme GOUJA voulait intervenir. » 
 
Mme GOUJA : « J’ai une question pour M. CHAMBON. Vous indiquez que deux signalements n’ont 
pas donné lieu à des suites et qu’une seule enquête interne a été menée sur les trois signalements. 
Pourquoi une seule enquête et pas une pour chaque signalement ? Certes, je n’ai pas la maitrise du 
droit du travail des fonctionnaires mais si je fais un parallèle avec le droit du travail dans le domaine 
privé – qui peut-être ne s’applique pas –, dès l’instant où il y a signalement une enquête doit 
obligatoirement être menée en interne. 
C’était donc ma question : pourquoi une seule enquête et pas une pour chaque signalement ? » 
 
M. CHAMBON : « Tout simplement parce que lorsqu’un agent fait un signalement sur la plateforme, 
la plateforme fait une sorte d’enquête en évaluant si ce signalement correspond à un certain nombre 
de critères et, à partir de là, si cela nécessite d’aller plus loin et de mener une enquête ou pas. En 
l’occurrence, il n’y avait pas besoin d’aller plus loin. » 
 
Mme GOUJA : « Très bien. Je vous remercie pour cette précision. » 
 
 

Question orale posée par Mme LE FUR sur le projet de rénovation du gymnase 
du Panorama 

 
Mme LE FUR : « Lors de l’Assemblée générale de l’ASF, il a été indiqué que les plans du projet 
de rénovation du gymnase du Panorama avaient été présentés aux associations sportives. Il a 
également été fait mention de la présentation des plans relatifs à la rénovation du tennis 
municipal de Fontenay-aux-Roses. 
À ce jour, ces éléments n’ont pas été communiqués au conseil municipal. 
Aussi, nous vous remercions de bien vouloir présenter à l’ensemble des élus les plans et les 
principales caractéristiques de ces projets, ainsi que le calendrier prévisionnel et les modalités de 
concertation prévues. 
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Cette information est indispensable afin de garantir le respect des principes de transparence, de 
démocratie locale et d’information des élus dans la conduite des projets structurants pour notre 
commune. Je vous remercie. » 
 
M. le Maire : « M. CONSTANT. » 
 
M. CONSTANT : « Merci, M. le Maire. Je suis très content que Mme LE FUR pose cette question 
car cela va me permettre de dire deux choses. 
La première, c’est de remettre en avant et en exergue tout ce que nous faisons pour le sport : le 
gymnase du Panorama, le tennis sont deux projets dont j’ai rarement entendu l’opposition parler. 
 
Et puis cela va me permettre aussi de rappeler que, hormis à trois mois des élections municipales, 
vous ne portez pas un grand intérêt en général aux équipements sportifs puisque, je vous le 
rappelle, vous avez voté contre le rugby, vous avez voté contre le gymnase du Parc en son temps, 
et vous êtes globalement contre la rénovation du gymnase Jean-Fournier. Il semblerait donc qu’à 
trois mois des élections certains de vos colistiers – qui font peut-être du sport dans les très beaux 
équipements que nous construisons à Fontenay – vous ont rappelé qu’il fallait peut-être vous en 
occuper. 
 
Je vous rappellerai aussi, concernant le dernier paragraphe de votre question, Mme LE FUR, que la 
personne qui vous coache aujourd’hui – nous sommes ici trois élus à pouvoir en témoigner – faisait 
peu de cas de la transmission des données à l’opposition. Je vais vous donner un seul exemple 
parce qu’il n’y en a toujours qu’un : il n’a fait qu’un seul projet, celui du marché et nous trois élus 
présents ici de l’opposition, nous n’avons... » 
 
Propos hors micro  
 
M. le Maire : « Vous n’avez pas la parole, s’il vous plait. » 
 
M. CONSTANT : « ... nous n’avons jamais reçu aucun document. Je rappelle que nous avons même 
été relégués, comme l’ensemble des Fontenaisiens, à aller observer la maquette de ce marché. 
Donc, s’il vous plait, ne nous donnez plus des leçons de "J’ai droit" parce que si vous reveniez un 
jour aux affaires – ce que je ne pense pas –, je pense que les conseillers municipaux de l’opposition 
n’auront aucun document. » 
 
Brouhaha 
 
M. CONSTANT : « Je réponds donc à Mme LE FUR qui découvre qu’il y a des équipements sportifs 
à Fontenay-aux-Roses, puisqu’elle ne le savait pas apparemment jusqu’à ce qu’elle soit nommée de 
manière très opportune candidate fantoche de l’ancien maire... » 
 
M. le Maire : « Allez au fond. » 
 
M. CONSTANT : « Je m’en fous, j’ai la parole, je peux durer aussi longtemps que DELERIN et 
CHAMBON, ne vous inquiétez pas ! » 
 
Brouhaha 
 
M. le Maire : « S’il vous plait, arrêtez de hurler pour empêcher l’orateur de s’exprimer. Je vais vous 
dire une chose : il semble que vous vouliez être à ma place mais si vous êtes un jour à ma place il 
faudra vous habituer à entendre les gens dire des conneries pareilles. En plus elles sont vraies, ce 
qui fait plus mal ! » 
 
M. CONSTANT : « Bien, je termine rapidement parce qu’il est tard. Pour ceux qui, comme 
l’opposition, découvrent les projets pour les sportifs, nous allons présenter, parce que nous sommes 
des démocrates contrairement à eux, nous allons présenter lorsqu’ils seront finalisés les plans du 
gymnase qui effectivement sont assez avancés. Ils ne sont pas finalisés pour une question de 
résolution d’un sujet d’emprise foncière entre notre aménageur et les services de l’État, mais le 
timing se situe probablement aux alentours de la fin d’année 2026. 
Pour le tennis, plusieurs scénarios ont été proposés et j’ai le plaisir de vous dire, parce que M. le 
Maire s’occupe beaucoup des sportifs, qu’une réunion est prévue demain dans le bureau de M. le 
Maire pour la présentation du projet. » 
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Propos hors micro  
 
M. le Maire : « Est-ce que vous appartenez au club de tennis ? Je ne crois pas. Il se trouve que 
lorsque nous rénovons des équipements sportifs nous le faisons en concertation avec les gens qui 
l’utilisent, en premier lieu. » 
 
Propos hors micro  
 

M. le Maire : « Si, nous avions un éminent représentant du tennis de table dans l’équipe. » 
 
Propos hors micro  
 
M. le Maire : « Si, mais je crois qu’ils avaient un peu oublié que l’on avait déjà défini le cahier des 
charges ensemble. Ensuite, la version définitive des plans... Vous savez, c’est toujours la même 
chose : un projet s’accompagne de toute une phase de définition des besoins qui consiste à aller 
voir les utilisateurs mais aussi les fédérations qui nous précisent les normes en vigueur qui ont 
parfois changé, comme cela a été le cas en particulier pour le gymnase du Parc. Il y a donc tout un 
travail de préparation qui se fait en concertation avec les premiers concernés. Ensuite vient un 
moment où il ne se passe plus grand-chose parce que ce sont les services de la Ville, les urbanistes 
qui vont petit à petit établir le cahier des charges, définir les appels d’offres et désigner quelqu’un qui 
va finaliser le projet avant de lancer les travaux. 
 
Et à chaque fois, dans cette période, l’opposition se réveille et nous dit "Ce projet sort de nulle part, 
vous n’avez fait aucune concertation, M. le Maire !" sauf qu’à fois nous l’avons fait. Simplement, 
nous sommes dans un beau pays où, entre le moment où l’on a fini de définir les besoins et le 
moment où on a mis en forme les appels d’offres et toute la mécanique administrative pour définir 
les entreprises, il se passe un an, parce que c’est incompressible, parce qu’il y a des délais de 
publication, des délais de publicité, il y a un certain nombre de règles et de normes qu’il faut 
respecter.  
 
Tout cela prend donc du temps et, effectivement, pour le tennis cela fait maintenant quasiment un an 
que nous travaillons. Nous avons fait plusieurs scenarii, nous avons fait arbitrer par le bureau du 
tennis club le scénario qui nous paraissait collégialement et de manière relativement consensuelle la 
meilleure solution pour la rénovation du club de tennis du site de l’avenue du Général Leclerc. Il y 
aurait éventuellement l’opportunité sur le site du Panorama d’installer des padels mais il faut que l’on 
regarde car des financements sont prévus par la fédération de tennis. Nous avançons donc et 
l’avant-projet va nous être présenté – à moi aussi d’ailleurs – dans les jours qui viennent par 
l’architecte chargé du projet. 
 
Concernant la question portant sur le stade du Panorama, les services de l’État évoqués par M. 
CONSTANT sont en l’occurrence le CEA. Il se trouve que dans cette ville, pendant un certain 
nombre de décennies, les limites de propriété n’étaient pas toujours les limites cadastrales. De fait, 
quand on travaille sur un projet on découvre parfois que les limites que nous connaissons, nous, qui 
sont les limites de propriétés, ne sont pas les limites cadastrales, ou le contraire. En l’occurrence, il 
se trouve que le terrain du CEA, on ne sait pas pourquoi, inclut l’entrée du stade du Panorama. Pour 
faire l’extension qui va accueillir notamment le mur d’escalade du nouveau gymnase, il nous faut 
donc d’abord être acquéreurs de cette parcelle de 20 m2. Ce n’est rien mais il faut qu’il y ait tout 
d’abord un déclassement public, que le CEA, qui est un organisme public, nous cède ce... » 
 
Propos hors micro  
 
M. le Maire : « Vous vous en foutez ? Mais, Mme LE FUR, c’est le quotidien d’un Maire que je vous 
raconte là ! » 
 
Mme LE FUR : « Je n’ai pas demandé comment se déroulait un projet … » 
 
M. le Maire : « Mme LE FUR, je vous explique, conformément à ce que vous a dit Pierre-Henri 
CONSTANT, que notre problème est que l’emprise sur laquelle nous souhaitons agrandir le 
gymnase du Panorama est en fait la propriété du CEA. Nous devrons donc d’abord obtenir la 
cession, probablement à l’euro symbolique par le CEA, de cette petite emprise de quelques dizaines 
de mètres carrés avant de pouvoir construire le gymnase. » 
 
Conversations concomitantes 




